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INTRODUCTION

Le programme derecherche"Les étrangersface au droit" (les immigrésplus

exactement)invitait àrecueillirdesmatériauxnouveaux surla concurrence qui s’établitou

peut s’établirentreles systèmesjuridiques (et plus largementles systèmesnormatifs

socialementcodifiés) dont lesimmigréssont oupeuventêtreparties prenantes à untitre

ou à un autre. Par définition,un immigré est né ressortissantd’un ordre étatique différent,

et il vit enFrance, pays dontil a parfoisacquisla nationalité.Parailleurs,il peutadhérer à

unereligion qui possèdeunedoctrinejuridique, c’est le cas de l’islam. Ilpeutaussiêtre

membre d’un groupeethniqueà forterégulationcommunautaire, c’est,nous leverrons, le

cas des Comoriens.Il a doncrapportpar hypothèse,lui et peut-êtreaussi ses enfants

(c’estunequestion empirique,non une questiondeprincipe)à une pluralitéde systèmes

juridiques vis-à-vis desquelsil peut se situerdifféremment.

La partie del’étudequi s’estdérouléeàMarseillea portéplus particulièrementsur

les populationsd’originesmaghrébineet comorienne, -deux originesbien représentéesà

Marseille.

Une approche sociologique de l’acculturation juridique

L’approchegénérale adoptée est sociologique.Nous avons cherché à comprendre

le rapport àla pluralité juridique (du point de vue des règles, dispositifset agents

juridiques) de nos enquêtés,c’est-à-dire leur variance juridique1. Cette variancea

nécessairementun versantcognitif : l’immigréconnaît(et aime)plusou moinslesordres

juridiques avec lesquelsil est en rapport. Et elle a simultanémentun aspect pratique,

comportemental :parceque ces différentsordresjuridiques ontrapport avec lui - par

différentscanaux,selon différentesformes depression-, et danscettemesure même,il

oriente ses conduitesenfonctiond’eux.

Quelles sont les régularités qui sous-tendentla variance juridique de nos

enquêtés ? Unepremièrehypothèseexplicativeserait ledualismejuridique. Seloncette

vision des choses,nosenquêtéssesoustrairaient(seraient soustraits)à l’emprisedudroit

français pourtouteune partiede leursrapportsau droit, au profit d’un droit étrangerou

d’un droit religieux ou coutumier.C’est l’hypothèseque soutient, par exemple,une
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certainevision de nos enquêtéscommedesindividustotalementsoumis àl’emprisede la

loi musulmanepour leursaffaires familiales,ouencorecelleque soutientunevision du

social apparentéeau droit international privé français.Même vivant en France, nos

enquêtésrelèveraientdu droit du paysd’origine parapplicationde la règlede conflit de

lois, ou dufait deconventionsbilatéralestellesquela convention franco-marocaine.En

réalité,l’hypothèsedu dualismejuridique n’est passatisfaisante.D’une part elleestpeu

réaliste : on saitd’ailleurs que la règle de conflit de lois n’est jamais appliquéesans

examenpar lejuge français.D’autrepart,elleapeud’intérêtsociologique : elle ne permet

guèred’avancerdansla compréhensiondesdynamiques selon lesquellesles individus

orientent leurs pratiquesjuridiques,etpeut-êtrelesadaptentet les modifient. L’hypothèse

du dualismejuridique est donctrop forteet trop statique.

Une hypothèsealternativeestcelle de l’ acculturation juridique de nos enquêtés.

C’estcelle que nous adopteronscomme cadregénéralde notreétude2. Elle prédit quela

vie en Franceinduit un changementdans laculturejuridique des sujets(touchantles

formeset lescontenusdeleur attentedejustice,leuridentificationdes agents et dispositifs

juridiques, etc.). Ilsacquièrentnécessairementunecertaineexpériencedu droit français,

voire de la justice française.C’estcetteexpérienceet l’usagedu droitqu’elle couvrequ’il

s’agit de caractériser. Sicet usageapparaîtcommede moinsen moins marqué par

l’origine ethno-culturelle,de plus en plus "français", on pourra parlerd’assimilation

progressive.Il n’est pas nécessairede supposerqu’elle vienne effacer tous les usages

"non-français"du droit. Commedansles autresregistresde la culture, il se peut quele

processusd’assimilationorganise aumoinsprovisoirement unecoordination de conduites

régies par des ordresjuridiques différents,plutôt ded’impliquer l’arasementdes codes

étrangers, religieux ou coutumiers.On pourra parleralorsd’assimilation"additive"3.

Admettonsque l’assimilation juridique de nos enquêtéssoit additive, cette

hypothèsese développeà son tour en un jeu de questions :la formule de variance

juridique à laquelleils arriventà l’instant de l’enquêtea-t-elledes chances d’êtrestable

(comme tend àl’être un bilinguismecoordonné),ou non ?Affecte-t-elletous leschamps

del’expérience juridique,ouplusspécifiquementcertains ?et toutesles catégories socio-

démographiques d’acteurssociaux -lesjeunesplus ou moins que les vieux, leshommes

queles femmes,les travailleurssansqualification que les employés ou fonctionnaires,

etc.- ousélectivement plutôt telleou tellecatégorie ? Aboutit-elleà desconflits intimes ou

socialementexprimés,oubien l’articulationdes ordresjuridiquesconcurrents sefait-elle

paisiblement,sansdégats pourles individus ? On sait que pourla sociologie,commele

dit Max Weber, " i l n’y a aucunedifficulté à reconnaîtrela validité de règlements
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différents,qui se contredisent, auseind’un même grouped’hommes "4. La psychologie,

un peuplus tard que la sociologie,a également reconnu labanalitéde la "dissonance

cognitive" dansle psychismeindividuel. Mais n’aboutit-elle pas à desaberrations

juridiques, à des casd’instrumentalisationdu droit françaiset de détournementdes

avantages qu’il prodigue ? Etc.

Nous pourrionsmultiplier ces questions. Notre étude n’a certes pasprétendu

répondre àtoutes, mais nous avonsfait en sorte d’obtenir desinformations surles

questions formulées. Surtout, nous avonsresserrénotreinvestigationsur l’hypothèse

principale elle-même, quin’étaitpastotalementétablieempiriquementlorsque nous avons

engagé le travail.Oui ou non, ya-t-il à Marseille,pour les populationsenquêtées, des

espaces juridiques concurrents ?Et si oui, quelssont-ils,quelle existencesocialeont-ils

et comment les acteurs sociauxvont-ilsde l’un à l’autre, construisant par leurs conduites

l’articulation socialede ces espaces,en mêmetempsqu’ils déterminentles modalités de

leur acculturation juridique ?

Un faisceau d’enquêtes

Nous avonsspécifié nos projets d’enquêtesempiriques sur la base denotre

connaissance préalable du terrain, comme des coups de sonde que nous aurions lancésen

direction detelle ou telle instancejuridique, dansl’idée de baliser l’espacejuridique

pluriel des musulmans deMarseille.Notrebut aétéavanttout de donner une vueglobale

des dynamiques socialestouchantaudroit,dansl’ensemblemarseillais, en prenant garde

à identifier correctementles pôles de l’activité juridique des sujets enquêtés, etles

principalesrégularitésde celle-ci. Le détail n’a pasétésacrifié, noussemble-t-il,mais

l’étude garde uncaractèreexploratoire.Les enquêtesont finalementfait lever plus de

questions que nousn’avons pu en traiter véritablement.Pour une part, nous devrons

nous contenter de les pointer.

Chaque enquêteoccupeunchapitredu rapport.

En premier lieu, il nous a sembléimportant d’essayer derestituer l’expérience

juridique de nos sujets. Nousl’avons fait par le biais d’entretienssemi-ouverts

approfondisen nombre suffisant pour permettre d’appréhenderle sens queprend

notammentlerecours àlajustice françaisedanslesbiographies (chapitre 1er).

En complément, nous avonssaisi l’expériencejudiciaire de notre population par

l’étude d’un assezlarge échantillon de dossiersd’un cabinet d’avocatsmarseillais

fréquentéparlesimmigrés.On y voit commentdes problèmesparticuliers deviennentdes

affaires devant la justice, quelgenred’affaires,et quelles issuesellesont (chapitre 2).
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Dansl’expériencejuridique immigrée,comptent encorepour unepart les autorités

étatiquesoureligieuses-coutumièresdes paysd’origine.Ellespeuventintervenirpourdire

ou mettreen oeuvreun droit différent du droit français.Est-ceque cetteéventualitése

vérifie ?commentla différencedesnormesest-ellegéréepar ces autorités ?C’est ce que

nous avonsrepéré à travers l’étude de l’action juridique des imamsmaghrébinsde

Marseille(chapitre 3),etcelledes consulats des pays du Maghreb (chapitre4).

La complexitédecertainscontentieuxesttelle qu’il estdifficile des’y retrouver,

mêmepour desspécialistes.Sur la problématiquede l’accèsaux droits se sontgreffées

des associations ou des dispositifs quimènentdes actionsd’information et d’aide en

direction des juristes ou des usagers.Nous les présentonsdans deux brefs chapitres

descriptifs(chapitres 5et6).

Par ailleurs, ontrouve sur la placede Marseilledesintermédiairespolyvalents,

sortes de "fondés depouvoir" desimmigrésles plus démunis : les"écrivains publics"

et, en matièrecommerciale,les "comptables polyvalents".Nous avonsesquisséle

portraitde cesintermédiairesjuridiques informelsenessayant de dégager le sensjuridique

deleuraction (chapitre7).

Cetteconfigurationde l’expériencejuridique immigréen’est pas spécifique à un

segment ethniqueparticulier. Mais le particularisme ethno-culturel etsocial de la

populationcomorienne nous aamenésà lui consacrer unchapitrespécial,danslequel

nous donnonsles informations quipeuventéclairerl’usageque cettepopulationfait des
tribunauxfrançais (chapitre 8).

Il ressort denotre étude,au total, quel’on peuten effet parlerd’acculturation

juridique additive, mais sans queles spécificités ethniques ouculturelles de nos

populations d’enquêteaientdenettesincidencesvis-à-vis du droit positif français.Ces

particularitésse viventassezaisémentdansl’espacede liberté que ménagece droit,et

sans aboutir à desdétournementsmanifestes.Si ces populationsprésentent des

particularitésauregarddudroit français,neserait-cepas alorsplutôt celles qu’induitleur

trajectoireentredeuxpayset deux aires decivilisation, et leurpratiquedes"va-et-vient"

physiques, financiers,matrimoniaux,et finalement identitairesentre espacespolitico-

juridiquesdifférenciés ?

C’est pour situercettequestion quenous avonsplacé à la fin dece rapportun

chapitre quifait le point surlesaspectsconventionnelsde la bilatéralitéculturelledansle

cas des Franco-algériens.Au moment où les compétencesde l’Etat national sont

redessinéespar laconstructioneuropéenne, laforme nationaleelle-mêmeestaffectéepar

la transnationalisationdesvies d’une partiedela populationdu pays,peut-êtreplus que

nel’est le droit positif. Lesimmigrés nesont qu’unefraction despopulations concernées

par ces mobilités, mais laplus"visible" (chapitre9).

La documentation Française : "Les Populations d’origine maghrébine et comorienne de Marseille : rapport de recherche  / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

CNRS-IREMAM,  Institut de recherches et d’études sur le monde arabe et musulman ; sous la direction de Françoise Lorcerie ; Slaheddine Bariki, François Bruschi."



Le travaildeterrainet la première rédactiondes chapitres ontétéréaliséspar deux

enquêteurs qui ontbeaucoupdonnéd’eux-mêmes. Slaheddine Bariki, journaliste

d’originealgérienne, acteuret témoindestransformationsdumilieu immigrédeMarseille

depuis trente-cinq ans, est unfin connaisseurdes situations locales.Il a pris enchargeles

repérages etl’enquête auprès des imams, desconsulats, desécrivains publics,et des

usagers.C’est lui aussi qui aréaliséla délicateétudesur lacommunautécomoriennede

Marseille. François Bruschi,doctoranten droit, arejoint l’enquête auprintemps 1998et

lui a consacré plusieurs mois detravail, assurantnotammentl’étude des dossiers d’un

cabinetd’avocats,une des piècesmaîtressesdu rapport,ainsi quela synthèse surla

situationjuridique desFranco-algériens,qu’il a réalisée à partir de sontravail de DEA.

A l’IREMAM, AhmedMahiou, professeur de droitet directeurderecherchesau

CNRS, etJean-RobertHenry, directeur de recherches auCNRS, ont accompagné

l’avancéede l’enquête enparticipant à des séances de travail.Nous lesremercions

profondément. Les insuffisances,bienentendu, ne sont pas de leur fait.

Nous avons enfinunereconnaissanceparticulièreà l’égard de ChristianBruschi,

professeur de droitet avocat,fondateurde l’Association des juristespour les droits

fondamentauxdes immigrés.En nous recevant,au commencementde nos travaux,il

nous atracésd’un traitprécis la topographiede ce que nous aurions àexplorer sur la

place de Marseille. Nous craignonsd’êtrerestésbienen-deçà.

Le travailque nousrendonsaujourd’huin’est donc pas exhaustif,loin s’en faut.

Notamment, nousn’avonspasenquêtédansles tribunaux eux-mêmes,sachantque nos

partenairesdansle programmenational le feraientmieux que nous. Nous neprésentons

pas de cas exceptionnels.C’est l’ordinaire du vécu juridique que nousavons voulu

restituer :l’expériencebanale de laformationetde la dissolution dulien matrimonial,du

litige autravail, de lasanctionpénale,etc.,pour lesimmigrésde Marseille,saisisen tant

qu’acteursd’un espace localpluriel et pourtant français.

FrançoiseLorcerie
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Chapitre II

POURQUOI PRENNENT-ILS UN AVOCAT?
LES DOSSIERS D’UN CABINET D’AVOCATS

PRESENTATION

Le cabinet d’avocats: une ressource pour répondre à la question de
l’acculturation juridique des étrangers

L’avocat paraît être un médiateur entrela rue et le Palaisde Justice. Leclient vient

trouver l’avocat pourunedifficulté rencontréedans son quotidien,et dont il doit ou veut rendre

compte au plan légal.L’avocat doit donneruneexpressionjuridique aux questionsqui lui sont

posées. Cette fonction médiatrice, qui guide le profane dans le labyrinthe de l’appareil

judiciaire, fournit samatièreau rôle ambigude l’avocat, àla fois voix juridique et voix du

client. En effet, l’avocat doit savoirécouterson client afin de le défendre au mieux,il doit

savoir suivre lesméandres del’âme humaineafin depercevoir leslignes d’existences parfois

complexes. Demanière générale,l’avocat apparaîtdans la conscience populaire commela

personnification del’édifice juridique, à l’instar du juge dontil ne partage cependantpas la

réputationd’inflexibilité. Il estlié à l’organisationdelajusticesanspour autant lareprésenter.

Nos enquêtés, nousl’avons vu, partagentcette représentation.Ils fréquententet la

justice françaiseet les avocats. Nous avons donc reprisl’analysede l’expériencejuridique de

nos sujets à traversl’étude des dossiersd’un cabinet d’avocats. Mieux que desentretiens

oraux, ces dossiersdevraientnous permettrede renseigner nos interrogationsconcernant

l’éventail des motivations des immigrésqui entrent encontactavec le système dela justice,

leurs conditions d’existenceet leurs problèmes.Cet examen permettraen outre desuivre le

déroulementdesactes quiconstituentla tramed’uneaffaireen gardantl’oeil sur deséléments

qui n’apparaissent pasforcémentdansle jugement,il nousoffrira doncune série de données

fournies surl’acculturation juridiquede nos enquêtés. Parfoisl’affaire n’est d’ailleurs pas

même portéeenjustice :le rôle médiateur del’avocatprend alorsunedimension concrète.

Le choix s’estportésur un cabinetqui traite en grandnombredes questionstouchant

aux droits des étrangers.Cecabinetestformé d’un coupled’avocats quiseconsacrent depuis

quelques années àla protectionde la personnede l’étranger. Ils appartiennentau groupede

juristes qui entendent défendrela dignité de la personne del’étrangeret animentl’Association

desjuristes pour la défense des droits fondamentaux des immigrés, associationfondéeen 1979

et qui s’est assignéla tâchede veiller sur le cadrelégal dont bénéficient les étrangerset de

réfléchir sur l’évolutionjuridique de laprotection légalequi leur est offerte.

La majeurepartie des dossiersd’étrangersdans ce cabinet ressort dudroit de la

nationalité.Il s’agit, schématiquement,de personnespour lesquellesl’établissementde la
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nationalitéfrançaiseposeproblèmeetqui ont recoursà l’avocatpour quecelui-ci lesguide dans

les dédaleslégislatifs et administratifs. Ledroit de la nationalité, tributaire des passions

politiques, est un droitcomplexenécessitantfréquemmentun traitementau cas par cas.La

connaissanced’une telle discipline réclamedonc une spécialisation etrévèle l’engagement

militant de ceux qui la pratiquent.Cet engagementconduit de mêmeà une spécialisation

pousséedansle domainedudroit desétrangers(demandede visa,regroupementfamilial) qui

comporte bien souvent une dimension humaine particulièrement sensible, urgente et

douloureuse(problèmedes expulsionset autresreconduitesà la frontière, demanded’asile

politique).

Mais au-delàdudomainespécifiquedu droit dela nationalité,le cabinetdéveloppeune

activitédiversifiée,correspondanten fait àl’activité quotidienne d’unbureaud’avocat,touchant

aux grands domaines dudroit: droit civil, droit pénal, droit administratif,droit commercial,

droit desaffairessociales,droit du travail.Cettefonctiongénéralisten’exclutpas,bienentendu,

les étrangers. Elles’adresse simplement auxdifficultés rencontréesdansla vie quotidiennepar

l’individu. C’estdans cetaspectdu travailquotidienducabinetd’avocatsque nous avonspuisé

la matièrede notre étude : lebut étantde montrer lesrapports ordinaires entretenus parles

immigrésaveclajustice.

1. METHODE DE L’ENQUETE

Dépouillement des dossiers et constitution d’une fiche individuelle de dossier

1.1. Sélection des dossiers

La sélectiondesdossiersquenousavonsidentifiéscommepertinentspour notreanalyse

a étéeffectuéesur labased’uneconsultationde l’ensembledes dossiersarchivéset de dossiers

encours.Nous enavonssélectionné176 : 96dossiersd’archiveset 80 dossiersen cours. Ils

offrent un aperçuassezrécentde lasituation des étrangersface à la justice. En effet,les

dossiersarchivéssont, pourla plupart, postérieurs à 1991. Lesdossiersarchivésont étéen

partietriés àpartir de boîtes numérotéeset enpartierelevés à partir d’unindex alphabétique.

Dansce cas,la sélections’estbaséesur la consonance patronymiquedu client : celasignifie

que les personnes dont le dossier afait l’objet de l’étude nesont pasforcémentde nationalité

étrangère. Toutefoisunemajoritéd’entreelless’estrévélée, à l’examen, denationalitéétrangère

(voir la fiche de synthèse,ci-après).Il nefautdetoute façonpas perdre de vue quele client qui

se présenteen qualitéde Françaisdevant la justice françaisepeut posséder parailleurs une

nationalité étrangèrequi n’apparaîtrani dans ledossierni danslesdifférents documentsofficiels

le concernant.La consonanceretenuepour la sélectionde nos dossiers estla consonance

orientale,en accord avec la cible de l’étude. Quant aux dossiersen cours, ils ontété
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sélectionnéssur la based’index alphabétiques,en veillant à ce que la diversité desdomaines

juridiquessoit représentée.

1.2. Fiche de dépouillement

Il estapparu nécessaire deconstitueruneficheindividuelleafin depermettreuneanalyse

synthétiqueet rapide desdossiers.Cettefiche regroupe lesprincipaux élémentspermettant

d’individualiser leclient (âge,nationalité,situationde famille), de situer lecadrejuridique de

sonaction(catégorie juridique, objet dulitige, procédure,solution)et de mesurer sasatisfaction

(indicede satisfaction à caractèresubjectif).Cetravail descriptifoffrel’intérêt de procurertout à

la fois unevue d’ensembleet une vuedétailléedu sujetsur la basedecritèresconstants. Une

difficulté inhérenteà ce type d’exerciceest que les indicationsfournies par les dossierssont

souventincomplètes. Eneffet,il arrivefréquemmentque le dossier necontiennepastoutesles

données répertoriéesdans laficheindividuelle : l’âge ou la situationfamiliale du client peuvent

par exempledemeurerinconnus.

La méthoderetenuepossèdel’avantage de permettre un prélèvement méthodique

d’échantillons. Ellepermetd’isoler sur une base objectivecertaines fiches individuellesqui

retiennent l’attentionet illustrent laconditionde l’étrangervis-à-vis dela justice d’un point de

vue juridique ou sociologique.

2. RESULTATS GLOBAUX DU DEPOUILLEMENT

Il est apparu,au cours del’analyse,quecertainesquestionsjuridiques revenaientavec

plus de fréquence que d’autres.Cette récurrenceest, dans une large mesure, imputableà

l’activité du cabinet d’avocats quis’occupera,par exemple, plusvolontiers de questions

touchant au droit des affaires familiales que de problèmesliés au droit du commerce

international.

Cetteforme de récurrence,associéeavec les éléments d’individualisationdu client, a

permisde confectionner untableau rendant comptedesrésultatsglobauxfournis parles 176

dossiers étudiés. Ce tableau,qui reprendles donnéescontenuesdansles dossiers,offre un

regardsynthétique surl’ensembledesdossiers1.
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Un coupd’oeil rapidesur letableaudesrésultatsglobauxmontrequela grandemajorité

des clientsretenus pourl’étude sont adultes(144 dossiers),généralementcélibatairesou

divorcés (76dossiers) oumariésen France (65 dossiers). Nous n’avons pas prisen compte

dansle tableaula distinctionentrecélibataireset divorcés carelle n’est passignificative au

regarddescatégories denotreanalysejuridique. Ils sontdavantagede nationalité(strictement)

étrangère(98 dossiers) quefrançaise(73 dossiers), sont venus consulterl’avocat pour une

affaireconcernantgénéralementle droit pénal ou bien le droit des affaires familiales,moins

souvent le droit du travail,etsontassezsatisfaitsde l’issue de leur relation avec lajustice.

Il faut ici évoquerl’éventail des domainesjuridiques déployépar les 176 dossiers.Le

droit des affairesfamiliales (58 dossiers),le droit pénal(48 dossiers)et le droit du travail (25

dossiers) occupentuneplace majeure.Dans lacatégorie"divers" (22 dossiers) setrouvent

mêléstout autant des dossiersconcernant ledroit de la succession que des demandesen

rectificationd’état civil, enpassantpar desdossiersconcernantle droit dela consommation etle

droit desenfants. Apparaissenten outre des dossiersconcernantle droit locatif, le droit

commercial, le droit desaffairessociales, ledroit administratifet le droit des étrangers.

En termes debalance hommes/femmes,l’avantageest au client masculin, maisles

femmes sonttout de même 40 % (115 hommes,75 femmes).Hommes etfemmes sont

représentés à égalitédanslescatégories"droit desaffairesfamiliales" et "divers", tandisque les

hommes sontnettementplus nombreuxen droit pénal (40 contre 11), ce quifournit

l’explication principaledel’écart existant.

Enfin il faut manipuler ces chiffres avecprécaution. Certainesinformationsrelativesà la

situationpersonnelle del’individu ne sontpas contenuesdans les dossiers. Par exemple,le

droit du travail ne prendpasencompte, demanièregénérale,le fait quel’individu soit mariéou

non. Par chance,les dossiersont assezfréquemmentcontenulesnotes desavocats,qui nous

ontpermisde renseigner ces informationslorsqueundoute subsistait.Il est arrivé qu’uncouple

prenneensemblele même avocat(exempledes divorces parconsentementmutuel) : cela

expliqueque le nombredeclientspuisseêtre supérieurau nombrede dossiers.Dansce cas

nous avons retenu un des deux clientspourétablirla fiche du dossier.

Deux données quiméritentl’attention n’ont pourtantpasété reproduitesdansle tableau

des résultats globaux.

D’une part, les critèresde rattachementau droit internationalprivé ont été écartés. La

fiche d’enregistrementque nous avionsprévue y faisait référencecar l’étude de dossiers

concernantdes personnes étrangèrespouvait révéler la fréquence de ces critères de

rattachement. Or, à l’usage,il est apparu quece critère existaitdans unequinzaine dedossiers

sans que l’on puisseparler concrètementd’application de règlesde droit internationalprivé.

Cela renforce la thèsedu caractèreordinairede la demandedesclients étrangers, qui ne se

distingue pas particulièrement des clientsfrançais.

D’autre part,il faut faire état dela fréquencedes aidesjuridictionnellesdont bénéficient

lesclientsdanslesdossiers répertoriés. Ce cas defigure concerneune quarantaine dedossiers,
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c’est-à-direpresqueun quart del’ensemble,etparticulièrementlesdossiersrelatifsau droit des

affaires familialeset audroit du travail.

L’analyse qui suitprésentequelques uns desdossiers individuels.Elle est organiséeen

quatre chapitres, en suivantlesdomainesjuridiques les plusfréquemmentconcernés : droit des

affaires familiales, droit pénal, droitdu travail, à quoi nous avonsajouté une catégorie

"divers". Ces quatre catégories recouvrent153 des 176 dossiers dépouillés.L’étude

comporterasuccessivement :une analyse généraledes dossiers dansla catégoriejuridique en

question ; puisla descriptiond’un éventail de dossiersaussi ouvertque possible auplan

juridique ; enfinla descriptionde dossiers quinousparaissentrévélateurs d’uneincidencede

l’origine immigrée sur les problèmesjuridiquesrencontrés parlesclients.

3. DROIT DES AFFAIRES FAMILIALES

3.1. Généralités

L’examend’ensembledes 58 dossiersrépertoriésdansla catégoriedroit des affaires

familiales fait apparaîtrequela majorité desclients sont venusconsulter lecabinetd’avocats

dansle cadre d’uneprocédurededivorce.L’objet du litige se décomposeainsi en divorceaux

torts exclusifs ou partagés del’épouseet/oudel’époux ;et divorce par consentement mutuel.

Il n’apparaîtpas que desprescriptionsd’origine culturelle, telles quecertainesmodalités

religieusespropresà larépudiationde l’épouse,influencent la demandedu client. Leclient est

apparemmentconscientdu fait quec’est la loi françaiseet elle seulequi seraappliquée lorsqu’il

prend contactavec l’avocat.

A côté des dossiersconcernantlescas dedivorce,il faut noter la présencefréquente des

demandes relativesauxpensionsalimentaires,qui indiquentsoit les difficultés survenues après

le jugementdedivorcesoit le refusduparentnaturelde contribuer àl’éducationde son enfant.

On comptepar ailleurs quelquescas derechercheen paternité. Inversement, ondénombre

parallèlementquelquescas dedemandesd’adoption.

Il fautenfin faire mentiond’un dossierdont l’objet estl’annulation d’un mariage.

3.2. Etude de fiches illustrant la gamme des cas juridiques rencontrés

Lesdix dossiers que nousprésentonsici, pour illustrer l’éventail des cas defigure que

l’on trouveau Cabinetautitredeslitiges relevantdu droit de la famille, montrentdesclientset

clientesqui réclament l’applicationde la loi française.Aucun n’invoque une spécificitéliée à

l’origine, et de fait aucunespécificité n’apparaîtni d’un point de vue proprement juridiqueni

dansla substance ducas.Dansplusieurscas, desplaignantesse prévalentde droits qu’elles
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n’auraientpas dansleur paysd’origine, signede leur familiarité avec le systèmejuridique

françaiset de la consciencequ’ellesontdel’avantagerelatif que celui-ci leur offre.

Dossier n˚6: Litige autour d’allocations perçues par une mère naturelle de
deux enfants

La mère naturelle de deux enfants reconnus parle mêmepère est décédée. Le père,qui

consultel’avocat,estd’origine algérienneet de nationalitéfrançaise.Arrivé en Franceen 1967,

il est âgé de 52 ans. Leconseilde famille qui s’estréunien 1991a désigné letuteur (lesparents

de la personnedécédée) etle subrogétuteur (le père).L’avocat fait apparaîtrel’acceptationpar

le pèredela décision duconseildefamille.

La CAF des Bouches du Rhône réclamelessommes perçues par la mère décédée autitre

de l’allocationde parentisolé etde l’allocation de soutiende famille,au motif quele pèreétait

retourné, pendantuneduréed’au moinsun an, dans le foyerfamilial. Le dossiercontientune

lettredeprotestationdupèreindiquantqu’il n’a jamais disposé sur son compteen banquede la

somme exigée.

Le dossier nefait pas apparaîtrela solutiondonnée àla réclamationfinancièreformulée

par la CAF.

Dossier n˚17: Exercice de l’autorité parentale par la mère

La clienteest denationalitéalgérienne,mariéeà l’étrangeret âgéede 59 ans.Elle est

mèrede plusieurs enfantset souhaiteentreprendreune procédurerelativeà sa fillequi, dès sa

naissance, aété confiée àune personne alorsqu’elle souffrait de bronchites chroniques.Elle

souhaiterevoir cette enfantdont elle aeula gardede 1 à 8 ans (de 0 à 1an, et de 8 ansjusqu’au

momentdu dossier,la gardede la fille aété confiéeà la personnequi s’est occupéed’elle à

l’hôpital alorsqu’elle n’étaitencore qu’unnouveau-né).La fille en question estbientôtmajeure

et refusede revoirsamère.

Le dossier estconstituéd’un courrierabondantpar lequel l’avocat s’efforce de nouer

des liens avec les parties.

La jeunefille étantsur le point dedevenirmajeure,la solution du litige n’est plus du

ressortde la justice. Laclientea néanmoinschangé d’avocatpour obtenirce qu’elle penseêtre

un droit à voir sa fille.

Dossier n˚21: Abaissement de pension alimentaire pour insuffisance de

ressources
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Le client,denationalitétunisienneet âgéde 53 ans,réclamela baissedu montantdela

pension alimentaire qu’ildoit verser àsonex-femme.Le client invoque la perte de son emploiet

les frais incompressiblesqueconstitueson loyer. Il invoque ensuite labaissedes indemnités

perçuesautitredu chômageet lesdeux enfantsqu’il a eus de son secondmariage.

La procédurese solde par deuxjugementsrendus par le TGI. Lepremier(1992) le

condamnepour non-paiementde la pensionalimentaire(uneordonnancede référévient alors

réduirele montantde lapensionalimentaire),et le second (1994)réduit de plus de lamoitié le

montantfixé parl’ordonnancederéféré.

Dossier n˚70: Accord amiable dans une procédure de séparation

Il s’agit d’uneclientedenationalitécapverdienne,âgéede 35 ans.Elle est séparéedu

compagnonavec lequel ellea eu un enfant et réclamepour cet enfant le versementd’une

pension alimentaireet ladévolutionexclusivedel’autoritéparentale.

Lors del’audiencede conciliation,la cliente est parvenueà un accord avecson ex-

concubin :elle acceptele principed’uneautoritéparentaleexercéeconjointement,un droit de

visite exercé conformémentaux règles habituelleset le montant défini pour la pension

alimentaire.Cetaccordaété entérinéparunedécisiondu TGI intervenueen 1996.

Dossier n˚83: Adoption à l’intérieur d’une famille transnationale

Le client,âgéde 74ans,estmariéen Franceetdenationalitéfrançaise.Il vient avecson

épouseconsulterl’avocat afind’entameruneprocédured’adoption. Lui est né àBarceloneet sa

femme àCasablanca.Ce couplesouhaiteadopterla niècedel’épousequi, elle, est denationalité

algérienne.Le mari aeu troisenfantsd’un premier mariage. Sa femme, qui n’a paseu d’enfant,

s’estoccupéedesa niècenéeen 1942.Dès 1964 sonmari s’en est aussi occupé. Ilsdésirent

doncconsacrerunesituationdefait : la nièceestparfaitementd’accord.

L’avis des trois enfants dumari n’a pas puêtre recueilli en raison des dissensions

familialesexistantes :le coupleadû s’en expliquerlors del’audiencedu TGI, survenueen

1995, qui aprononcél’adoptionsimple.

Dossier n˚136: Reconnaissanceen paternité

Le client est denationalitéégyptienne,marié etâgé de 38 ans.Il bénéficiede l’aide

juridictionnelle.
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Il prétend qu’iln’est pas lepère d’un enfant qu’il aurait eu à l’occasionde relations

extra-conjugales. Un rapport d’expertisemédicale est alorsordonné par leTGI.

Le rapport, renduen 1997,affirmequ’il y a 99,9 % dechancespour que leclient soit

effectivementle père de l’enfant. Leclient a alorsmodifié sa défense et sedéclareprêt à

assumer ses responsabilité. Le TGI n’a pas encore statué.

Dossier n˚137: Instabilité familiale

Le client est un ex-légionnaire de 51ans, d’origine zaïroise, qui arencontré une

Éthiopienneaucoursd’une mission. Tous deuxse sontinstallésen Francepuis sesont mariés

aprèsavoir eu deux enfants. Orl’épouse aquitté le domicileconjugal en emmenantles deux

enfantset a demandé le divorce auxtorts exclusifs de l’époux.

Le dossiercontientlesconclusions del’avocatpour l’audience duTGI, mais necontient

pas le jugement. Dans ses conclusions,l’avocatmetenavant le fait quele client ne désire pasle

divorce, qu’il n’ajamais été violent, qu’il souhaitele bonheurde sa famille et exerce avec

ponctualitéson droit de visite :le divorcedevrait être, selonces conclusions,prononcé aux

torts de l’épouse.

Dossier n˚138: Divorce en France d’un couple marié en Tunisie

La cliente,âgéede 43 ans, est denationalitétunisienne.Elle s’est mariéeavecsonépoux

en 1973àBizerte(Tunisie).Un enfantestnéàBizerte en 1976etun autreà Marseilleen 1988.

La cliente fait étatdes violences de son mari,qui la bat. L’ordonnancede non-conciliationa

rejetéle droit de visite du mari, confié l’exercice de l’autorité parentaleà la mèreet fixé la

pensionalimentaire. Lemarin’a pas prisd’avocat.

Le TGI prononcele divorceen 1994enréaffirmantl’ordonnancedenon-conciliation.

L’avocat est intervenu auprès duconsulatgénéralde Tunisieà Marseille pour faire

retranscrire le divorce sur les actes denaissancedes intéressés.

Dossier n˚162: Divorce envisagépour contrainte économique

Il s’agit d’un couple d’Algériens quidoit faire face à des difficultés occasionnées parla

constructiond’unemaison.Ce coupledésireapparemmentdivorceret aimeraitconnaîtrequelles

seront lesimplications juridiquesà l’égard de la detteengendréepar la maison.Il s’agit d’une

consultation juridiques’étalantsur cinq mois de l’année1998.

Il semble quel’avocat aittentéderéconciliersesclientset quecelaait réussi.
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Dossier n˚175: Séparation de corps d’un couple marié en Algérie; divorce

refusé au mari

Le client est âgé de 65 anset s’estmariéen 1955en Algérie.Il forme avecsafemmeun

coupled’Algériens.Il demandele divorceaumotif que safemmele menaceavecun couteauet

l’insulte. Le coupleaeu six enfantsdontl’un est encore mineur.

Le dossier se clôt sur lejugementrendu parle TGI en 1993, quidéboutele mari de sa

demandeendivorce :eneffet, celui-ci n’a pas apporté la preuve ducomportementqu’il allègue

de son épouse. Les épouxsontautorisésà résiderséparémentet exercentune autorité parentale

conjointesurl’enfantmineur. Lepèreestautoriséàexercerlibrementsondroitde visite.

3.3. Etude de fiches spécifiques au plan sociologique

Nous avonsretenu danscette section sept dossiers delitiges familiaux qui nous

semblentplus marquésque d’autrespar l’origine immigrée africaine des personnes. Ence

domaine,cetteparticularité setraduitpardes situationsmarquéesd’une précaritééconomiqueet

culturelleà la fois,à laquellelesacteursfont faceenfaisantappelà la justice, ou parle fait que

la frontière devientun enjeudes litiges, ou simplementque les personnesne semblent pas

"confortablementinstallées"dans lasociéténationale.

Dossier n˚176: Jugement de divorce d’un homme emprisonné

Le client, denationalitéfrançaiseet âgé de 36 ans, est emprisonné.Il bénéficedel’aide

juridictionnelle depuis 1997.Il entameune procédurededivorceet demandeque celui-ci soit

prononcéauxtortsexclusifs de son épouse. Celle-cilui auraitécrit qu’elle envisagede "part i r

avecquelqu’und’autre" s’il ne restait pas avecelle. Or cela équivautà un désaveuformel

puisque, emprisonné, le clientn’estmatériellementpas capablede vivreavec sonépouse.

Le couple, marié en1989enFrance, a donné naissance à un enfanten 1993.

Un jugementdedivorcea étérenduen 1995 parle TGI deMarseille, jugementcontre

lequelle client afait appel.Cejugementa prononcéle divorceaux torts exclusifsdu client et a

confiél’autorité parentaleà lamère.

Une nouvelleprocédureaétéentaméeen 1998, visantl’obtention d’un droit devisite

pourlesparents du client auprès deleurpetit-fils.
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Ce cas rappelle les cas de jeunes hommes ayant eu affaire à la justice pénale que nous

avons vus en nombre aupremier chapitre. La famille, comme souvent, garde sa solidarité avec

le fils emprisonné et lui manifeste son soutien.

Dossier  n˚97 : Abaissement de pension alimentaire pour insuffisance de

ressources

Le client, denationalitétunisienne, est âgé de 35ans.En 1991,il s’est séparéde la

compagne quilui avaitdonné unenfanten 1988.Le client a étéco-gérantd’une SARL avecsa

nouvellecompagne.Mais il est désormais sansemploiet réclame l’abaissementde la pension

alimentaire qu’il verse.Sonex-compagnerésidechez samèreet perçoitle RMI.

Le jugement du TGI deMarseille,rendu en1993, adiminuéde plus de lamoitié le

montantde lapensionalimentaire.

Cas d’instabilité dans l’économie informelle qui s’est développée à Marseille en milieu

immigré (notamment tunisien). On note la solidarité mère/fille (l’ex-compagne), en dépit de

l’union libre et de la naissance d’un enfant hors mariage.

Dossier n˚88: Autorité parentale en situation de précarité

Il s’agit d’une clienteâgéede 49 ans,d’origine comorienneet denationalitéfrançaise.

Peu avant de divorceren 1987,elle a recueilli trois enfantségalementd’origine comorienne.

Elle est venue consulterl’avocat en 1987 pourobtenirla rectification du jugementde divorce

qui avaitomis dela présentercommeétantdenationalitéfrançaise.En 1996, laclientesouhaite

la mise soustutelledestrois enfants dont elle s’occupe"commeune mère" depuis1986.Elle

bénéficede l’aide juridictionnelle.

La nationalitéfrançaisedela clienteestreconnueen 1987 parun jugementdu TGI qui

admet larequêteen rectificationd’erreurmatérielle.

Un avisd’ordonnance de non-lieu est rendu en 1996,affirmant que lacliente n’a pas

commis le délit deprivationde soinset d’alimentsparpersonneayant autorité. Lacliente obtient

un droit devisite pour les trois enfants quiont étéplacésdans unfoyer (la cliente ne dispose

d’aucunrevenu).

Ce cas illustre l’instabilité matrimoniale en milieu comorien, la pauvreté générale de cette

population mais aussi sa capacité à faire valoir les droits que lui reconnaît le systèmefrançais, la

matrilocalité de la famille comorienne et son habitude de recueillir des enfants du pays2.
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Dossier n˚45: Conflit opposant un époux venu d’Algérie à la belle-famille

française d’origine algérienne

Le client,denationalité algérienneet âgéde 40 ans,prendcontact avecl’avocat afin de

faire faceà la procédured’annulationdemariageengagéepar son épouse, françaised’origine

algérienne.

Le client a quitté l’Algérie en 1992pour venir semarier en France,abandonnant une

situationconfortableenAlgérie. LaPréfecturelui fait savoir par note son refus delui accorder

un certificatde résidence dedix ans,aumotif que lemariagen’apas été consommé.

Le dossier n’apporte pas de précision sur la solution apportée à laprocédure

d’annulationde mariage : courrier del’avocatpour savoir sielle est toujoursen cours.Puis,

l’avocatécrit à laPréfecturepour rétablirl’honneurde sonclient car la Préfecturepense quece

dernier acontractémariage pours’installerenFrance ;c’estcequesoutient du restel’ensemble

de la belle-famille, qui s’estliguéecontre le client.

Le client soutientque le mariagen’a pasété consomméaprès lacérémoniecivile en

raison des prescriptionsmusulmanes quirecommandentl’abstinencejusqu’à ce que lemariage

religieux soitcélébré.C’est d’ailleursà proposdu coût decettecélébrationquele conflit a éclaté

entrele clientet labelle-famille.

Ce cas illustre le fonctionnement du marché matrimonial ethnique entre la France et

l’Algérie. Il y a des chances en effet qu’il s’agisse d’un mariage arrangé, entre une famille

franco-algérienne intéressée par l’argent, et un homme algérien de bon statut social, désireux

d’émigrer (ou de trouver moyen de faciliter ses allées et venues en France) par ce biais. Ce cas

de figure est connu. L’affaire a manqué : le transfert financier n’a pas eu lieu, apparemment, et

le mariage n’a pas été scellé. Mais le mariage civil a eu lieu. D’où le litige.

Dossier n˚41: Consultation sur le statut personnel de la femme au Maroc

Une cliente âgéede 37 anset de nationalitémarocaine,qui s’est mariéeau Maroc,

souhaiteconnaître les modalitésdu divorce selon la loi marocaine. Il s’agit d’une visite

ponctuelle rendue par cetteclienteà l’avocatafin deprendreconnaissance d’un passagedu code

du statutpersonnelrelatif à la dissolutiondu mariageet aux effetsde cettedissolution : cas

d’une personnerésidantenFranceetdésirantdivorcer dans sonEtatd’origine.

L’avocat a transmisà la clienteles extraits pertinentsdu codedu statutpersonnelet des

successions(Moudawana).

Selon la convention franco-marocaine du 10 août1981, les Marocains établis en France

restent régispar la loi marocaine pour le divorce (ce qui n’est pas le cas des ressortissants des

autres pays), mais les ruptures d’unions marocaines viennent rarement devant le juge français,
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les couples (les maris notamment) préférant divorcer au Maroc dans une logique utilitaire autant

qu’affective.

Dossier n˚28: Droit de visite en France, après divorce prononcé en Algérie

Un client de nationalitéalgérienne,en France àpartir de 1979et âgé de 46 ans, aété

assigné par son ex-femme devantle TGI à propos de la garde de leurenfant. Lemariage etle

divorce onteulieu enAlgérie.Lejugementde divorceprononcéenAlgérie en1984 nes’estpas

prononcé sur le sortde l’enfant. Ceclient vit désormaisprincipalement enAlgérie, oùil s’est

remarié avec une femmequi lui adonnéun nouvelenfant.Quantà son ex-femme,elleestrestée

enFrance avec leurenfantqu’elle élèveseule.

Le client obtientpleinementsatisfaction :droit devisite un week-end sur deux,autorité

parentale conjointeetpaiementd’unepension alimentaire proportionnelleà ses revenus. Pas de

dommageset intérêtsetcondamnationsolidaireauxdépens.

Les conclusions del’avocat ont mis en avantla distinction établiepar le droit algérien

entrela puissancepaternelleet la gardedévolueautomatiquementà la mère.

Encore une situation familiale marquée par la négociation de la frontière. Il est difficile

d’en connaître tous les rouages à partir du seul dossier. La solution judiciaire, parfaitement

conforme au droit français, permettra au père de garder le contact avec son enfant en France, en

dépit de la dureté de la réglementation sur les visas. L’argument du droit algérien, soulevé par

l’avocat, vise à expliquer le mutisme du jugement de divorce de 1984 sur l’attribution de

l’autorité parentale, de sorte à éviter une interprétation défavorable à son client.

Dossier n˚13: Rupture d’union entre conjoints âgés

La cliente,d’origine marocaine,de nationalitéfrançaiseet âgéede 71 ans,demandele

divorce. Sonmari fait de même.Apparemmentle couplen’a paseu d’enfant. L’épouse s’est

retirée auMaroc, tandisque l’époux se rapprochaitdesenfants qu’il avait eus d’unpremier

mariage en s’installantchezeux.

Les jugements rendus ont déboutéles deux parties au motif qu’elles s’imputentla

responsabilité de laséparationsansapporterd’élémentsprobants.La solution finale del’affaire

n’estpas versée au dossier, maisil semble quel’on s’orientait versune séparation de corps.

La pratique des mariages successifs n’est pas propre aux immigrés. Mais l’instabilité

des couples âgés l’est davantage, et encore plus ses modalités : l’un ou l’autre des époux rentre

aupays natal, l’autre reste parfois.
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4. DROIT PENAL

4.1. Généralités

La catégoriedroit pénal occupeuneplace importantedanscette étude.Cettecatégorie

n’estpas homogènepuisquel’on y trouveaussibien desquerellesde voisinage(destructionde

mobilier et insultes)quedesrèglementsdecomptes liésaumilieu du grandbanditisme.

Lesinfractionsà lalégislationroutièresont assez fréquentes(qu’il s’agisse d’infraction

imputableàun étatd’ivresse, d’accidentde la routemortelou non, de simplefranchissementde

feurougequidégénèreenrixe aveclapolice).

Les agressions apparaissent aussi dans les dossiers étudiés :il peut s’agir d’agression

violente(l’emploi dupistoletsuccèdealors àl’emploi ducouteau)ou deracket minablecommis

par des jeunes envers d’autres jeunespour les intimider. On trouved’ailleurs dans lacatégorie

"droit pénal" davantagede jeunes adultesquedepersonnesd’âge mûr.

Enfin, le pain quotidiendes dossiersdedroit pénalestconstituéde dossiersrelatifs aux

infractionsà lalégislationsur letrafic destupéfiants :on trouveprincipalement des dossiers où

leclient est impliqué dans deshistoiresdecannabisetd’héroïne.

Dans denombreuxdossiers,la solution n’estpas livrée :il est possible que lesclients

ou leurs prochesaientrécupéré les jugementsles concernant.

Il faut relever l’absenced’agressions ou decrimes à caractèreracistedansles 48

dossiers dela catégorie.

4.2. Etude de fiches illustrant la gamme des cas juridiques rencontrés

On trouvedanscettecatégoriedesaffairesde drogue, des agressionset violences,une

affaired’assassinatdansle milieu du grandbanditisme.Retenons cinqdossiers pourillustrer

lescas defigure rencontrés.

Dossier n˚36: Vol avec violence

La cliente,denationalitéfrançaiseet âgéede 34ans,s’est livrée à un vol,commis sous

la menaced’un hachoir,surla personned’un automobilistequi l’a reconnueet aportéplainte.

Convoquéeau tribunal, la cliente contactel’avocat, pensantqu’elle est convoquéepour une

autreaffaire.Le tribunal correctionneldeMontpellier a condamnéla clientepar défaut à une

peine d’emprisonnement desix mois.

Dossier n˚50: Violences sexuellespendant le travail
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Le client, denationalitétunisienne, est âgé de 41 anset mariéen France. Chauffeur

d’autobus, il se seraitlivré à desattouchementssexuels surla personne d’unepassagèrerestée

seule aveclui pendant letrajet.Le client affirme qu’il s’agit d’une machinationorganiséepar

son employeur.

Or, toutce qu’a avancé la victimes’estavéré exact : on a retrouvé destracesde sperme

sur ses vêtements, ledisque del’autobusfait étatd’un arrêtanormal, des vantardises duclient

sur ses méfaits ont été rapportés par un autre employé.

L’état mentaldu client, au travers dudossier,n’apparaîtpas normal : ilpersisteà

dénoncerune machinationmontéesavammentcontrelui alors quetout l’accable.

Finalementleclient aconfié la défensede sesintérêtsà unavocatd’Albertville, lieu de

l’affaire.

Dossier n˚57: Assassinat en règlement decomptes

Un couple d’Algériens prendcontactavec l’avocat afin de connaîtreles circonstances

entourantle décès de leur fils, denationalitéalgérienneet âgé de 24 ans. Lamalheureuxa été

tuéde huitballesdans lecorps.Il va sans direqu’il s’agitvraisemblablement d’unrèglementde

comptes.

La policea fait son enquêtemais unhalo demystère entourela mort dujeune homme.

Les bouches des personnes le connaissantse taisent. D’autrepart, lapoliceneselivre pas àune

"chasse au criminel", se contentant des explications sommaires des suspectsqu’elle

interroge.

La cour d’appel d’Aix-en-Provenceconclut en1991à unnon-lieuenraisondel’absence

d’élémentsmatériels permettantde prouverl’éventuelle participationdessuspectsau meurtrede

lavictime.

Dossier n˚98: Agression,liée à des troubles psychiatriques

Le client est unjeunehomme de 27 ansd’originealgérienneet denationalité française.Il

s’estservi d’un pistolet à grenaille alors qu’unautrejeune hommele frappait. Leclient souffre

de troubles psychiatriqueset c’est un organisme quidemande l’assistancede l’avocat. Il

bénéficiede l’aidejuridictionnelle.

Le dossier necontientpas lerésultatde l’audiencequi s’est tenue devantle TGI de

Marseilleen 1995.Il semble quelejeunehommeait étéinternéenhôpital psychiatrique.
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Dossier n˚96: Trafic de drogue

Le clientdoit répondre des 30grammesd’héroïneretrouvésàson domicile par la police.

Sessoeursontpriscontactavecl’avocat. Leclient, outrela questionde la drogue,doit fournir

desexplicationssurles 24 000 francsen espècesretrouvés à son domicile,ainsi que surles

nombreuxappareils électroniqueset la voituredesport achetéecash qu’il possède. Leclient ne

travaille pas... Leclientdéclareavoir trouvéla drogue dansunegaineEDF.

Les policiers ont procédé àune filatureet ont reçu le jour del’arrestationdu client un

coup detéléphoneanonyme "balançant" sesfournisseurs.

L’issue du dossier est inconnue.On sait qu’elle a été transmise à lasoeurdu client.

4.3. Etude de fiches présentant une spécificité sociologique

Les huit dossiersprésentés ci-aprèsillustrent des cas oùl’origine étrangèrepourrait

avoir eu une incidenceen tant que telle. Commeen matièred’affaires familiales, lesdossiers

sontmarqués parla précarité (le dossier 24enest un casextrême).On trouveplusieursdossiers

(souvent des affaires detoxicomanie)où apparaîtle mécanismede la "double peine",dénoncé

par les associations de défense des droits desimmigréslorsqu’il s’agit de jeunes socialisésen

France.La police intervientdansplusieurscasen tant qu’acteurdansle noeudde l’affaire (voir

ici les dossiers 66 et 109).

Dossier n˚22: "Double peine" dans une affaire de trafic de drogue

Un Tunisienarrivéen Franceen 1974, à 18 ans,marié en Franceet âgéde 36 ans,

souhaite voirsapeine d’interdictiondu territoire ramenéeà 18 moisau lieude troisans.Cette

peinefait suite àune peinededeuxans deprison pour transportde plus de deuxkilogrammes

de cannabis. Le client, après s’êtreacquitté de sacondamnation,a donc dûretourneren

Tunisie.Il réclameune réductiondesapeine d’interdictionduterritoire.

Le TGI deBourg-en-Bresseapporteune réponsepositive àcettedemandeen 1992,en

portantl’interdiction à 18mois.

Dossier n˚24: Appropriation de bien d’autrui, dans une situation d’extrême
précarité

Le client, denationalitémarocaineet âgé de 49 ans,loge avec sa famille dans un

appartementqu’on lui a prêté.Ne pouvantbénéficierde l’abonnementà la sociétédes Eaux de
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Marseille,il réalise un branchement pirate pour que safamille et lui ne soient pas privésd’eau.

La sociétédes Eauxréclameréparationpour l’appropriationde sonbien et le remboursement

des réparations occasionnées par lebranchementpirate.

Par unjugementrendu parla 5èmechambredu tribunal correctionnelde Marseille, le

client a été condamnéaupaiement destravauxde réfectionetaucoût du constat d’huissiers.Les

dommagesetintérêts n’ont pas étéretenus.

Hébergée en logement insalubre, au centre-ville, la famille survit. La société des Eaux

ne s’encombre pas ici de considérations humanitaires.

Dossier n˚61: Vol par employée de maison

Une femme algérienne de 54 ans a commis un volavecson fils chez des personnes qui

l’employaient. Le fils est étudiant. Levécu familial et affectif est lourd : abandon du père,

coups et violences.Les aveuxont été spontanés. Lamère et son fils, complice, ont été

condamnés à quatre mois deprisonavec sursiset à deuxmille francs d’amende en1993 parle
tribunal correctionnel deMarseille.

La mère fait des ménages, le père - violent- est parti, le fils poursuit des études: une

situation contrastée, à la fois sordide et grosse d’espoir, qui semble pouvoir pencher d’un côté

ou de l’autre selon les circonstances. Le contrôle social sur les deux acteurs paraît

particulièrement faible, situation d’anomie (plus fréquente, nous l’avons vu, chez les jeunes
gens haabituellement).

Dossier n˚62: Mise en cause pour trafic de stupéfiants, révélant infraction au
séjour

Un Malgachede 37 ansest inculpépour transportet cession de produits stupéfiants,

entréeet séjour irréguliers.Il nie avoir commisl’infraction sur les stupéfiants quilui est

reprochée.Mais son interpellation a révélé l’irrégularité de sonentrée etde son séjouren
France.

Les ordonnances derenvoi devant le tribunal correctionnelet de non-lieu partiel font

apparaître l’innocencedu client : il risque toutefoisuneinterdiction partielledu territoire,qui

autorise sonmaintienen détention. Lasolutionapportée àcettequestionn’a pas été verséeau
dossier.

Dossier n˚64: Virée nocturne, affaire confuse
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Le client,d’origine algérienne,est denationalitéfrançaiseet âgé de 26 ans.Mineurau

momentdes faits,étudiant,il est soupçonnéd’avoir violé une femmemajeureet de l’avoir

forcéeà seprostituer.L’affaire concernecinq personnes.Elle s’est dérouléeau coursd’une

virée nocturne.Le clientnie le viol et affirme que lafemmes’estprostituéede son proprechef

afin d’obtenirl’argent nécessairepour rentrerdans laville où ilshabitent.

Le dossiercontientun courrierdela petite amiedujeunehomme,enceinteet "française

de souche", quitémoignede la conduite insultante despoliciersqui l’ont interrogée.

Lejeune hommea étéremisen liberté en 1989aprèstrois mois de prison.Il va pouvoir

reprendre ainsi ses études...

Affaire confuse d’inconduite collective, dans la constitution de laquelle l’étiquetage par

les policiers du jeune homme et de ses amis comme "arabes" s’amusant avec des "françaises"

paraît avoir joué un rôle.

Dossier n˚106: Agression dans le milieu toxicomane

Le client, un Algérien de 42 ans,prétendque deux individusl’ont agresséet lui ont

causé uneblessureàcoupsde couteau(entraînant uneITT de 45jours), sans raisons déclarées.

Or, un des agresseursaété interpelléet adéclaréquele client devaitleur remettredes cachets.

Les deuxtoxicomanesauraientperdu lespédaleset se seraientdéchaînéssur leur fournisseur

défaillant.

Le prévenu aété déclaré coupableet puni d’unepeinede deux ans de prison, dont un

avec sursis et mise à l’épreuve pour une durée dedeux ans, avec obligation de soins

psychiatriquesetcure dedésintoxication.

Autre situation judiciaire banale où l’on voit la drogue se vendre, circuler et se

consommer dans un milieu de jeunes paumés, victimes et agresseurs à la fois, non insérés dans

l’emploi. Il ne s’agit pas de réseaux ethniques, mais les jeunes issus de l’immigration

maghrébine y sont surreprésentés dans notre population d’enquête.

Dossier n˚109: Vengeance dans les locauxde la police

La cliente, unecommerçantealgériennede 51 ans, aété agresséedans soncommerce

avecsonneveupar deuxjeunesdélinquants.Conduitesaucommissariataprèsl’intervention de

la police, lespartiessesontretrouvées face à face. Laclienteet son neveu, aidés de leursamis,

ont cherché à sefairejustice.Au cours des échauffourées,laclienteprétendavoirété frappéeet

insultéepar despoliciers.
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Un rapportd’enquêtefait par le commissaire divisionnairelaisseapparaîtreque les

policiers ont dû faire face àla vindicte desvictimes : les policiers ont dû essuyer pourleur

compte cettevindicteensoustrayantlesdélinquantsà leurs victimes.

Echauffourée digne du marché de Brive-la-Gaillarde, où l’engagement physique et

verbal des policiers pourrait avoir manqué de retenue.

Dossier n˚128: Racket ou "impôt révolutionnaire" sur un commerceétranger

Leclientest un Kurde de nationalitéturqueet âgé de 28 ans, soupçonné d’avoirracketté

un snack et unsalon de thé.Il auraitfrappéle tenancierdu salon dethé et lui auraitpris deux

mille francs. On nesaitpas s’il s’agit d’unracketou d’uneopérationde financementpolitique.

Aprèsdeux mois de prison,le client aétélibéréetplacésouscontrôlejudiciaire. Il a été

condamné en 1995à 30moisd’emprisonnement avecsursiset interdictiondu territoire national

pendant trois ans.Il n’a pasétéexpulsé.Il a interjetéappelmais le dossier necontientpas de

tracedu jugement,le clientétant allétrouverunautreavocat.

5. DROIT DU TRAVAIL

5.1. Généralités

Dans le cadre de cette étude, le droit du travail occupeune place appréciable.La

fréquence desdossiersconcernantce domainejuridique, 25au total, révèleun point sensible

des relationsqu’entretiennentles étrangersfaceau droit. Cesrelations sont l’expression dela

conditionprofessionnelledu travailleurmigrantou del’immigré de la secondegénération.

Trois observations s’imposentdanscecadre. Tout d’abord,le cabinetd’avocatsapparaît

la plupartdu tempsen tant que défenseur dusalariédans lelitige qui l’opposeà son employeur.

Typiquement, leclient conteste les conditionsdanslesquellesson licenciements’estproduit ou

le non-paiementdecertaines indemnitésafférentesau licenciement.

Ensuite, il faut relever lecaractèrefavorable au salariéde l’ensembledes résultats

apportésauxlitiges. Les clients obtiennent dans leurgrandemajorité gainde cause.

Enfin, l’accusation deracismen’apparaît pasdans cesdossiers : lesmoyens dedéfense

soulevés par lecabinetd’avocats sesituent,pour l’essentiel, surle terraindu droit du travail.

Les clientseux-mêmes n’invoquentpas dediscriminationsà leurégardpour mettreen cause les

conditions de leurlicenciement.
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5.2. Dossiers typiques au plan juridique

Dossier n˚11: Rupture injustifiée du contrat de travail

La clienteest denationalitéalgérienne,célibataireet âgée de 39ans.Employéepar une

grande sociétéde distribution,elle s’estvue notifier l’arrêt de soncontratde travail à la suite

d’un incidentsurvenupendantla périoded’essai.Or celle-ci excédaitle maximum légal : le

licenciementnepouvaitdoncavoir lieu dans cesconditions.

L’employeurareçuunelettredel’inspectiondu travail lui signifiantqu’il étaitdans son

tort. L’employeur a alors proposé àl’employéede la réintégrerdans ses fonctions :celle-cia

refusé.

Une décisiondu Conseildesprud’hommesest intervenueen 1992 : lejugement a

attribuéà laclienteunesomme d’argentbieninférieureà celle demandée.

Dossier n˚37: Demande d’indemnitéssalariales suite à liquidation judiciaire

Leclient est unAlgérienâgéde 37ans.Il est célibataireetcherche à obtenirle règlement

des créancessalarialesqu’il détient auprèsd’une entrepriseplacéesousliquidationjudiciaire. Il

réclamele versementde l’indemnitéde congés payéset celleliée au préavis delicenciement.

L’ASSEDIC réclame, poursapart,unemisehorsde cause des créances issues dela rupture du

contrat detravail, intervenueplus de 15joursaprèsla liquidationjudiciaire.

Le Conseil deprud’hommesdonne raison,en 1993,auclient en lui allouantdansune

largeproportionles indemnitéssalariales demandées.

Dossier n˚111: Reformulation du contrat de travail

La clienteestuneFrançaised’originemaghrébine, célibataire, âgéede 31 ans.Elle avait

travaillédansunsalonde coiffure àl’occasiondesonstagedefin debrevetde coiffure.Ayant

réussi sonbrevet,elle voulut faire reformuler soncontratde travail. L’employeurlui demanda

alors de démissionnerpour lui faire un contrat de travail comprenantun mois depériode

d’essai.L’employeurla licenciaau termedela périoded’essai.

Le jugementdu Conseildesprud’hommes,intervenu en1998,relèveque la cliente s’est

trouvéeinitialement embauchéesans périoded’essai et qu’elle est dès lors fondéeen ses

demandes. Lademandede réajustementde salaireest rejetéemais toutes les autres sont

acceptéestellesqueformuléspar l’avocat.

Lettredel’avocat poursavoir si lapartie adversea l’intention de faire appel.
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Dossier n˚146: Litige dans une procédure delicenciement

Le client,denationalité libanaiseet âgé de 54 ans, estpatrond’une petiteentreprise de

maçonnerie.Il doit faire face à la demanded’indemnitésformuléepar l’employé qu’il a licencié

pour raisonséconomiquesavantde cessertoute activité. L’employé a travaillé six mois en

1996-1997 et avait été engagé sur un CDI.

Le jugementdu Conseilde prud’hommes,renduen 1998,relèveque la procédurede

licenciementfait apparaîtredes erreurset omissions de l’employeuret le condamneà des

dommageset intérêtspour cepréjudice.En revanche,il déboutel’employéde tous ses autres

chefs de demandes.L’employé afait appel :la solutionde cet appel demeureinconnue.

Dossier n˚150: Une vieprofessionnelle tendue

La cliente, de nationalité tunisienne, estâgéede 28 ans. Divorcée,elledoit s’occuper de

ses deux enfants.Elle rencontre desdifficultés dansl’exécutionde son CDD.Elle a, en effet,

été engagéeà temps partielcommesecrétairedansuneentrepriseen 1997,et elle esttombéeen

dépression à lafin de l’année.Sonemployeurchercheraità la rabaisseren utilisant sa position

d’autorité.Elle estdepuisen arrêt detravail.

Un courrier l’avertit que la société change d’adresse. Elleécrit une lettre à son

employeurexpliquantquece changementest contraireaux clauses de soncontrat.Elle pense

que lechangement doit entraîner une augmentationou, à défaut,elleavertit son employeur d’un

licenciementprononcépar leConseil deprud’hommesauxtortsde l’emloyeur.

La procédure n’ayantpas encoreété entamée, on ne peut préjuger de latournuredu

dossier.

5.3. Etude de fiches spécifiques au plan sociologique

Les six dossiers ci-dessousillustrentdes cas oùl’origine étrangèrepourrait avoir étéun

facteur du problème professionnel. Ilsfont apparaîtredes casd’abusplus marqués (ledossier

103 esttypique de ce point de vue), desemplois plus souvent trouvés dans lessegments

précaires dumarchédu travail (dossiers 32, 81), desemplois dans lemilieu des cliniques

(dossiers 101,114).Un seul cas estvraimentspécifique : ilillustre unesituationgénéréepar la

mobilité transnationale(dossier74).

Dossier n˚32: Indemnités de licenciement dues par uneradio locale
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Le client, denationalitémarocaineet âgé de 32 ans,réclameà son employeur,uneradio

locale,lesindemnitésdelicenciementqui lui sontdues.Il s’estvu brutalementmis à la portede

la radio qui l’employait. Celle-ci lui reproched’avoir abandonné sontravail et refuse dele

recevoir :toutesles demandesdu client visant l’établissementd’un licenciementen bonneet

dueformese sontsoldéesparunrefus.Entretemps, la radio n’a plusétéautorisée àtransmettre

ses programmes sur labandeFM.

La disparition de la radio complique l’exécution du jugement.L’avocat s’engageà

vérifier l’existenced’une associationet l’enregistrementd’une SARLauregistredu commerce

pour s’assurer des conditions d’existence dela radio.

L’appel formuléparl’employeurà l’encontred’un premierjugements’estsoldé parune

irrecevabilitéprononcéepar la cour d’appel d’Aix-en-Provenceen 1992. Le jugement du

Conseildeprud’hommesdeMarseille (1991) demeureainsivalable,quiattribuedansunelarge

mesurelesindemnitésdemandées parle client.

Cas d’emploi mal protégé dans lesegment ethnique du marché local du travail à la limite

de l’informel.

Doss ier  n ˚74 : Demande d’indemnités pour licenciement après absence

prolongée

Le client, un Algérien célibatairede 36 ans,réclame le paiementdes indemnités

salarialesduesau titrede sonlicenciement.

Partienvacancesen Algérie pour unedurée de deux mois,le client est revenu sur son

lieu detravail avec quatremois de retard.Entre temps, sonemployeurl’a considérécomme

démissionnaire.Le client avait cependant, paruncoup detéléphone,signifiéà sonemployeurle

vol de sespapierset le chantage quis’ensuivaitenAlgérie pourle contraindrederester.

Le Conseilde prud’hommes deMartigues,par unjugementde 1996, aestiméque, la

démission correspondantà unevolonté clairede l’employé,ce n’était pas le casen l’espèceet

qu’il s’agitdoncd’un licenciemententraînant lepaiementdesindemnités salariales.

Cas judiciaire assez banal. Le salarié prolonge son séjour au pays, de gré ou de force,

mais peut-être plutôt de plein gré puisqu’il reste absent six mois précisément, soit la durée

maximale autorisée aux résidents en France pour conserver leurs droits. Si c’est le cas, il n’est

pas nécessaire de supposer qu’il détourne le droit : il met simplement en oeuvre sciemment et à

son avantage ce que Jean Carbonnier nomme la "superlaïcisation" du droit français, c’est-à-dire

le fait que le droit s’est non seulement distancié de la religion, mais aussi de la morale3
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Dossier n˚81: Versement de salaires nonversés

La cliente estdenationalitéfrançaise.Elle estâgéede 49ans.Employéede 1988 à1989

dans uncabinet financier à Marseille, elle n’a jamais reçu les salaires dont lemontantétait

pourtantdéterminépar soncontratde travail. Elle a dû vendre savoiture et emprunterde

l’argent pour survivre.Elle se retrouveau chômageet bénéficie d’une aidejuridictionnelle

totale.

L’employeur refusant de payer àl’employée la somme d’argent correspondant aux

salaires non versés, uneprocédurede mise en liquidation judiciaire a été entaméeà son

encontre.Celle-ci n’a pu aboutir car le cabinet financier n’était pas inscrit au registre du

commerce.

Le jugement du Conseil des prud’hommes (1990) aoctroyé lasommed’argentdue par

l’employeur à laclienteainsiquede largesdommageset intérêts. Unelettrede l’avocat de la

partie adverse indique que la cliente varecevoirles sommesdues.

Cas analogue au dossier 32, supra.La plaignante s’est laissée surexploiter en tant que

salariée, peut-être dans l’espoir d’une consolidation ultérieure des affaires de son employeur,

mais elle connaît ses droits et demande justice.

Dossier n˚101: Requalification d’un CDD en CDI

Le client,d’origine algérienneet de nationalitéfrançaise,âgéde 56 ans, estmarié en

France.Il a étéemployédansunecliniqueen tant que cuisinier pour une durée desix mois.Son

CDD aétéreconduità plusieursreprisespour palier lesdéfections dediversemployésmalades

ou en congés. Leclient a ainsi assuréhuit remplacements.Depuis,le client est toujoursau

chômage.Il bénéficiede l’aidejuridictionnelle totale.

Le jugementduConseildeprud’hommesdeMarseille,renduen 1997,intervientaprès

que des éléments d’informationscomplémentairesontétéversésaudossier pourétablirla réalité

des contrats detravail deremplacement, conformémentaux dispositions d’unpremierjugement

de 1996 :il est décidéque le CDD, commeil ne fait pas apparaîtrela qualification de la

personneremplacéeet que sonmotif a été finalementl’attentedu recrutementd’un cuisinier,

doit être requalifiéenCDI. La cliniqueest condamnée à verser desindemnitésde préavis et des

dommageset intérêtspourlicenciementsanscause réelle nisérieuse.

Le client ayantperçu indûment l’indemnité de précarité,soncontratétanten réalitéà

duréeindéterminée,doit remboursercetteprimeà la clinique.

Dossier n˚103: Licenciement abusif
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Le client, de nationalitétunisienne,est âgé de 37 ans.Il a été licencié en 1993 par

l’entreprisede bâtiment qui l’employait depuis 1985et danslaquelle il avait gravi tous les

échelons(demanoeuvreàOHQen maçonnerie).Sonentreprisel’a licenciépour faute graveau

motif d’uneincompétenceprofessionnellequi seserait révéléeà l’occasionde certainstravaux.

Lejugement duConseildesprud’hommesdeMarseille, renduen 1993,relèvel’entière

responsabilitédel’employeur :lesélémentsdefait font apparaîtreque l’erreurimputée auclient

nepouvaitenaucuncasêtrede sacompétence.De plus, lelicenciement n’apasétéfait dansles

règles.Il n’y a faute nigrave,ni réelle,ni sérieuse.L’employeur est condamnéauversement de

toutesles sommesdemandées parl’employé (dommageset intérêtspour non-respectde la

procédure etpourlicenciementsanscause réelleet sérieuse,indemnité compensatricede préavis

et conventionnelledelicenciement).

Dossier n˚114: Contraintesexercées par l’employeur

Le client, marié en Franceet âgé de 64 ans, estd’origine malgacheet de nationalité

française.Il est infirmier de nuit par contrat écrit, effectuantson travail dans uncentre età

domicile (heures d’astreinte).A partir de1994,il perdle logementaccessoire àsafonction qu’il

détenaitdansle centre de soins.Celogementdevientun appartementde garde.Puis on l’envoie

à Toulon touten lui demandant d’être souventprésentàMarseillepour des réunions detravail :

il travaille alorsjusqu’à 18heures parjour !

Le client s’adresse àl’avocat pour obtenirsonrappelde salaire,le paiementdes heures

supplémentaires,le paiementdesheuresde synthèses et descongéspayés de1994 à 1998.

L’affaire n’offre pas de solution car laprocédure nefait que commencer :elle sera

portéedevant lebureaudeconciliationduConseilde prud’hommes àla fin de 1998.

6. DIVERS

6.1. Généralités

La catégorie"divers" rassemble desdossiers hétérogènes.Il estapparunécessairede

la créerafin d’éviter demorcelerà l’excès lesdomainesjuridiques abordésdans l’étude.Cette

catégorierevêt néanmoinsune utilité intrinsèque :elle offre un aperçude la diversité des

raisonsqui conduisentle client àprendrecontactavecl’avocat.

La catégorie,richede 22 dossiers, reposeessentiellementsur le droit privé. C’est ainsi

qu’elle comprend dudroit dela consommation,lesquestionsrelativesaux actesd’étatcivil, du
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droit des successions, du droit de laconstruction,la question dela diffamation,la questiondes

droits d’auteuret du droit des assurances.Aucun des domaines juridiques citésn’a fourni un

nombresuffisant de dossiers pourjustifier dela création d’une catégoriejuridique àpartentière.

6.2. Echantillon de dossiers sans spécificité liée à l’origine étrangère

Les cinqdossiersci-aprèsmontrentdes problèmesbanalsd’exécutiondecontratou de

successions.

Dossier n˚31: Droit de succession ettestament

Ce dossier estrelatif au droit de la succession. Le client, denationalitéalgérienneet

mariéen France, estâgéde 55 ans.Il demandel’ouverture d’un coffre-fort détenu par son

épouse, récemment décédée,afin de savoirs’il contientun testament.Aucun enfant n’estissu

decemariage etle notairechargé de lasuccessionn’a pastrouvétrace d’untestament.L’avocat

déposeunerequête en 1992auprès duTGI afin d’autoriserle notaireà accéderaucoffre-fort.

Le dossiercontient unelettre dunotairequi fait apparaîtreque la banque quiabrite le

coffre-fort est d’accordpour qu’il procèdeà son ouverture.

Dossier n˚44: Exécution d’un contrat d’assurance dans un accident de laroute

Cettefiche, relative au droit des assurances,concerne unejeune fille de nationalité

françaisedécédée alorsqu’elle était âgéede 20 ans,aucoursd’un accidentde la route à bord

d’un véhicule qu’elle conduisait. Ses parentsont pris contact avec l’avocat afin qu’il

accomplisse les démarches auprès del’assurancede lavictimeentantqu’ayants-droit.

Le contrat d’assurancerempli par la victime exclut le remboursement dupréjudice

matériel.L’assurance entendfaire face àla réclamationdéposéeparl’oncle de la victime dont la

fille est aussi décédéeau cours del’accident,en tant que passagère.L’assurancesoutientpar

ailleurs qu’il n’estpas possible d’indemniser lasoeurde la conductricedu véhicule,également

passagère, quia pourtantété gravementblesséedansl’accident. Elle se refuse demême à

indemniser les parentsautitre d’ayants-droit.

Le dossier a finalement ététransmisparlesparents dela victimeàun autre avocat.

Dossier n˚59: Exécution d’un contrat de sous-traitance
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Le dossierportesurl’exécutiond’uncontrat desous-traitanceenmatièredeconstruction

immobilière. Le client,un Tunisienâgéde 40 ans,cherche àobtenirle versementrestant d’une

somme d’argentfixée par un contrat de sous-traitanceconclu avec une entreprisede

maçonnerie.Eneffetle client, artisan-peintre,s’est vu refuserle paiementdel’intégralité de la

sommeprévue par lecontrataumotif qu’il n’a pasexécuté l’ensembledu contrat, amal exécuté

le contratet a détérioréles lieux dela prestation.

L’affaire aétéjugéedevantla chambre commercialedu TGI d’Annecyen 1992 : il est

décidéque leclient s’esteffectivementconforméauxtermesducontratet la sommerevendiquée

lui est allouée ainsi que 4 000 F. de dommages et intérêts.

Dossier n˚115: Exécution d’un contrat de prestations (maçonnerie)

Le dossierportespécifiquementsur le droit dela construction.Il s’agit d’un couple, de

nationalitéfrançaiseet marié enFrance, dont lemari est âgé de 36 ans, etqui rencontredes

difficultésdansl’exécutiond’un contratportant sur laconstructiond’unemaison sur unterrain

qu’il a acheté.

En 1996 lestravaux sontarrêtéspar lasociétédemaçonnerie.Le couple seplaint dece

que,auvu del’état d’avancementdestravaux,la maisonn’estpasconstruitedans lesrègles de

l’art. Ils estiment avoirdéboursétrop d’argent parrapportàcequi aétéfait.

En 1997,le TGI a rendu une décisionordonnantla visite d’un expertsur leslieux du

litige. L’expert, danssonrapport, a conclu quele couple doitencoreverser 8 000 francspour

êtreen règleavecle travaileffectué.

Le dossierseconclut sur unelettrede l’avocatrequérant l’avisdes clients sur les suites à

donner à l’affaire.

Dossier n˚121: Exécution d’un contrat de garantie

Le dossierporte sur le droit de la consommation.Le client est unjeune homme de

nationalité française,célibataire etâgé de 25 ans,qui a achetéun magnétoscopechez un

commerçantavec une garantiede 12 mois.Au bout du dixièmemois, le magnétoscopeest

défaillant : il n’envoie quedes imagesen noir et blanc. Ayant fait constaterau vendeurce

dysfonctionnement,le client repassetrois jours plus tard pour récupérerle magnétoscope

réparé.Or le vendeurveutquele client,qui bénéficiede la garantie,s’acquittede 1 000 francs

pour la réparation. Leclient quitte leslieux et repasse deux joursplus tard :cettefois-ci, le

vendeuraffirmeavoir revendule magnétoscope. Leclientva porterplainteaucommissariat.

Selon le vendeur,il s’agit d’une arnaque carle client aurait effectivementrécupéré

l’appareilet utiliserait lacopie du reçuafinderecevoirl’équivalentd’un nouvelappareil.
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Le clientbénéficiede l’aide juridictionnelle totale.Le dossier ne contient paslejugement

rendu àl’audiencedu TI qui aurait dû se teniren 1996. Peut-être ya-t-il eu règlementà

l’amiable?

6.3. Quelques dossiers présentant une spécificité au plan sociologique

On trouveraci-après cinqaffaires que l’origineétrangèredes plaignants a pucontribuer

à constituer, pour des raisons sociales ouculturelles.

Dossier n˚108: Etat-civil et identité

Le dossierconcernel’état civil de la cliente. Il s’agit d’une personne denationalité

française,célibataireet âgéede 35 ans.Elle a étérecueillie à sa naissanceen 1958, à Oran,

Algérie, parunefamille françaisequi lui a ensuitedonnésonnom patronymique. Laclienten’a

appris quetrèstardivementl’existencede ses parentsbiologiques ainsique leuridentité.Or, le

tribunald’Oranavaitprocédéen 1967àsonchangementd’identité, - cequ’elle a appris parune

lettrede l’état civil de la ville d’Oran en 1988. Cettepersonne souhaite conserver sonnom

français,qu’elle a transmis à son enfant naturel, carelle réside àMarseille et n’a plus aucun

contactavecson pays d’origine.L’affaire a étéjugéepar le TGI deMarseilleen 1993et a fait

l’objet d’un appelen 1994.

Les solutions apportées parles deuxjugementsn’ont pas été communiquéesdansle

dossier.

Cas où un patronyme à consonance "française", porté à tort, est préféré au patronyme

arabe, qui est légal mais vécu comme étranger et stigmatisant (écart entre identité subjective et

identité prescrite). Le TGI a probablement refusé d’avaliser ce changement puisqu’il y a eu

appel.

Dossier n˚134: Qui escroque qui?

Le dossierconcernele droit de la consommation.Le client est denationalitéturque,

célibataireetâgé de 33 ans. Il a achetéun véhiculeCitroën et a versé1 400 francsau garagiste

pour obtenir la cartegrise du véhicule.Le garagisten’a jamais accomplices formalitéset

demeure depuisintrouvable.Leclient adéposéplainte etne peutplus seservir de sa voiture.Il

a contracté d’autrepartun prêt avecunorganismedecréditpouracquérircettevoitureet nepeut

plus payer. Lasociétédecrédit a entaméune procédurepour faire ordonneruneinjonction de

payer. Le client a alorspriscontact avecl’avocatpourfaireopposition àl’injonction de payer.
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Le dossiercontientun courrier del’avocat qui fait apparaîtrequele client n’a pluspris

contactavecsoncabinetdepuisuncertainstemps.Or la procédurecontinue aprèsl’audiencequi

s’esttenuedevantle TI en 1998.L’avocat avertitle clientque, s’il n’aplus de sesnouvelles,il

seconsidèrera dessaisidu dossier.

Dossier n˚141: Erreur de déclaration à l’état-civil

Le dossier concerneleregistre del’état-civil français.Il s’agitd’un couple de Tunisiens,

mariésenTunisieetparents detrois enfants.Lors dela naissancedubenjaminen 1997,le père,

âgé de 36 ans, sousle coupde l’émotion,setrompede prénomau momentde la déclarationau

registrede l’état-civil de la ville de Marseille.Les parentsentamentdonc une procédureen

rectificationdeprénomet unerequêteest déposéesousce motif devant leTGI.

Finalementle coupledécide de ne pasprocéderauchangementde prénomet demandeà

l’avocatdefaire radierl’affaire du rôle. Celaaétéfait la mêmeannée.

Autre affaire d’écart entre identité assumée subjectivement et identité assignée ou

prescrite, dont l’enjeu est ici leprénom à attribuer au nouveau-né. Ici, apparemment, les parents

(ou le seul père?) ont d’abord choisi un prénom, puis se sont dans un deuxième mouvement

rangés à un avis extérieur qui a primé sur leur choix (peut-être pour honorer un ascendant,

conformément à la coutume), avant de renoncer.

Doss ier  n ˚159 : Départ du mari étranger et responsabilité financière d e
l’épouse restante

Le dossierconcernele droit de la consommation.La cliente est une personne de

nationalitécomorienne,âgéede 48ans.Divorcéeet mèrede trois enfants,elle doit faire face à

unesaisiesursalaire prononcéeparle TI deMarseilleen 1996pourunedettecontractéepar son

ancien mariauprès d’unesociétéde financement. Lemari a depuis disparu(le divorce a

d’ailleurs étéprononcéà sestorts en 1993), maiselle avait signéle protocoletransactionnel

étantmariéesousle régimede la communauté. Lacliente dispose del’aide juridictionnelle

partielle depuis 1995.Elle assumeseulesestrois enfants.Cettesaisiereprésenteune épreuve

insurmontable.

L’avocat a déposéunerequêteencantonnementdela saisie surarrêten 1996.Le TI, par

unedécision de 1996, a considéré,au vu desdifficultés financières entraînéespar la saisie sur

arrêt,qu’il fallait cantonnerla sommeà saisir à300francs par mois.

Nouveau cas (voir supra, § Affaires familiales) relevant de l’instabilité familiale en

milieu comorien. On retrouve la modicité des revenus familiaux, et la centralité de la mère de
famille.
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Dossier n˚168: Perturbation familiale et placement d’enfant

Le dossier concerne le droit des enfants. Ils’agitd’une famille dontlesenfantssouffrent

psychologiquement ducomportementviolent de leur père (denationalitéalgérienne, âgéde

31ans). Lamère n’est pasjugéecapablederétablir l’équilibre familial auprès de sesquatre

enfants. Lejuge pourenfants a décidé leurplacementprovisoiredans un foyer, à la DISS,et

une expertisepsychologique :il a ainsi rendu trois ordonnances aux fins deplacement

provisoire en 1997, etuneordonnance aux finsd’examenpsychologiqueen 1997.Toutes ces

ordonnances, saufune, ontfait l’objet d’unedéclarationd’appeldevant le TGI deMarseilleen

1997.

Le résultatde l’appelresteinconnu.Cependantle dossierfait apparaîtreuneobstruction

systématique du père defamille à l’égarddel’interventiondes servicessociauxet delajustice.

Cas de conflit entre services sociaux et famille immigrée. L’enjeu est l’éducation des

enfants en famille ou en institution spécialisée. L’enquête sociologique montre que ce type de

conflit n’est pas rare, les familles (au moins le père) refusant souvent que les enfants soient

soustraits à leur contrôle et contestant le diagnostic familial des services. Mais la justice n’est

pas toujours sollicitée. Ici, le père, qui est jeune, se comporte à la fois, semble-t-il, en tyran

domestique et en acteur juridique averti de la justiciabilité des actes de l’administration.

CONCLUSION

Notre échantilloncomprenait176 dossiers, tous ouverts par des personnes étrangères

ou d’origine étrangèreau cours desdix dernièresannées,dans uncabinetmarseillaisconnu

dans lesmilieux immigrés pour accepteraussi les affairescomplexeset peu "rentables"

financièrement, relevant du droit desétrangers.Cesdossiers sont-ilsreprésentatifsdesaffaires

introduites par cettepopulation ?Nousne voyons pas de raisonsd’en douter.Ajoutonsquela

clientèleimmigrée est importante à Marseille,il y apeud’avocatsqui n’aientpas cette clientèle.

Revenons surla bipartition que nous avonstentéeentre dossiersnon marqués par

l’origine étrangèredes plaignantset dossiersmarquéspar une certainespécificité liéeà cette

origine. La pertinence du classement est relative,il faut lesouligner :il nes’agissaitpour nous

que de resserrerl’attention sur lesaffairesqui paraissaientêtre le plusen lien avecla situation

des étrangers ou des Françaisd’origine étrangèredevant ledroit, afin d’examiner en quoi

consiste cette éventuellespécificité.

Il ressort del’analysequ’il s’agit trèsrarementd’espèces spécifiquesauplanjuridique.

Le plus souvent,l’origine étrangère nese marquepar aucunespécificitédu tout, niformelle ni

matérielle. Il arrive toutefois, nousl’avons relevé, qu’une certaine spécificité matérielle
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apparaisse,correspondantparfois àune spécificitéculturellelisible dans leslogiquesd’action

qui selaissentrestituer(dansla mesureoùcelles-ciselisentdanslesdossiers). Parfois encore,

cetteorigine sembleinduireun traitementplus défavorable dela partd’un employeurou d’un

service.Il ne faudraitpastoutefoistomberdansle misérabilisme. Carceque montrentd’abord

ces dossiers,c’estbien que tous sedéfendent,avecl’aide juridictionnelle souvent,et l’on peut

remarquer quelesfemmessont très présentes.

Les plaintesintroduitespar desfemmescomoriennesensontun exemple.Elles illustrent

des situationsfamilialesparticulières,quel’enquêtedansle milieu des Comoriens deMarseille

aideà mieux comprendre (voirle chapitresur cettepopulation).Mais on voit que, malgré la

solidité des régulationstraditionnellesdanscette communauté, les femmesn’en sont pas

prisonnières,ellessaventjudiciariserleurs problèmes, - certains d’entre eux àtout le moins.

La documentation Française : "Les Populations d’origine maghrébine et comorienne de Marseille : rapport de recherche  / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

CNRS-IREMAM,  Institut de recherches et d’études sur le monde arabe et musulman ; sous la direction de Françoise Lorcerie ; Slaheddine Bariki, François Bruschi."



Chapitre III

LES IMAMS MARSEILLAIS COMME AGENTS JURIDIQUES

PRESENTATION

Dans larelation des étrangers musulmans au droit français,quel rôle jouent les

imams ? Si l’onfait l’hypothèse que les imams peuvent être sollicitéscomme

intermédiaires juridiques par nos sujets, il fautse demander commentils opèrent. Nous

avonsrencontré au premier chapitre un de leurs modesd’intervention : l’arbitrage en

matière commerciale, àl’initiative des individus. Nous nel’avons trouvéqu’une fois,

utilisé pardeuximmigrés âgés. Lesimams enont-ils d’autres,en matière familiale par

exemple ? Ne cherchent-ils pas alors à contrarierl’acculturationjuridique des individus

en usant de leurautorité pour augmenterl’emprisede lachari’a ? Qui les sollicite ? Sur

quelsproblèmes ? Ont-ils des compétences juridiques ? Quellevaleur ont leurs actes

éventuels aux yeux des autorités des paysd’origine ?

Contrairement à ces autres intermédiaires juridiques que sont les avocats ou les

notaires, par exemple, ilsopèrent de façoninformelle, et le rôlequ’ils jouent en

pratique est mal connu.Il est probablement variable d’un site à l’autre, en fonction des

personnalitésetdes histoires locales de l’immigration.

Ce chapitreprésente le terrainmarseillais. Il fait apparaître la faiblesseet la

pauvreté des institutions islamiques locales, comparées àl’importancede la population

qui peut seréférer à l’islam, et leur peu d’incidence sur lavariance juridique des

individus. Les mosquées, lieux deprières, sont aussi, avec leurs abords, des espaces de

transactions de toutessortes. Entre hommes. On y prépare des mariages ici ouaupays,

on y échange des informations administratives (surl’éligibilité au Fonds national de

solidarité ; sur le"droit" à la parabole et legenre de lettre àécrire à son logeur pour le

faire valoir, etc.), des recommandations (telle assistante sociale est mieux...).On y

rencontre le directeur del’agence devoyages, des commerçants. Ony organise ses

petits transfertsd’argentversl’Algérie (il n’y a plus depuis longtemps aucun transfert

visible en direction del’Algérie), on y arrange des ventesau pays (par exemple, il y a

aujourd’huiparmi lesimmigrésâgésunetendance à chercher à vendre les maisonsqu’ils

s’étaient faitconstruireau pays. Ces ventessont généralement payéespour moitié en

francsfrançais,pour moitié en dinarsalgériens).Les mosquées etleurs abords sont
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donc un lieu de convivialité, d’échanges,d’astuces et detrouvailles dansle milieu

communautaire.C’est là aussi,bien entendu,qu’on rencontrel’imam et qu’on peut

solliciteruneconsultation ouuneinterventionen matière familiale ou autre.

Mais les imams nesont pasen position d’exiger grand chose de sujets qui

peuvent se déplacer del’un à l’autre comme ilsl’entendent,ou ne pas les consulter du

tout.

Nous retraceronsd’abord le cadre organisationneldont les imams sont les

acteurs,en tant que personnages religieux, etdanslequel ils peuvent le cas échéant agir

en tantqu’intermédiaires juridiques. Nous évoqueronsensuite lesjeux d’influences

politico-juridiques quis’exercentsur lechamp religieux musulman marseillais : cesjeux

déterminent del’extérieur,parpush-and-pull en quelque sorte, les modalités del’action

sociale desimamsen tant quetels, notammentleur éventuelle action juridique.Enfin,

après un portrait rapide de chacun denosinterviewés,nouspréciserons les moments et

problèmes de la vie civiledes fidèles sur lesquels ilssontou peuvent être sollicités.

Les données mobilisées pource chapitre viennent de notreexpérience duterrain,

complétée par des entretiensen arabe ouen français avec chacunedes principales

personnalités del’islam marseillais.

1. L’ORGANISATION DE L’ISLAM MAGHREBIN A MARSEILLE: ENJEUX LOCAUX

A Marseille, les 150 000 musulmans, toutes origines et toutes nationalités

confondues1, disposent d’unevingtaine de lieux deprière abusivement qualifiés de

"mosquées"2.

Il n’existe en effet aucunevéritable mosquée à Marseille.Trois projets ont été

présentésdepuis1989, respectivement par Cheikh Abbas,recteur de laMosquée de

Paris ; par M. Martial Slimani dit Mustapha, un boucher en viandehalal, et enfin,

dernier en date, par le mufti de Marseille, M. Soheib Bencheikh. Ils relevaientsans

doute plus d’une recherchede reconnaissance par médias interposés que d’une réelle

volonté de faire aboutir un projetconcret. Toujours est-il que,chaque foisqu’unprojet

a été rendu public,il a été soumispar lemaire à des conditionspolitiques allant bien au-

delà des prérogativesmunicipales (deux maires successifs sont impliqués : R-P

Vigouroux et J-C Gaudin). Les arrière-pensées électoralistes nesontjamais absentes du

traitement du dossier.

Chaque année, on enregistre sur laville une ou deux nouvellesouvertures et une

ou deux fermetures de salles deprières. Dans la mesure où il ne s’agit que
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d’aménagements intérieurs de locaux existants,les aménageurs ne demandent pas

d’autorisation.

Sur le plan religieux, aucunlieu de culte actuel n’ala primauté surun autre. Ils

sontcomplètement autonomes les uns parrapport aux autres. Néanmoins,dans les faits,

trois ou quatrepôles se distinguent. Ilsont acquis une importancesociale grâce à

laquelle ils dépassent leurzone deproximité.

Il n’est pas possible de situerl’action de nos imams, sansplanter ledécor de

luttes d’influences et de rivalités où ilsopèrent.Petite chronique marseillaise.

1.1. La mosquée Er-Rahmania, rue Pasteur-rue Camille Pelletan

Le lieu deculte musulman leplus ancien de Marseille se situe à l’Estaque, un

noyauvillageois àl’extrémité nord de labaiede Marseille (16e arrondissement).Il date

des années1950.

Celui de la ruePasteur a été aménagédans lesannées 1970.C’est le plus central,

il se situe en plein "quartier arabe", à laPorte d’Aix. Avec unecapacitélimitée à

quelque 500 fidèles, ilne peut accueillir décemment la prière duvendredi. C’est

pourquoi,pour cejour là comme pourlesprièresdes grandes fêtes, la rue est envahieet

des tapis sont installés à même lachaussée. D’où l’image misérabiliste de l’Islam à

Marseille, véhiculée par les médias.

Ce lieu a été créé à l’initiative etgrâceà la contribution financière d’une dizaine

de commerçants. Parmi eux, le père del’actuel responsable, M. Alili.Chacun d’eux a

acheté unmagasin àproximité. Mohand Alili, l’actuel président de l’association"Er-

Rahmania", ahérité dela direction de celieu enmêmetempsque du restaurant deson

père. Jusqu’en 1996, pour joindreau téléphone lesresponsables, on devait appeler le

restaurant, considéré comme unevéritableannexe dulieu de prière.

Grâce entre autres à ses bonnesrelations avec l’ancien responsable des

renseignementsgénéraux chargé"des musulmans", M. El Gharbi, MohandAlili a

longtemps été considéré parles autoritéslocalescommele représentant musulman, bien

que son autorité auprès de ses coreligionnairessoit fortement contestée. Il n’est pas

imam. Dépourvu de charisme,s’exprimant difficilementtantenarabe qu’enfrançais3, il

n’a jamais étéconsidérécomme rassembleur. En1979, il a eu lachance d’accueillir

AbdelhadiDoudi, fraîchement débarquéd’Alger, et l’intelligence de le placer comme

imam de la mosquée Pasteur-CamillePelletan.4 Grâce à ses prêches enflammés, ce
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dernier s’estfait une renommée.Il a fait decettemosquée le principal lieu deculte

musulmanmarseillais etuneréférence5.

En 1986, Mohand Alili a éténommémembre du conseil de réflexion sur l’islam

de France(CORIF), réuni par PierreJoxe ministre del’Intérieur chargé descultes.

Croyant dès lors à la solidité de ses positions, M. Alili refuse en 1988 de participer à

une réunion des différentes autorités religieuses de la ville, à l’invitation du maire

Robert Vigouroux.Parallèlement,il traite par le mépris l’invitation durecteur de la

mosquée de Paris, Cheikh Abbas,et refuse de se joindre à un projet d’organisation de

l’Islam en France avec lacréation de la première Fédération régionale àMarseille.

Affirmant qu’il est l’égal du recteur,il s’autoproclame"recteur de lamosquée de

Marseille". La même année,il crée le Conseil islamiqued’abattage rituel(CIAR) avec

Slimane Azzoug, un grossisteen viande halal, principal utilisateur des nouveaux

abattoirs de Saumaty,et AbdelhadiDoudi. Mais leCIAR ne fêtera pas sonpremier

anniversaire. Une disputeentre sesmembreset leurséparation aura raison des vélléités

monopolistes de chacun desprotagonistes sur son domaine.6

L’imam Doudi prend alors son autonomie.Il quitte son fief de la rue Pasteur

pour fonder une autremosquée"plus grande, plus belleet plusproche des fidèles". Il

porte ainsi lecoup degrâce auCIAR et à la mosquée Pasteur, désormais réduite à une

mosquée dequartier. Ce quin’empêche pasMohand Alili de continuer à parader.

Recevant lapressenationale et internationaledans sonrestaurant, il multiplie les

déclarations tonitruantes,jusqu’à sediscréditer. Ainsi lors de laguerre duGolfe, ou

encore au moment de l’assassinat duprésident algérien Mohamed Boudiaf en juin

19927.

1.2. La mosquée En-Nasr (la victoire) à la Capelette

La mosquée de La Capelette,dans le10ème arrondissement, est l’oeuvred’une

dizaine d’anciens ouvriersaujourd’hui à la retraite. En 1976, ils aménagent unpremier

lieu dans ungarage sur l’avenue dela Capelette. En 1985, ils achètent l’actuellevilla,

grâce à lacaution de deux outrois commerçants et à la solidarité des fidèles.

Aujourd’hui, ils y ont ajouté unhangarmitoyen pouren faire unegrandesalle de prière

pouvant contenir un demi millier de fidèles et plusieurssalles pourl’enseignement de

l’arabe.
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La mosquée de La Capelettepassepourêtre affidée à l’Amicale des Algériens

en Europe et plusgénéralement aupouvoir algérien. Les autorités algérienneslui

accordent quelques avantages, comme ledétachement d’enseignants8 et d’un imam

officiel algérien payé par l’ambassade d’Algérie ou la reconnaissance de la mosquée de

Paris.

1.3. La Mosquée El-Islah (la réforme) au marché aux Puces

En 1988-89,Félix Méric9, patron de laSociété provençale de laMadrague,

obtient de lamunicipalité la concession du marché auxPuces. Il s’installedans les

anciennes usines désaffectéesd’Alsthom,enplein quartiers nord.

Pour rentabiliser cet investissement, il cherche divers moyens d’attirer la

clientèle en dehors du dimanche.Dans un premier temps,il fait confiance à unboucher

en viandehalal à l’époque très médiatisé, Martial Slimani.Mais ils sequerellent vite.

Félix Méric profite du départ deDoudi de laruePasteur pourlui proposer le deuxième

étage du batiment de bureaux, contreun loyer symbolique,pour fonder unenouvelle

mosquéeen plein marché aux Puces. Doudi saisit l’occasionau bond. En quelques

mois, il réussit à faire de celieu, difficile à aménager, une salle de prière confortable

pouvant accueillir quelque 1500 fidèles.

L’imam Doudi contribue ainsiau succèset à la perennité du marché aux Puces, -

ce qui n’était pas évident à l’époque. Accueillantquelque quatrecentscommerçants

maghrébins, celieu devient le principal marché arabede Marseille.Chaquedimanche

matin, quelque 40 000 personnes s’ypressent. La mosquée"El-Islah" devient la

première par le nombre de fidèles. Mais l’imamDoudi fait desjaloux. Une alliance de

circonstance entre La Capelette, l’Amicale, quelquescommerçants, et le mufti araison

delui en 1996.

En perdant son fondateur,et faute d’avoirsu le remplacer par mieux, la mosquée

des Puces perd son rang. Ellen’est pas prête dele retrouver puisque l’imam Doudi est

aujourd’huien train d’aménagerun nouveau lieu,nonloin de là10.

1.4. La mosquée comorienne

C’est la seule mosquéeethniqueà Marseille. Elle rassemble essentiellement la

communauté comorienne, quise trouveconcentrée cité Bellevue, àdeux pas de cette

mosquée. Différents imams,souventvenus des Comores ou de passage à Marseille, y
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prêchent en comorien.Sonresponsable, l’imam Danoune, voyage fréquemment entre

Marseilleet Moroni.

Elle n’interfèrepas avec lesenjeux locaux dont nous venonsde faire état, et ne

pose pas de problèmes particuliers (voir le chapitre concernant lacommunauté

comorienne).

1.5. Les lieux secondaires

Les quartierset les cités ont souventde petits lieux de culte, appartements ou

magasins convertisen lieu de prière. Ils assurentessentiellement unservice religieux,

avant tout la prière, et rassemblentessentiellement des gens dela cité, surtout le

vendredi.

- Celui de lacité Bellevue organise la prière del’Aïd (fête du sacrifice) avec la
mosquée de la Capelette, dans le stade de la cité.
Accessoirement, des coursd’arabe y sont enseignés. Mais les enseignants de langue et
culture d’origine (ELCO) algériensayant vu leurnombre diminué defaçon drastique,
ces cours sont de plusenplus aléatoires.

- Pourlimiter l’influence de Doudi et de Mohand Alili, les responsables de l’Amicale
des Algériens ont converti un local destiné auxjeunes enlieu de prière, la mosquée
Arch el-Islam.

- Les Mozabites (groupe ethno-religieux originaire dusudalgérien) derite kharijite, ont
leur propre maison du M’zab, rue Bernard Dubois. Elle sert de lieu d’accueil et de
rencontre communautaire et delieu deprière.

- Le groupe de laDa’wa, pluspastoral, accueille chaque année des pélerins pakistanais
ou afghans de passage. Ils ontabandonnéleur petit lieu dans unhangar de la rue
Malaval proche de la Porte d’Aix.

- Les quatre librairies musulmanes tiennent plusdu bazar quede l’espaceculturel.A
côté delivres religieux en arabe, dont lesnombreuses exégèses spécialisées des grands
auteurs comme Tabari ou Ghazali,des cassettes coraniques audio etvidéo11, on trouve
des encens, des costumes traditionnels, de l’eau deZemzemimportée de la Mecque, des
posters d’imageries populaires commele sacrificed’Abraham,etc.
Les livresen français concernentsurtout lecomportement du musulman.Il y a très peu
d’ouvrages juridiques.

- La mosquée El-Qods (Jérusalem) etcelle de la rue desRécolettesdans le quartier
Belsunce coexistent avec les commerces juifs de larue du Tapis-Vert(le Sentier
marseillais) où une Eglise intégriste des adeptes deMgr Lefèvre partage sa façade avec
la synagogue sépaharade réformiste de Me Charles Haddad.
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Aucune structurefédérative ne rassemble ces lieux de prière. La fidélité des

pratiquants à un lieu dépend d’affinités personnelles, de commodités, et defacteurs

purement matériels.A l’exception du casDoudi, elle correspond rarementaucharisme

et à la crédibilité del’imam en place :chacun se recroqueville sur son pré-carré. Les

lieux deprière musulmans sont des zones d’influence économique plus que politique,

étroitement surveillés par les autorités françaises comme par celles despaysd’origine, -

le rôle de l’Algérie étant ici prépondérant. La très grande majorité des responsables

religieux sont en effet algériens ou d’origine algérienne.

2. UN ESPACE SOUMIS A DES CONTROLES ET INFLUENCES CROISES:

MOSQUEE DE PARIS, VILLE DE MARSEILLE, POLICE FRANÇAISE, PAYS D’ORIGINE

2.1. La stratégie de la Mosquée de Paris

La Mosquée de Paris n’a jamaissuou pu entretenir des liens avec les mosquées

et les associations locales. En 1988,pour lastructuration del’Islam de France, c’est sur

l’Amicale des Algériens en Europe, à l’époque toute-puissante, que va s’appuyer le

nouveau recteur, cheikh Abbas Bencheikh el-Hocine.Et c’estdans lebureau du délégué

régional decetteorganisation que seraprise la décision de créer la première fédération

régionale12. L’Amicale va mettre en branle sa logistique, ses cadres et ses militants au

service de ce projet.

Parallèlement, le cheikh Abbas brasse large.Il utilise sesexcellentes relations

avec les harkis duGardetdu Vaucluse, notamment le clan du bachaga Boualem duMas

Thibert et les Allel d’Avignon, pour lesintégrer au projet. Tunisiens, Marocains,

Comoriens,Sénégalais ne seront pasignoréspour une fois. Ils répondront à l’appel.

C’est ainsi que quelque 1500 personnesreprésentant 143associations de larégion

participent au premier rassemblementdes musulmans duSudde la France,salleVallier

à Marseille, le 28 avril 1989. La fédération est créée.

Devant le refus de Mohand Alili et deAbdelhadiDoudi de se joindre à cette

initiative, Cheikh Abbas décide de s’appuyer sur la mosquée de La Capelette, qui est

sous la coupe del’Amicale desAlgériens.Il nomme BachirDahmani,imam decette

mosquée, président de la fédération. Lui-même prend la présidence d’honneur.Il lance

l’idée d’une grande mosquée à Marseille, qu’il veut ouverte etcentrale.13 Pourcasser

l’influence religieuse de Doudi, il fait venir d’Algerun imam "compétentet agressif",
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Slimane Zerata, ancien membre du Conseil supérieur islamique algérien, qu’il nomme

imam de la fédération.

Le décès du cheikhAbbas en 1990réduit à néantcette stratégie : lepremier

rassemblementrégional des musulmans du Sudsera aussile dernier.Minée par des

dissensions politiques et ethniques,dépourvue demoyens, lafédération se réduit

rapidement à la seule mosquée de la Capelette. Mais ces initiatives ont accentué

l’éclatement des musulmans locaux. L’imam "importé"Slimane Zerataprend à son tour

son autonomie par rapport à la Mosquée de Paris. Après une alliance de circonstances

avec l’imam Doudi,il quitte Marseille pour Vitrolles, puis s’installe à Toulon.

Le successeur de cheikh Abbas à laMosquée de Paris,Tedjini Haddam, ancien

ministre et ancien ambassadeuralgérien, ne donnepas suite au projet. Mais les

manoeuvres parisiennes dans la région reprennent de plus belle avec le successeur de T.

Haddam, DalilBoubekeur. Contesté à Parislors de sanomination14, celui-ci maintient

un lien avec la mosquée de laCapelette et la délégation régionale de l’Amicale des

Algériens en Europe. En 1995, il nomme un autreprétendant-héritier,Soheib

Bencheikh, fils du cheikh Abbas, comme mufti de Marseille.

Soheib Bencheikh,formé au Caire et à Bruxelles, proclamehaut et fort la

compatibilité de l’Islamavecla laïcitéet acquiertla sympathie des jeunes maghrébins,

ainsi que d’autres segments dela population (chrétiens, francs-maçons).Il plaide pour

un nouveau projet de "grandemosquée"à Marseille, qui seraitun vrai centre islamique

ouvert, à lafois religieuxet culturel. Mais il nes’installe pas vraimentdans la ville. De

plus, il finit par décevoirles espoirs desmilitantsmaghrébins laïques ou musulmans (il

participe à l’éviction de Doudi de la mosquée du marché aux Puces), et son livre le met

en froid avec lescatholiques15.

Au total, lesintérêts de la Mosquée de Paris se trouventdoncreprésentés à

Marseille par Bachir Dahmani, imamde la mosquée de la Capelette et président de la

FRMSF,dont il essaie de maintenir la fiction auprès des autorités locales à toutesfins

utiles ; par Soheib Bencheikh, investi du titre de grand mufti de Marseille,mais sans

lieu de culte ; ainsique par M. Habib Kaaniche,désignécommeaumônier (prisons et

hôpitaux) et par M. AbdallahZekri, anciencadre del’AAE et candidat malheureux à la

députation algérienneen 1997.

Avec cettereprésentation multiple et incohérente,la Mosquée deParis n’a

finalement guère de véritable audience. Son discrédit est grand parmi les fidèles de la
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région. La dernière réunion qu’elle a organisée à Marseille,en mai 1998, n’a pas

rassemblé une cinquantaine depersonnes16.

2.2. Les initiatives de la Ville de Marseille. "Marseille Espérance".

Le premier projet demosquée à l’initiative dela Ville date desannées1936-37.

Il était l’oeuvre des autoritéslocales etd’un goupe immobilier, La Savoisienne. A

l’image de ce qui s’était passé àParis, on voulait àl’époqueconstruire unlieu de culte

musulman pour remercier lescombattantsnord-africains de 1914-18 et mieux les

intégrer. Ce projet fut remisé avec l’éclatement dela seconde guerre mondiale et il n’a

jamais été repris.L’idée de transformer une église désaffectéeen mosquée, évoquée

dans lesannées 1960-70, n’a passurvécu àla crise xénophobe de197417 et audépart du

cardinal Etchegaray.

Pour la municipalité de Gaston Deferre, MohandAlili est le seul responsable

religieux musulman. Mis sur lemêmeplan que les autreschefs religieux, il est leseul

responsable musulman àapparaître sur la liste protocolaire de la villecomme de la

préfecture.

C’est dans cecontexte qu’en1989,au lendemaind’une victoire aisée aux

élections, trois ans après le décès de GastonDeferre, Robert Vigouroux reprendune

idée qui avait été précédemment rodéeau sein de l’association paramunicipale

"EchangesMéditerranée", celled’un groupe derencontre etd’échange.S’inscrivant

dans unelongue tradition municipale de reconnaissance (et d’utilisation) de la structure

communautaire de la population, le maireélu fonde alors "Marseille Espérance"18, qui

rassemble les principauxchefs de chaquecommnauté religieuse marseillaise.

Le problème de la représentation se posepour les Musulmans et les

Bouddhistes. Le maire choisitlui-même les représentants de ces communautéspour

MarseilleEspérance.Pour les Musulmans,c’est BachirDahmani de La Capeletteet

Bougouma Seck, un imam autonome(sans lieu de prière),ancien des Tirailleurs

sénégalais, qui sont désignés par le maire comme membres de Marseille Espérance.Au

nom de "la laïcité républicaine"19, Robert Vigouroux introduitaussi deslaïques de

chaquecommunauté aux côtés deschefsreligieux. Il fait decette instance uncadre de

dialogue et le symbole de l’ententeinter-communautaire. Ce symbolejouera àfond

dans les semaines detension précédant laguerre du Golfe. A travers Marseille
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Espérance, le maire traitesymboliquement les différentes communautésà égalité, il

écoute leschefsreligieux.A ses visiteurs de marque,il présente Marseille Espérance

comme un exemple uniqueau monde.

Peu à peu une activité publique se met en place.A partir de 1992, Marseille

Espérance éditechaqueannée un calendrier intercommunautaire qui estprésentéau

coursd’un gala intercommunautaire à l’Opéra deMarseille. Les 15000 exemplaires

sont distribués gratuitement à la population. De même,deuxcolloques ont été organisés

par Marseille Espérance, et un troisième estprévu pour avril1999.Marseille Espérance

peut intervenirauprès du maire, à lademande d’unecommunauté,pour réguler des

difficultés ponctuelles. Ce fut le cas lorsdu refus, après unepremièreacceptation, de

l’ouverture d’une mosquée comorienne dans le quartier du Panier en 1994, par exemple.

Successeur deRobert Vigourouxen 1995, Jean-Claude Gaudin maintientce

groupe telquel20. Mais à ladifférence de son prédécesseur, lemaire actueldélègue

Marseille Espérance et les communautésà un conseiller municipal, Jean-François

Matteï21.

Dès lors, n’étant plus sous la houlette directe du Maire, Marseille Espérance

perd de son importance symbolique. Ses activitésstagnent. Le Mairene rencontre le

groupe qu’unefois paran pour la photo du calendrier. Il estime que"commefacteur

d’intégration des communautés, l’Olympique de Marseille et les comités d’intérêts de

quartierprécèdentMarseille Espérance". Lesdécès de l’imamBougouma Secken

1996,puiscelui du grand vénérable bouddhiste Thi TchienDinh en mai 1998laissent

dansl’expectative l’actuelle équipe municipale. Seul le grand vénérable bouddhiste est

aujourd’huiremplacé, aprèsbiendes hésitations.L’Afrique noire demeure absente.

Concernant l’éventuelle constructiond’une mosquée, l’actuelmaire a repris à

son compte les conditions politiques posées par son prédécesseur. Ellesvont au-delà de

leurs prérogatives municipales.C’est ainsi qu’ils exigent la nationalité française de

l’imam, l’origine française desfonds ou l’architecture"provençale" dufutur

immeuble...

2.3. Le contrôle policier du pays d’accueil

Les cultes sont rattachésau ministère de l’Intérieur, et le contrôle de ce secteur

obéit àune logique policière.
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A Marseille, les agents des Renseignementsgénéraux chargés dusecteur

musulman ont toujours été d’origine algérienne, sauf brièvement en 1996-97oùl’un des

deuxinspecteurs affectés àcettefonction étaitcorse.

La surveillance exercée par la policesur les mosquées et lesimams est quasi

permanente. On l’a vu dans le cas deMohandAlili 22. Visites, entretien de relations

suiviesavec les divers responsables,"aide" pour ladélivrance decarte deséjour23 ou

résolution de petits problèmes quotidiens commele logement amènentles agents à

intervenir discrètement mais efficacement pour maintenirleur protection aux

responsables et aux imams, à charge pour ces derniersde jouer le jeu. Jeu dont les

règles sont d’autant plus facilementrespectées que les Renseignementsgénéraux

utilisent les différends et les querelles pourmieux asseoir leur autorité. Dans l’affaire

Doudi à la mosquée des Puces, par exemple, ilssontintervenus pour arrondir les angles

et le maintenirenplace, - quoiquesanssuccès.

L’objectif est d’être le mieuxinformés possible sur lesdiversmouvements au

quotidien. En sus de cette surveillancerapprochée, effectuée par des hommes qui

nouent des relations avecles personnessurveillées,uneautre section desR.G s’occupe

plusparticulièrement des islamistes susceptibles d’employer laviolence. La DST et la

DGSE opèrent également, bien entendu.

2.4. La vigilance des pays d’origine

Le Maroc ne chercheapparemment pas àjouer un rôle, ses ressortissants nesont

pas nombreux à Marseille. L’Amicale des Marocainsen Provence a fini par fermer ses

locaux du Vieux Port. En même temps, le Maroc est le pays qui maîtrise le mieux ses

ressortissants. Les quatreimamsmarocainssont proches duconsulat. Ilsévitent de se

mêler aux querellesou d’aller au-delà deleur compétence strictementreligieuse24.

Quant à savoir si ces imamssont des agents de surveillance du consulat marocain.... Le

consulat marocain agit par ailleurs "àla source". Ainsi, pour le rapatriement des corps,

l’assurance est quasi-obligatoire par exemple.

Les Tunisiens sont mieux prisen charge. Ainsi, le rapatriement des corps est

assurégratuitement et directement par le consulat. Demême, chaquemois de

Ramadhan voit arriver des imams officiels quifont le tour des "mosquées" et des radios

associatives. Ils donnent des conférences religieusesaucours de soirées organisées par

le Centre socio-culturel tunisien,une annexe du consulatà la rue Jemmapes, et à

l’Amicale des Tunisiens du Bd des Dames.Le même mois, une grande cérémonie est
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organisée sous la houlette des autorités pour la circoncision gratuite et collective des

enfants. Parallèlement, une campagne de solidarité est menée auprès de la communauté

tunisienne, se confondant avecle devoird’aumône (zakat), quatrième pilierde l’Islam,

et lafetra25. Pendant le Ramadhan, l’horaire de la rupture du jeûne dans les grandes

villes françaises défileen sous-titre sur l’écran de lachaînetunisienne par satellite. Le

consulat est ouvertle dimanche, jour deréception des doléances du public par le consul

lui-même. Il arrive àquelques imams autonomestunisiens, souvent desjeunesproches

du Mouvement de la tendance islamique, de conduire la prière en l’absence ou à la

demande de l’imam habituel, ou de célébrerun mariage. Maisglobalement, cela reste

assez marginal et la discrétion est de rigueur.

Les Algériens sont les plus nombreuxet les plus éclatés. Avec la disparition de

l’Amicale des Algériens en Europe et les dernières électionslégislatives26, l’unité

apparente de la communauté algérienne a voléen éclats. Un nouveau clivage est apparu

récemmententreceuxqui sont venus à la suite des violencesen Algérie et les Algériens

installés depuis plusieurs années. Sur leplanjuridique, ils ne rencontrentpas les mêmes

difficultés. Les premiers doiventrésoudre essentiellementdes questions de séjour tandis

que les seconds rencontrent desdifficultés dans desdomaines plusquotidiens.

Contrairement à la Tunisieet au Maroc, l’Algérie n’a pasune politiqueclaire vis-à-vis

de ses ressortissants. Beaucoup de choses dépendent donc du consul enplace.

Contrairement à son prédécesseur, l’actuelconsul pratiqueuneprésence active sur le

terrain. Il fréquente les quatre principauxlieux de prière lesvendredis etreçoit

largement tous ceux qui le demandent.Il lui est arrivé de régler des conflits du travail

d’entreprisesalgériennes comme AirAlgérie ou la Compagnie algérienne de

navigation. Maisil n ’ a toujours pas réussi à créerun consensus minimum entre les

divers leaderslocaux27.

Quoi qu’il en soit, les consulats nesont pas enconcurrence sur le plan du

règlement des conflits avec les imams locaux. Souvent, l’entente est même cordiale. La

population est demandeuse de religion. Les primo-arrivants, aujourd’hui atteints par

l’âge de la retraite, constatent leurnon retour. Ils essaient de profiter des deuxordres

juridiques. Ici, pour les droits sociaux.Au pays d’origine,pour les avantages

économiques ou financiers quela loi de finance définit chaque année.

La documentation Française : "Les Populations d’origine maghrébine et comorienne de Marseille : rapport de recherche  / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

CNRS-IREMAM,  Institut de recherches et d’études sur le monde arabe et musulman ; sous la direction de Françoise Lorcerie ; Slaheddine Bariki, François Bruschi."



Avec l’âge, un certain retour aux sourcesamène nombre demusulmans à se

préoccuper de la compatibilité des préceptes de leur religion avec les lois dupays

d’accueil. Ils trouvent auprès des imams soutienmoral et conseil. Maiscela ne les

rassure pas toujours, car les frasques de certains individus autoproclamés imams vont

jusqu’à l’escroquerie ou l’extorsionde fonds. Endéfrayant régulièrement la chronique

(et la rumeur court vite à Marseille), ces pseudo-imams corroborent les rumeurs

malveillantes.

3. PORTRAITS D’IMAMS... QUI SONT NOS INTERVIEWES?

La plus grande confusion règneen matière de fonction et de responsabilité entre

les dirigeants des associations gestionnaires de lieux de cultes et l’imamat.

Qui sont lesimams et commentle sont-ils devenus ? L’autoproclamation est la

règle. En général,aucune compétence ouformation particulière n’estrequise. Parqui

pourrait-elle l’êtred’ailleurs ?

Historiquement, ce sont des ouvriers, des retraités ou des commerçants qui

prennent l’initiative delouer28 voire d’acquérir un lieu. Celuid’entre eux,plus ou

moinslettré en arabe ou qui connaît plus oumoins par coeur leCoran etsaitconduire

uneprière, devient imam de fait.Il est admisen tant quetel par ceux qui fréquentent le

lieu et qui acceptent de prier sous sa conduite.

La présenced’un imamqualifié et a fortiori diplômé (théologie, droit...) esttout

à fait exceptionnelle.

3.1. Un cas à part: L’imam Abdelhadi Doudi

Doudi Abdelhadi est le seul imammarseillais reconnu comme vraiment

compétent.

C’est unAlgérien de 37 ans quia fait des étudesàTunis et surtoutau Caireà

l’Université d’El-Azhar (d’abord en médecine puis en biologie, avant de les arrêterpour

se consacrer aux étudesreligieuses).Doué d’unemémoire phénoménale, disposant de la
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bibliothèque arabe la plusriche de la région dans le domaine religieux (livres,cassettes

et vidéos), finlettré29, il a fui l’Algérie il y a 19ans30.

Arrivé à Marseilleen 1979, il s’installedans lelieude prière leplus central et le

plus médiatisé, la "mosquée CamillePelletan-Pasteur"31, où il se laisse utiliser avec

pragmatisme par leprésident del’associationRahmania, gestionnaire du lieu deculte

(cf supra).

C’est à partir de là,grâce à ses prêches enflammés et à la sûreté de ses

consultations, qu’il a acquis sanotoriété.Ses prêches ont un contenu plus pédagogique

que politique. La propreté, lafoi, le comportement du croyant,l’éducation desenfants

sont sessujets deprédilection.Il reconnaît qu’il ne"peut éleverle débatface à des

fidèles analphabèteset souvent plus obnubilés par des traditions obscurantistes que

respectueux de préceptes religieux". Quant à ses consultations, elles déploient une

argumentationbasée sur les citations des différentes écoles théologiques et les

exégètes32.

Une dizained’années plus tard,en 1989, il quitte la rue Pasteurpour fonder le

plus grandlieu de prière de Marseilleen plein marché aux Puces.Ici quelques 1500

personnes peuvent prier confortablement le vendredi.Désormaisautonome, sûr de lui

(il n’a pas répondu à l’invitation du Maire pour rejoindre Marseille Espérance), il fait de

ce nouveau lieu un véritable fief concurrent de larue Pasteur etde la Capelette. En

1990, il crée enoutre une ligue régionalepour concurrencer laFRMSF. Mais

l’inexistence de la FRMSF rend inutile la poursuite dece projet.

Il traverse une passe difficile en1995-96. Alors qu’il était le principal

intervenant religieux surl’antenne de RadioGazelle33 depuis 1986, il est exclu début

1995avec l’arrivée d’une nouvelle équipesur cette radio.Puis il perd "samosquée"du

marché auxPucesen 1996 autermed’unequerelle interne de quelquesmois34. Mais

après une année "d’exil" à Vitrolles, il revient à Marseille début 1998pour fonder une

nouvelle"mosquée" au Boulevard National. En mêmetemps, il recouvre son rôle au
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Pragmatique,il ne prend aucuneinitiative, s’abritant derrière sa méconnaissance

dela langue du paysd’accueil. Conscient desonutilisationpar lesautorités algériennes

et par la Mosquée deParis, il joue le jeu en tirant le maximum d’avantages de sa

position. Membre fondateur de lamosquée de la Capelette,il évite soigneusement les

polémiques et les querelles qui agitent le centreville et le marchéaux Puces.Bref, c’est

un imam sans envergure dont laréputation ne dépasse guère lequartier de samosquée

pour lesfidèles marseillais.

L’imam Dahmani s’habille àl’occidentale sauf le vendredi à sa mosquée ou à

l’occasion des fêtes où il met son grandhabitd’apparat. Il porte une courte barbe.

3.4. L’imam Youssouf, le militant

C’estun imam "occasionnel",c’est-à-direqu’il conduit la prière irrégulièrement

dans différentes mosquées du centre-ville et dans les cités. C’est un jeune Tunisien de

trente ans. Il est arrivé à Grenobleen 1986 comme étudiant eninformatique. Apartir de

1988, il s’est fixé àMarseille. Revendiquant son appartenanceau Mouvement tunisien

de la Tendance islamique (MTI),il continue à militer à partir des mosquées. Au-delà de

son rôle religieux,il joue un rôle d’aumônierbénévoledans leshôpitaux et vis-à-vis des

détenus libérés, faute d’avoir pu obtenirunecartede visiteur deprison.

Il lui arrive de célébrer desmariages religieux,mais uniquement entre

musulmans, de "certifier laconversion" d’un non-musulmanou délivrerdes fatwas37.

Mais jamais parécrit.

L’imam Youssouf porte leqamis, longue robe noire et une calotte blanche en

laine l’hiver, endrap légeren été. En hiver,il metun blousonen cuir sur sonqamis. Sa

barbe estdrue.

3.5. L’imam Yassine, le technicien.

Ce Marocain d’une cinquantained’année a pignon surrue38. Son bureau est

situé face au consulat du Maroc(nous le retrouveronsau chapitre suivant).Il reçoit

essentiellement des Marocains pour des traductions de documents officiels, des

photocopies, des photomatons.Il fait aussi fonction d’écrivainpublic. Il explique aussi

le droit marocain et le droit musulman à ses clients.Il se présentecomme "conseil

administratif-traducteuretconsultant sur lemondearabe".
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sein de la population, d’autant que sesprincipaux concurrents, hier liguéscontre lui, ont

quitté lascènemarseillaise35 ou perdu leurs positions.

L’imam Doudi continue àporter latenueégyptienne d’El-Azhar ets’exprimeen

arabe, mais il s’est"francisé" en perdantl’habitude de porter le bonnet rouge entouré du

turban. Ilgarde unelégèrebarbe.

3.2. L’imam Bougouma Seck, le sage.

Représentant l’islam tranquille, Bougouma Seck, ancien tirailleur sénégalais, est

nommé en1959aûmonier deshôpitauxet des prisons. Indépendant(sansattache avec

une mosquée), il apparaîtcomme lesage africain auquel onrend visitepour demander

conseil ou partager un gâteauet un café.Respecté partous etapprécié par lesjeunes

pour sa grandetolérance, iltenaitbureauouvert à la rue Beauveau,du côté du Vieux

Port. Bien qu’àla retraitedepuis 1965, il a continuéjusqu’au bout àjouer son rôle

d’imam. Par samodération et son ancienneté, il était incontournable. Son humour était

apprécié même par unmairetaciturne comme Robert Vigouroux, qu’il appelait"grand

chef duvillage". Sadisparition laisse un vide à Marseille Espérance, où iln’esttoujours

pas remplacé.

Jusqu’à l’arrivée dumufti, c’était le seul imam parlant correctement le français.

Il s’habillait à l’occidentale,portantl’hiver une toque"russe".Il n’avait pas de barbe.

Par ailleurs, sa conceptionde l’Islam apparaissaitcomme moderne et pragmatique.

N’hésitant pas à s’adapter aux diverses situations,il était le seul à célébrer lemariage

religieux d’unemusulmane avec unnon-musulman, - ce quilui valait l’inimitié des

confrères36. Lui-même avaitcontracté unmariage mixte sans obliger sonépouse à

embrasser l’Islam.Son fils porte deuxprénoms, un prénom africain et un prénom

français, Christian. Contrairement aux autres imams, il a toujours eu lesouci du

dialogue avec les autres cultes.Il n’hésitait pasàdonner de sa personne pour participer

aux diverses manifestationsde dialogue inter-religieux.

3.3. L’imam Bachir Dahmani, l’ouvrier

Bachir Dahmani esttout àfait représentatif des imamsissus du mondeouvrier.

Arrivé à Marseilledans lesannées 1950, Bachir Dahmani est un ouvrier du bâtiment à

la retraite. Il a une conception del’islam algérienneet traditionaliste.
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Ses traductions sont reconnuespar leconsulatmarocaindontil est le traducteur

officieux. Avec les trois autres imamsofficieux marocains, ils’occupe de latoilette des

corpset dukfen (linceul).

Compétent et discret, il n’est l’imam d’aucune mosquéemais fréquente

régulièrement celles du centre ville où illui arrive parfois, àtitre exceptionnel, de

conduire laprière.

L’imam Yassine s’habilleélégamment à l’occidentale.Il porte un légercollier

de barbe.

3.6. L’imam Bachir, le charlatan

Cet ancien maçon originaire dusud algérien a toujours pratiqué la toilette des

morts. Il lui arrive de dirigerla prière à la mosquée du marché aux Puces.Mais il

répond aussi aux angoisses existentielleset aux superstitions des fidèles en délivrant des

hrouz (protections), papier écritavecdujauned’oeuf ou dusmaq, encre noire à base de

poussière de laine séchée.Il lui arriveausside lirela fatiha (première sourate du Coran)

pour uneguérison, le succès à un examen ou un mariage.Mais, contrairement à sa

réputation, il affirme ne pas pratiquer "la magie".

Nous sommes ici dansl’obscurantisme et le populisme. Connu depuis des

années, l’imam Bachir estréputé et influent. Mais il ne se mêle pas descombats de

chefs et ne rechercheaucun leadership.

L’imam Bachir porte leqamis surmontéd’une veste et une calotte blanche.Son

visage estencadré par un léger collier de barbe.

3.7. Le mufti Soheib Bencheikh, l’imam newlook

C’est le plus moderne et le plusmodernistedes religieux marseillais. Intellectuel

et agitateur d’idées,il sedistingue par ses prises de positions avant-gardistes.Pour ce

militant de la laïcité,la séparation des Egliseset del’Etat est "unechance". Elle permet

aux musulmans de respecter leslois dupays d’accueil. Il y a toujours moyen d’adapter

les règles religieuses, dit-il.Mais dans unesociété modernecomme lasociété française,

il convient dedonnertoute son importance à l’écritet de se protéger en respectant les

procédures juridiques du pays d’accueil qui ont fait leurs preuves. Les écoles juridiques

musulmanes sont des interprétations à desépoques différentes. Or, aucune génération

ne peutinterpréter une foispour touteset valablement pour les générations suivantes.

C’est pourquoi, il convient de s’atteler àunenouvelle interprétation des textes

ici et maintenant. Par exemple, à propos du PACS, le mufti soutient le projet

gouvernemental de contrat, conformeselonlui aucontrat demariage musulman, tandis

que le recteur de Parisa ouvertementcritiqué la proposition de loi socialiste. Il faut
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reconnaître que ses thèses, sielles séduisent lesjeunes de culturemusulmane,

généralement non pratiquants, sont incomprises par lecommun desfidèles.D’autant

plus qu’aucun imam ne les soutient, bien aucontraire39. Pour les principaux

responsables religieuxrencontrés, le muftiest un jeune plein de fougue, sinon un

hérétique.

Le mufti est le plus souvent encostume cravate.Pour des occasions plus

protocolaires,il met sonhabitd’apparatmais neporte pas de barbe.

3.8. L’imam X, le commerçant-militant secret

C’est un commerçant (il a un kiosque à sandwiches) ayant pignon sur rue en

pleine Canebière. La cinquantaine, barbu, parlantaussibien l’arabe que lefrançais, il

officie souvent à lamosquée El-Qods, rueMission de France ou à celle de la rue des

Récolettes en plein quartier arabe du Cours Belsunce. Lesdeux lieux deculte

rassemblent quelques commerçants du quartier et surtout des "trabendistes" (Algériens

faisant ducommerce de contrebande).Ce sont deslieux d’échanges d’informations

commerciales et générales concernantlespays d’origine,essentiellement l’Algérie.

Les prêches icisont pro-islamistes au sens large. Les imams extrémistes

égyptiens Frères musulmanscomme Kichk, Qotb ouceuxqui leursontproches comme

l’Algérien Ali Belhadj,servent de référence. Pourles présidentielles algériennes, les

appels en faveur de Mahfoudh Nahnah, candidatdu parti islamiste légal,ont été très

clairs. Depuis 1996, l’imam Xrépond aussi auxquestions des auditeurs surRadio

Gazelle à tour de rôle. L’imam Xconsidère que les musulmansdoivent d’abord se

mettre en conformitéavecla chari’a. Ensuiteavecles lois dupaysd’accueil et dupays

d’origine s’ils y sont obligés sinon ils doivent s’abstenir. La laïcité est dénoncéecomme

athéisme.Pour lui, lesmusulmans en Francevivent leurcondition comme "un état de

soumission"provisoire.

Tout celan’empêche pas l’imam X d’être toujours en bluejeans,même le

vendredipour conduirela prière.

4. L’ACTION A CARACTERE JURIDIQUE DES IMAMS DE MARSEILLE

Aucun imam netient unregistre des mariages, des naissances, des circoncisions

ou des décès. Dans les archives des imams marseillais, on ne trouve que les attestations
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de conversion à la religion musulmane, sous forme de copies ou sous la forme d’un

fichier40.

A l’exception dumufti41, tous les imams font payer leurs prestations, sans qu’un

tarif soit bien défini sauf pour l’imam Yassine. Cela varie de 100 à3000 F "l’acte"

selon la situation du demandeuret la nature de la prestation. De plus, la gestion des

lieux de cultes reste opaqueet souvent sanscompte enbanque42. Abdelhadi Doudi est

le seul à avoir été salarié de la mosquée des Puces (8 000 F par mois, longtemps donnés

de la main à la main). Les imams qui n’ont pas d’autres revenusreçoivent des

gratifications très variées,enargent ou en nature.

4.1. Le mariage

Dans la mesure oùle mariage musulman n’estpas un sacrement, iln’est pas

célébré dans lesmosquéesmais au domicile desparticuliers, généralementchez les

parents des futursépoux. C’est un simple contrat entreparticuliers. Cesont les

principaux intéressés, c’est-à-dire les futurs époux, qui décident de laforme et de la

date des cérémonies.

A quelques exceptionsprès, le temps n’estplus aux mariagesarrangés par les

parents sans leconsentement desenfantsetencoremoins auxmariagesforcés43.

Le mariage musulmantraditionnel

Le coursd’action traditionnel est le suivant. Après la rencontre des futurs époux

ou l’accord du futurépouxsur lenom d’une fille, la khotba (demandeen mariage) est

faite par les parents dugarçon ou de représentantschoisis parlui auprès de ceux de la

fille, au cours d’uneaudience demandée par lesparents dugarçon auprès de ceux de la

fille. En casd’accord ferme, les"fiançailles" sontdéclarées aucours d’une petite

cérémonie privée (thé, gâteaux, youyou...).

Ces fiançailles ne deviennent officielles qu’aprèsla cérémonie du henné. Une

cérémonieimportanteau point qu’elle peutdevenir une sorte depré-mariage.Elle

consiste en une grandefête souvent commune aux deux famillesmais qui setient au

domicile de la famille de la futureépouse oudans unesalle de mariage. C’est

généralementici que l’imam intervient devant destémoinschoisis par les deuxparties à

la demande desdeux familles pour vérifier que lesquatre conditionssont bien

remplies : la représentation ou la présence physique de la femme(si elle a déjà été
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mariée), leversement duchart (conditions pécunières ousomme symbolique), la

fixation de ladot, le aqd (accord tacite des parties pourles différentes conditions du

contrat).

A la fin de la discussion,la fatiha (première sourate duCoran) estrécitée par

l’assemblée deshommes.A partir de là, le mariageest déclaréreligieusementlicite.

Rien ne s’opposeen principe à laconsommationou àla vie en commun.

Dans les faits, cette cérémonie sert surtoutaux familles àmieux se connaître et

aux fiancés à se rencontrerauvu et ausudetous.Cela n’exclut pasunerupture au bout

de quelques semaines ou de quelquesmois. C’estaussi une période d’économiespour

les deux familles,pour faire face auxdépenses des festivités. Les futurs époux

économisent pours’équiper.

Quelques mois plustard, généralement en été, le mariage estcélébré

officiellement c’està direà la Mairie, suivi du tradionnel défiléen voiture, de la lecture

de la fatiha, de la consommation dumariage44 et du départ des nouveaux mariésdans

leur appartement ou de leurinstallationprovisoiredans la famille du mari.

Ce schéma classique a l’agrément de pratiquement tous les imams. Mais il est de

plus en plus rarement respecté ici.On le rencontre surtoutdans le casdu mariage d’un

jeune homme oud’unejeune fille d’ici avecunconjointde là-bas.

Le mariage immigré dit "halal"

L’émancipation des jeunes filles issues de l’immigration et la perte d’autorité

des pères amènent denombreusesfamilles à approuvera posteriori des situations

créées par les futurs époux, notamment le concubinage.

Le plus souvent, les jeunes sesont rencontrés enville ou dans lacité, ils se

fréquentent plus ou moins discrètement puis décident de vivre ensemble avec ousans

l’accord desfamilles45. La famille de la jeune fillesemontre toujours la plus réticente

devant ce genre de situation. Lapeur duscandale et du qu’endira-t-on ici comme au

pays d’origine esttoujoursprésente.

C’est pourquoi, nombreux sont les jeunesqui "régularisent"leur situation en

acceptant depasser par lafatiha et donc parl’imam. Souvent, plus par "respect" des

parents, pour leur faire plaisir ou leursauver la face que par conviction religieuse.

Tandisqu’ils n’iront à la mairiequ’à quelques mois de la naissance du premier enfant ou

au lendemain de cettenaissance. Certains imamsinterprètentcettehabitude quis’est

développée en milieuimmigré comme un signe de la"supériorité" destraditions
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musulmanes et de laloi coranique sur laloi française, et veulent yvoir lesprémisses

d’un certain"retour àl’islam après les turpitudes". Raressont ceuxqui reconnaissent

l’instrumentalisation de lareligion et le pragmatisme des jeunes et des parents.

Contrairement à la position prise par le recteur de laMosquée deParis, la

plupart des imams marseillais voient lePACS d’un bonoeil, le considérantcomme

l’équivalent du contrat de mariage musulman(aqd) mais uniquement pour les couples

hétérosexuels46.

Les mariages mixtes

Aucun imam(sauf feuBougouma Seck) n’approuve oune célèbreun mariage

mixte c’est-à-dire un mariage où un seul des deux conjoints est musulman. Ils exigent

auparavant la conversion du conjoint, - entendezpar là la jeune fille nonmusulmane.

Car aucun d’entre eux n’a reconnu devant nous avoircélébré le mariage d’une

musulmane avec un non-musulman même converti.

Pourtant ces dernières unionssontde plusenplus nombreuses. Lesfamilless’en

accommodent etutilisent alors les servicesd’un simplecroyant pratiquant,au cours

d’unecérémonie domestique.

Certificatsdemariagereligieux

Deux ou trois"mosquées" de seconde zone délivrent contre espèces ce genre

d’attestation sans valeur. Le consulatd’Algérie demande cetype de certificat

notamment pour lesdemandes dekafala (recueil légal : forme d’adoption atténuée,

prévue par la loi algérienne conformément à lachari’a)47, mais la seule attestation

reconnue par le consulat d’Algérie est celle dela Mosquée de Paris.

4.2. Polygamie

Tous les imamsreconnaissent la polygamie. Aucun nerefuse decélébrer un

mariage de cetype puisquece n’est pas interdit parl’Islam48. Ils pensent que c’est

rarissime ici, maisbeaucoup moinspour ceux qui ontlaissé leurfamille aupays.

A la question de savoirs’ils vérifient l’accord de lapremièrefemme, la réponse

est soit clairementnégative49, soit fuyante.
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4.3. La répudiation

Les imams n’interviennent pas dans cecas de figure,sauf commetémoin. En

effet,aucas où le répudiateur regretterait son gesteet voudrait reprendre la vie maritale,

la chari’a prévoit des règles précises. La répudiation par lemari avec uneseule

énonciation de laformule est révocable. La vie communepeutêtre reprise après trois

cycles de menstruations et à lafin d’un délai de viduité.Elle estirrévocable en cas de

deuxième énonciation. Si les conjoints veulentreprendre la vie commune, c’est une

reprise de mariage et il fautfaire un nouveaucontrat. Si larépudiation est prononcée

avecunetroisième énonciation, c’est le"divorceclair" (talaq ba’in). Il est irrévocable.

Si les conjoints veulent reprendre la vie commune, il fautd’abordqu’ils fassent un autre

mariage avec untiers enrespectant les divers délais, avant qu’ils puissentseremarier à

nouveau.

Dans cetteprocédure privée, les imams peuventêtre sollicités pourétablir la

non-validité desformes de larépudiationet l’infirmer ; ou bien pourl’attesteret pouvoir

témoigner le cas échéant du respect des délais et des conditions prévues pour la reprise

d’une vie conjugale. A notre connaissance, ceformalisme est devenu caduc en

immigration ou superfétatoire par rapport à la séparation et au divorce judiciaire, sinon

peut-êtreen milieu comorien.Il peuten revanche avoir lieuau Maroc, avec tous ses

effets juridiques,bienentendu.

4.4. Autres interventions à caractère juridique en matière familiale

Autresmatièresfamiliales

Les imams ne jouent aucun rôledans les questions defiliation ou d’autorité

parentale.

L’autorité est par définitioncelle du père et plusgénéralementcelle du mâle.

Aucunimam ne déclare reconnaître un statut égalitaire à lafemme50. Pour eux, lasunna

et la chari’a prévalent sur le droit français car la religion est supérieure aux principes

politiques. Certains d’autre eux, sansaller jusqu’à reconnaître la séparation laïque,

disent que ce sontdeuxdomaines différents. Cependant, le musulman doit toujours et

d’abordveiller aurespect de laloi divine.
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Le décès

Le rôle des imams etdes mosquées est icipurement rituel. Il seréduit à la

toilette dudisparu(kfen) et à la prière de l’absent.Toutefois, un simplepratiquant peut

le faire aussi bien. Aucun imam n’accepte de faire la prière ou la toilette des morts du

sida.

Le corps51 n’entre pas à l’intérieur de la Mosquée. Une évocation du disparu a

lieu entre fidèles si le disparu avait l’habitude de fréquenter une mosquée.

Pour l’enterrementici, aucun imam n’adélivré de fatwa, ni pour, ni contre.

Pourtant, l’orientation de la tête du défuntvers La Mecque n’estpas toujoursrespectée

dans les carrés musulmansdes cimetières.Quoi qu’il en soit, les famillescontinuent à

assurer trèsmajoritairement le rapatriement ducorps.Cela peut être source de profit

pourd’autresque les imams : un entrepreneurenpompes funèbres, faisantvaloir que les

cercueils municipaux ne sont pas valables pour les musulmans car ils ont la formed’une

croix, a fait breveter un cercueil de soncru sur lequel il touche des royalties. Une étoile

et un croissantsont placés sur le dessus, et une fenêtre permet auxparentsaupays de

voir aumoins une partie du visagedu défunt qui est allongé sur le côtédroit.

4.5. La viande halal

Elle constitue unenjeu de taille par lessommes qu’elle met enjeu. C’est la

principale pomme de discorde entreles associations religieuses musulmanes.C’estvrai

aussiauplan national : le monopole accordé par Charles Pasquaen 1994 à laMosquée

de Paris fut de courte durée.

A Marseille, plusieurs bouchers onttenté d’impliquer des imamsdansleur

commerce oud’obtenir des attestations. Le Comité islamiqued’abattagerituel (CIAR)

créé par Mohand Aliliet Slimane Azzoug, un grossiste, a montré très vite ses limites. Il

n’a pas survécu à l’année desacréation (1988).

Pourtant,aucunimam, ni aucunemosquée n’a porté plaintecontre les abus de

bouchers vendeurs de viande et autrescharcuterieshalal. L’un d’eux ayant pignon sur

rue aujourd’hui à Marseille,"Islam Viande", amême faitenregistrer cettemarque à

l’INPI sansque cela choque lesdéfenseurs de l’image del’Islam52. Un autre boucher

marseillais avait fondé une radio piratedans lesannées 1980, Radio Islam-France où

nombred’imamslocaux,maisaussile recteur de la Mosquée de Paris, sesontexprimés.

Le même exposeunecertificat de viandehalal d’un organismecréé par desamisniçois,

alors que ses activitéssont surtoutmarseillaises.
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CONCLUSION

Les imams marseillaisdirigentleur "mosquée" chacundans soncoin, defaçon

généralement routinière. N’étant pas francophones, laplupartd’entre eux vivent à côté

de la société française et neparticipent guère à l’évolution desjeunes issus de

l’immigration.

Qualifiés ou pas, ils mènent une défense del’Islam à la limite de

l’obscurantisme. Mais leur influence sur la sociétédemeurelimitée : ils ne constituent

pas un passage obligépour la grande majorité desmusulmans marseillais. Leur

isolement et le discrédit limitent plus encore leur influence réelle.

C’est peut-être pourquoi ils acceptent d’être instrumentalisésdans les questions

d’union libre par lesjeunesgénérations qui refusent la ruptureavec lafamille. D’autant

que chaque domaine d’intervention constitue poureux une sourcede revenus, qui

peuvent servir à leur usage personnel ou à installer des locauxpour laprière.

Notons enfin quela formule des associations cultuelles prévue par la loi de

séparation de 1905 n’a encore été choisie par aucuneassociation à ce jour, par

ignorance.
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Annexe MOSQUEES DE MARSEILLE
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Chapitre IV

L’ACTION JURIDIQUE DES CONSULATS DES PAYS D’ORIGINE

PRESENTATION

L’étranger, ou le Français reconnu comme ressortissant par un autreEtat(c’estle

cas des binationaux) rencontre les ordres juridiques desdeux Etatsdont il dépend à

travers les institutions juridiques publiques ouprivées de cesEtats : lestribunaux, les

avocats, les notaires, et cedanschacun desdeuxespaces nationaux. Dans chacun des

pays, par ailleurs, il peut rencontrer desreprésentants del’autre et entrer avec euxdans

unetransaction juridique,dans lecadre etdans lalimite de leurs compétences :c’est le

rôle dévolu aux consuls.

Les consuls sont officiers d’état-civil. En tant que tels, ils célèbrent les mariages

de leurs nationaux et procèdent à la transcription de divers actes de l’état-civilcomme

les actes de naissances. Ilsdélivrent diversdocuments administratifs comme les

passeports ou les cartesd’identités aux résidentsde leur circonscription consulaire

immatriculésau consulat. Le consulat estun lieu de souveraineté, - ce pointn’estjamais

perdu de vue par le consul. Mais parallèlementil ne perd pas de vue la souveraineté du

pays d’accueil.

Ce chapitredécrit l’action juridique des consulats despays maghrébins à

Marseille.Il aurait été intéressant de compléterl’étude par une analyse symétrique de

l’action juridique des consulatsde Franceen Algérie, en Tunisie, au Maroc, vis-à-vis

des binationaux et des résidents en France.C’est une autre facette de la question des

étrangers et des personnesd’origine étrangère faceau droit, d’un point de vue français.

Celan’a pas pu êtrefait pour cerapport,malheureusement.

L’enquête àMarseille aétédélicate à réaliser. Lesconsulats se sontavérésfort

méfiants vis-à-vis des investigationsdansleurs affaires. Nousavons même dû renoncer

à recueillir l’information auprès du consulat deTunisie : malgré nos efforts,nous

n’avons pu y obtenir un rendez-vous, ni directement ni parl’entremise d’un

intermédiaire.

Nous présenterons donc successivementl’action juridique du consulat du Maroc,

puiscelle du consulatd’Algérie, avant derécapitulerles enseignements del’enquête.
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1. LE CONSULAT MAROCAIN

Pour lesaffaires civiles, le consulat du Maroc travaille en partenariat avec un

"écrivain public" marocain quipeut remplir aussi une fonctiond’imam, Yassine D.,

dont le magasin estinstallé en face. Ilfait office de traducteur interprète, et oriente et

conseille les personnes quis’adressentà lui (ou lui sont adressées par le consulat), sur

les dossiers d’état-civil.C’estun juriste,formé auMaroc enthéologie etchari’a. Il est

bilingue1. Par ailleurs, le consulat a deux notaires, qui sont fonctionnaires des Affaires

étrangèresmarocaines, et un vice-consulchargé de l’état-civil. Lespostes d e

responsabilité sont détenus par des hommes àprofil politique, soucieux avant tout de la

souveraineté marocaine. La permanence des fonctions juridiques consulaires est assurée

au niveausubordonné.

Le consulatmarocain meten oeuvre la convention decoopérationjuridique

franco-marocaine du 10août 1981, relativeau statut des personnes et dela famille et à

la coopération judiciaire.

Le mariage

Le mariage entre Marocains peut être célébré indifféremment au consulat ou à la

mairie française. Dans ce derniercas,il est transcrit au consulat marocain.Pour chaque

mariage, le consulatdélivre un"livret d’identité et d’état-civil", qui n’a pas changé

depuis leprotectorat2. Conformément à la loi marocaine, chaqueacte de mariage

correspond à un contrat de mariage.

Le servicenotarial du consulat conclut les contrats de mariage.

C’est le contrat de mariage et l’acte qui donnent le statut d’épouse à lafemme.

En cas de bigamie(légale auMaroc, elle est autorisée par la conventionfranco-

marocaine), une seulefemmeest déclarée comme épouse à la mairie française.

La naissance

En matière de naissance, le consulat reçoit les déclarations de naissance, y

comprispour lesdoubles-nationaux.

Le "livret defamille" marocainn’est délivré qu’avec la naissance d’enfants. Il

estla propriété exclusive du chef de famille.Il ne comporte pas de page spécifiquepour

l’identité de la mère. L’identité de lamèreest mentionnée surla page de chaque enfant.
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Par conséquent, il peut y avoir autant demères qued’enfants, mais toujours dumême

père. La femme estici uniquement mère, pas obligatoirement épouse.

La filiation s’établit, à chaque naissance, sur le livret d’identité et d’état-civil.

Le divorce

Le divorce obtenu devant la juridiction française est transcrit au Maroc viaune

demande d’exsequaturau Maroc.

Le divorce obtenu par jugementau Maroc est appliqué en France via une

demande d’exsequaturdevant le juge français.

La répudiation

En cas de répudiation par le mari ou dekhal’, répudiation obtenue par la femme

avec compensation, c’est le droit musulman qui s’applique. Le consulatn’intervientpas

en tant quetel dans cetteprocédure. Mais Yassine D. reçoit lesfamilles et esttémoin de

la répudiation.A cause de ce genre deservice, ilest surnommé"l’imam marocain". Le

service notarial du consulat peut de son côté légaliser les témoignages, ce qui fait quela

répudiation peut produiredes effetsjuridiquesauMaroc.

Le mariage mixte

C’est la compétence territoriale qui s’applique.Il est donc célébré exclusivement

à la mairie, avec lapossibilité d’êtretranscrit par leconsulat marocain. Il suffit que

l’époux soit marocainpour que le consulatpuissedélivrerunetranscription d’un acte de

mariage et unlivret d’identité etd’état-civil.

Si c’est l’épouse qui estmarocaine, la transcription del’acte de mariagepeut

avoir lieu si le mari est musulman. Maisil n’estpas délivré un livret d’identité et d’état-

civil, car un tellivret est la propriété exclusive du chef de famille. Si l’époux n’est pas

musulman, ildoit fournir un acte deconversion préalablement à l’acte de mariage.

Cette attestation peut être fournie parle service notarial auprèsdu consulat marocain.

La conversion répond àdeuxconditions. Elle doitêtrevolontaire("de bongré")

et répondre àune"bonneconviction". Il ne faut pas que lenouveau convertidise que

c’est le consulat qui l’a obligé à seconvertir ou qu’il s’estconverti pour semarier.

L’attestation estun acte notarié.On peut faire référence unimam ou citer destémoins,

mais il faut quelesdeuxnotaires constatent la conversion.

Le décès
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L’acte de décès est délivré par lamairie. Il estprésenté auconsulatpour

transcription.

En cas de rapatriementde la dépouille (officiellementce n’estpas obligatoire,

mais la quasitotalité des Marocainssontassuréspour cela),une demanded’autorisation

est nécessaire. Le consul marocain prendalors contact avec les autoritéslocales

marocaines pour l’autorisation d’inhumer et lapréfecture avise lafamille le caséchéant.

Dans tous les cas, les familles sontobligées depasser par le consulat qui

récupère les documents dudéfunt (passeport,carte d’identité).

2. LE CONSULAT ALGERIEN

Avec une population immatriculée de 73 000 personnes, le consulat général

d’Algérie à Marseille a une organisation administrativeplus complexe. Le consul

général chapeaute deux services dirigés pardes vice-consuls, qui traitent les questions

relevant decette recherche :le service juridique, et le service social.

2.1. Le service juridique

La référence juridiquepour le consuldemeure laconventionfranco-algérienne

de 1968.

Le diplomate reconnaît cependant que l’essentiel desrelations entretenues par

ses servicesl’est avecla préfecture. "Le préfetdemeurenotreprincipal interlocuteur en

tant que représentant del’Etat". Les relations avec les autres institutions sont

secondaires y compris cellesavec l’appareil judiciaire. Dans cedernier cas,c’est le

procureur de la Républiquequi est l’interlocuteur, essentiellementpour des questions

d’exsequatur des jugements de divorce. Lescadres consulaires constatent en effet que

les tribunaux français tendent à appliquer systématiquement laloi française en matière

matrimoniale.Aussiaident-ils leurs ressortissantsà obtenirl’exsequaturde leur divorce,

en répondant notamment aux demandesd’informationdes tribunaux français, auxquels

ils fournissent alors copie du code de lafamille algérien. Pour faireappliquer lerégime

matrimonial algérien, le consulat fournituneattestation certifiant que le régime dedroit

communenvigueurenAlgérie est celui dela séparation debiens3.

Le service de l’état-civil transcrit lesactes de naissance ou dedécès de ses

ressortissants. Mais, comme officierd’état-civil algérien, leconsul général reconnaît

qu’endeux ans deprésencedansla région,il n’a mariéqu’unseul couple.Lors dudécès,
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le ressortissant estradié, notamment des listes électorales,et ses documents (passeport,

carted’identité) sont retirés à la famille.

Dans l’intérêt de sesressortissants, leconsulats’attribue aussi unrôle de

médiation en matière familiale. Ilpeut utiliser pour faire pression la délivrance de

l’autorisationpaternelle, nécessaire à la mère quiveut voyager avecses enfants.

2.2. Le service social

Toutes lesaffaires familiales, ycompris lakafala, sont traitées par le service

social. Le traducteur est un fonctionnaire du consulat. Le consulat met à la disposition

de ses ressortissantsimmatriculés un avocat,uneaidejuridictionnelle, une assistance

sociale et matérielle.

Le consulatintervientunecentaine de fois paran dans des casdes plaintespour

abandon de famille en France ou enAlgérie, ou pour veiller à l’application d’un

jugement accordant leversement d’unepension.

Par ailleurs, dansles jugements deplacement d’enfants mineursen France,les

tribunaux français peuvent demander au consulatla confirmation del’état-civil ou la

nationalité de l’enfant. Cepeutêtre le cas aussi pour les jeunes errants venantd’Algérie,

qu’uneassociation française recueille à Marseilleet qu’elle essaie de réinsérer.

Enfin, il arrive que le consulat interviennelui-même auprès des tribunaux

français, parexemple pour demanderl’aide juridictionnelle pour un de ses

ressortissants, ouqu’il contactela préfecture pour des problèmes de séjour,etc.,comme

le ferait un conseil juridique.

L’acte deFreda

Les successions desbiens algériens passent, enFrancecomme en Algérie,par

un acte deFreda, actenotariécodifié par le droit algérienqui détermine ladévolution

des biens. Le consulaten fait une cinquantaine par an.Il peut désigner un mandataire

L’acte se fait devant deuxtémoins. Il est reconnuen France, notamment parles

banques.

La Kafala (recueil légal).

Avec les événementsen Algérie, les demandesde kafala ont sensiblement

augmenté depuis 1993 (de30%, selonnos interlocuteurs).
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Pour un millier dedemandes de renseignements adressées chaque année au

service social duconsulat à cesujet4, une centaine de dossiers sontdéposés. Une

cinquantaine aboutit. Lesparent candidats ne sont pas obligés de passer par leconsulat

pour unekafala, maisdans le cas où ils veulent le faire, ils doivent ouvrirun dossierau

consulat où ils sont immatriculés.

Le cheminement d’unetelledémarche est certes plus simple quedansl’adoption

française, maisil restecompliqué.Il faut tout d’abord trouver l’enfant, avec ousans

parents. Un rendez-vous est prisavecle tribunalcivil du lieu de résidence del’enfant.

C’est le président lui-même qui reçoit lescandidats pour unentretien. Lesparents

candidats doivent justifier leuridentité,leur domicile,leurs revenus. En Algérie, on ne

demande pas de certificat médical denon-contagion. Si les parents naturels sontconnus,

ils doivent signer uneattestation d’abandon. Deux témoins accompagnent l’ensemble

de la procédure.

Une fois ces élémentsfournis, un dossier dekafala est ouvert. Le certificat de

kafala peut être obtenu auprèsdu tribunaldans les six mois, sicen’est le jour même5.

Une fois l’attestationobtenue, les parents naturels remettent l’enfant à lafamille qui

l’"adopte".

La kafala n’estpas reconnueen France6. Pourêtre reconnue, lakafala doit être

confirmée parun jugement français. Maisl’attestationde kafala permetde faire une

demande de regroupement familialen France. Pour cetteprocédure, la familledoit

fournir à la préfecture les sixdernières fiches depaie et un certificat de travail, un

certificat de résidence,un reçu de loyer, un extrait d’acte de naissance de l’enfant. Une

assistante sociale de la DASS effectue unevisite chez la familleen préalable àl’avis

préfectoral. Si lesparentssont de nationalité française, illeur est demandé l’agrément

d’adoption délivré par la DDISS.

L’enfant, lui, est soumis àune visitemédicale àl’ambassade de France en

Algérie, laquelle lui délivre l’attestationde l’Office desmigrationsinternationales,

pièceindispensablepourobtenir le visa d’entréeenFrance.

Si les parentspassent parle consulat pour leurdémarche, celui-ci écrit à la

direction de la santé et de la population de lawilaya (préfecture)concernée. Les

parents seront convoqués par les services préfectoraux dulieu choisi, qui ouvrent un

dossier dekafala. Ils seront aidés par une assistante socialepour aller choisir l’enfant
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dans unepouponnière. Une foisl’enfant choisi,la procédure est la même quepourceux

qui ne passent pas par le consulat.

Autres interventions

Le servicesocial du consulat intervient enfinpourunecentaine delitiges divers

par an entreAlgériens, tels que des problèmes devoisinage, des conflitsde couples,

etc., où il joue surtoutles médiateurs avecl’autorité quelui confèrel’interconnaissance,

et peut-être la peur d’avoir des ennuis lors d’un voyage enAlgérie.

CONCLUSION

Au total, lesconsulatsenquêtéssont soucieux de leur souveraineté àl’égard de

leurs populationsd’originaires,face àl’Etat d’accueil. Ils entendent faire respecterleur

loi, dès lors quel’individu est immatriculéau consulat. Le droit internationalprivé

français lepermetenprincipe, ainsi que les conventions bilatérales. Pourtant, la Justice

française n’applique guère que la loifrançaise7.

On s’attendraitdonc à du contentieux ouau moins à de la conflictualité en

France. Or nousn’en avons pas trouvéau cours de cetteenquête. Une premièreraison,

quel’enquêtemontrebien, est que les responsables consulaires,loin de chercher à faire

pression sur les tribunaux françaisau nom d’un autre ordre juridique (cequ’ils feraient

envain, vraisemblablement),s’entremettentplutôt pour offrirdes servicesenjouant les

intercesseurs entre particulierset autorités françaises oud’origine,dans desdossiers tels

que lakafala, le décès, le divorce, oupour tenter de régler àl’amiable les litigesdont ils

ont connaisance entre leurs ressortissants etprévenir leur judiciarisation, en matière

familiale comme dans lesautres domaines, toujours à titre officieux (la fréquence de ces

médiations est variableselon la personnalité desconsuls). Une autre raison, qui ne tient pas

aux consulatsmais au libéralisme de la vie en France, est que les individus ne

formalisent pasjuridiquement tous leurs changements familiaux,loin s’en faut. Les

unions libres (simplementrégulariséesparfois par le mariagehalal, comme nous

l’avons vu auchapitreprécédent), comme les"départs"ou les abandons de famillesont

courantsen milieu immigré populaire.

Mais de plus,l’action juridique des consulats nepeut être séparée deleur action

politique. Ils s’emploient avant tout àsusciterl’allégeance, mêmeponctuelle, de la part

de leurs originaires, - parreconnaissance oupar nécessité.Uneanecdoteen exemple de
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l’allégeancepar reconnaissance :unFranco-algérien bien implanté àMarseilleperd son

père, il voudrait raccompagner ladépouille au pays mais sonpasseport français est

périmé et on luidemande quinze jours pour lerenouveler. Il se rendau consulat

d’Algérie où il n’est pas immatriculéet obtient un passeport algérienen unedemi-heure.

Autre exemple, pourl’allégeance par nécessité : l’Algérieorganise tous les ans au

consulat un conseil derévision auquel sont convoqués quelque huit centsjeunes. Ce

dispositif est coûteux, il suppose la présenced’un médecin militaire et la

monopolisation des lieux pendant plusieurs jours. Chacun sait que quelques uns

seulement des jeunes feront leur serviceen Algérie. Maistous viennentau consulat à

cette occasion.

Celan’empêchepas les consulatsd’être tout sauf regardants sur les décisions que

prennent leurs originairesen matière de nationalité. Ils immatriculent sur présentation

de la carte deséjour, maisaussi dela carted’identitéfrançaise. Ils encouragent d’ailleurs

aujourd’huileurs nationaux à prendre la nationalité française et às’inscrire sur les listes

électorales (les Marocains formentdepuis plusieursannées lecontingent leplus

nombreux des naturalisés français). Ceux qui sont immatriculés sont parallèlement

inscrits automatiquement surla liste du consulatpour lesélections dupaysd’origine.

Quoi qu’il en soit, les consulats des paysd’origine nous sontapparus, danscette

étude de ce qui sepratique dans lesfaits, moins comme des instances decontre-

acculturation juridiquepour leurs ressortissants résidanten France, que comme des

intermédiaires entre systèmesdont l’un, celui du pays d’accueil, estclairement

prépondérant, et, àtitre privé, comme desmédiateurs potentiels entreleurs

ressortissants.

La documentation Française : "Les Populations d’origine maghrébine et comorienne de Marseille : rapport de recherche  / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

CNRS-IREMAM,  Institut de recherches et d’études sur le monde arabe et musulman ; sous la direction de Françoise Lorcerie ; Slaheddine Bariki, François Bruschi."



La docum
entation F

rançaise : "Les P
opulations d’origine m

aghrébine et com
orienne de M

arseille : rapport de recherche  / M
inistère de la Justice, M

ission de recherche D
roit et Justice ; 

C
N

R
S

-IR
E

M
A

M
,  Institut de recherches et d’études sur le m

onde arabe et m
usulm

an ; sous la direction de F
rançoise Lorcerie ; S

laheddine B
ariki, F

rançois B
ruschi."



La documentation Française : "Les Populations d’origine maghrébine et comorienne de Marseille : rapport de recherche  / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

CNRS-IREMAM,  Institut de recherches et d’études sur le monde arabe et musulman ; sous la direction de Françoise Lorcerie ; Slaheddine Bariki, François Bruschi."



La documentation Française : "Les Populations d’origine maghrébine et comorienne de Marseille : rapport de recherche  / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

CNRS-IREMAM,  Institut de recherches et d’études sur le monde arabe et musulman ; sous la direction de Françoise Lorcerie ; Slaheddine Bariki, François Bruschi."



Chapitre V

UN OUTIL POUR LES DROITS DE L’ÉTRANGÈRE,
LE BUREAU RÉGIONAL DES RESSOURCES JURIDIQUES
INTERNATIONALES (BRRJI)

PRESENTATION

Les problématiques del’accèsau droit ou del’accessibilitédu droit, ce quin’est pas

tout-à-fait lamême chose,sontunecomposantede laquestionde"L’Étranger face audroit" en

France.

De fait, la difficulté relativequepeuventéprouver lesétrangerspour connaîtreet faire

valoir leur droit se compose parfoisavecla difficulté qu’éprouventles services sociaux et les

associationsd’aideà débrouillerla complexité juridiquedes situations individuelles,avec l’effet

demaintenir l’étrangerou l’étrangèreà l’écart du droit français.La questions’écartequelque

peu de la problématiquede l’acculturationjuridique des immigrés, quenous avonsadoptée

commeligne directricepour cerapport, maiselle en estcomplémentaire.C’est pourquoinous

avons tenu à présenterrapidementune initiative prise récemmentdans larégion où nous

enquêtons,pour favoriser l’accèsdesétrangères audroit et l’accessibilitédu droit pour les

associationset instancesqui les soutiennent.

Le BRRJI, BureauRégionalde Ressources Juridiques Internationales, a étécrééen

1996.C’estuneinitiative dela Délégation RégionaleauxDroits des FemmesPACA instituée, à

titre expérimental, parune décisionprise enConseildesMinistresà l’occasion de la Journée

internationaledesfemmesdu 8 mars1996.

Le BRRJI estun relaisjuridique expert régional. Il est destiné à renforcerl’action

juridique descentresd’informationsur les Droits des Femmes (CIDF)et des associations dela

régionPACA dans ledomainedesincidencesdes conflits deloi et dejuridiction sur la situation

des femmes étrangères (ressortissantes del’Union Européenneou d’un Etat tiers) etde leurs

enfants.Il est animé parunejuriste, docteurendroit.

Nous mettronsd’abord en évidence le fonctionnement du BRRJI (1) et le

développementqu’a connu sonactivité (2). Puis nous exploreronsla matièredes questions

traitées par leBRRJI (3).
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1. MODE DE FONCTIONNEMENT DU B R R J I

Le mode defonctionnementdu BRRJI peutêtre examinéau regard de ses ressources

financières, de ses interlocuteursetde sespartenairesderéflexion.

1.1. Mode de financement du BRRJI

Le BRRJI bénéficiedu soutien financier et techniquedu Service Central Droits des

Femmes, duFAS, duConseilrégional PACAet de laVille de Marseille.

Lesmoyensfinanciersaccordésen 1997font apparaîtrele rôleprépondérantdel’Etat.

1.2. Les interlocuteurs du BRRJI

L’objectif du BRRJIest d’assurer auprès des associationset des professionnels dudroit

intéressés par ces questions,la circulation d’une informationjuridique spécialisée. Il netraite

pas directement aveclesparticuliers.

Lesinterlocuteursdu BRRJI depuis sonlancementont été les suivants :

_ ChargéesdemissiondépartementaleDroits desFemmes

_ CIDF Phocéen

_ CIDF Avignon

_ CIDF Hyères

_ CIDF Nice

_ CIDF Cannes

_ CIDF Digne-les-Bains

_ CIDF Gap

_ CIDF Aubenas

_ CIDF Montpellier

_ CIDFMoulins (Allier)

_ CIDF Orléans

_ CIDF Niort

_ ASTI Tours
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_ Mission pour leDéveloppement desEchangesMéditerranéens(Marseille)

_ SAO (Marseille)

_ Pac t -A r im (Marseille)
_ Associationd’Aide auxvictimesd’actes dedélinquance(AVAD Marseille)

_ SSAEVaucluse

_ SSAEAude

_ SSAE Lot

_ Mouvementfrançais pourle planningfamilial (Toulon)

_ Mouvementfrançais pour le planningfamilial (Marseille)

_ Mouvementfrançais pour le planningfamilial (Avignon)

_ Servicemunicipal del’Action sociale familialeetdes droitsdesfemmes(Marseille)

_ Union des familles musulmanes(Marseille)

_ Avocats

_ Assistantessociales(Nice)

_ Assistantessociales(Loiret)

_ Association desfemmescontreles intégrismes(Lyon)

1.3. Les partenaires de réflexion, de dialogue et de ressources documentaires

du BRRJI

Le BRRJI, rattachéauCIDF Phocéen,collabore avecles juristes des associationset des

collectivités territoriales, les travailleurs sociaux, lesadministrationsdes ministères, des

consulats et d’ambassades.

Ces partenairessont lessuivants :

_ Délégations régionales Droits des femmesPACA,Languedoc Roussillon, RhôneAlpes

_ Consulat duRoyaume duMaroc(Marseille)

_ Maison del’Etranger(Marseille)-serviceAccueil/informationsjuridiqueset sociales

_ Maison del’Etranger(Marseille)- Bibliothèque/ Centre de ressourcesdocumentaires

_ Centred’InformationetdeDocumentationsurle Maghreb (CIDIM,Marseille)

_ ForumInternationaldes Femmes Méditerranée -réseauUNESCO

_ Office dauphinois pourlestravailleursimmigrés(ODTI,Grenoble)

_ Avocats (Marseille)

_ Centrerégional d’étudeset d’observationdes pratiquessociales -(CREOPS,Digne-les-

Bains)

_ Collectif desolidaritéaux mèresd’enfantsenlevés (Paris)

_ Ambassade deFranceau Maroc - Institut de recherchesur le Maghrebcontemporain

(IRMC)
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_ Maison méditerranéennedessciencesde l’homme(MMSH, Aix-en-Provence),Groupe de

rechercheinterdisciplinairefemmes /Méditerranée

_ IREMAM, Servicededocumentationetde traduction

_ Ministère de laJusticeduMaroc,divisiondes Affaires sociales,Rabat

_ FAS (Paris) serviceDocumentation

_ REMISIS (réseaudocumentairesurl’immigration)

_ CIEMI, Paris (Centred’information sur les migrations internationales, animela revue

Migrations et société)

_ Direction de laPopulationet desmigrations(DPM,ministèredesAffaires sociales,Paris),

service documentation

_ GISTI

2. LE DEVELOPPEMENT DE L’ACTIVITE DU B R R J I

Le BRRJI doit répondre auxsollicitations de ses différents interlocuteurs.Ceci

correspond à unvolumede questionstraitéesau cas par cas.Mais le BRRJI peutêtre aussi

amenéà fournir un travail en profondeur,qui s’enracinedansune thématiquepréalablement

définie, s’exprimantsousforme d’études.

Parallèlementle BRRJIsedonnelesmoyens desefaire connaître.Il dispose ainsi d’un

siteInternet et participe àdiverses réunions,journées oucolloques.

L’essentielde sonactivités’appuiesur unedocumentationspécialiséequi regroupe les

différents instrumentsjuridiques (Conventionsinternationales,textesde loi, jurisprudence,

doctrine) relatifs aux droits dela femmeetdel’enfantdans unenvironnementinternational.

2.1. Le traitement des questions posées au BRRJI

L’objectif du BRRJI estd’informeret, si possible,d’apporterun début de réponse aux

problèmes quotidiensmettanten jeu les droits dela femme. Ces problèmesfont l’objet de

questions que le BRRJI s’efforce de traiter.

C’est ainsi que 198questionsont ététraitées en1997 (111 questions dejanvier à juin

1997,et 87questionsdejuillet àdécembre1997), auxquelless’ajoutent79 questionspour les 6

moisdefonctionnementde 1996.

Lesstructuresquiont recoursle plusrégulièrementauBRRJI sont

- lesCIDF : 48questionset plusparticulièrementle CIDFPhocéen(18 questions)

- le service municipalDroits des femmeset desfamilles :21questions
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On note une continuité des thèmes surl’ensembledes questions traitées,avec une

accentuationdes demandes de textes européenset d’informations sur certains points

juridiques :

_ les conditions de divorce pour les couplesmixtes,denationalitéeuropéenne ounon

_ les conséquences de la mobilité en Europe sur laprotectionsociale, le séjour, les pensions

_ les demandes de prestations non contributives de femmes âgées étrangères.

La fréquencede cetype de questions apermis d’établirdes contactsutiles auprès de

consulats à Marseille,Lyon, Bordeaux ou d’ambassades àParis (Maroc,Italie, Finlande,

Islande, Suisse, Allemagne, Belgique, Portugal,Canada).

2.2. Une brochure "Enlèvement d’enfant"

Le BRRJI a élaboré une brochure qui offre un premier traitement génériquedes

difficultés issuesd’enlèvementsd’enfant. La brochure, intitulée Enlèvement d’enfant. Que

faire? etconstituéede 3 pages, donneune lecturesimple et rapidesur lamanièrede procéder

lorsqueunemère est victime de l’enlèvement de son enfant.

La premièrepageexpose ladistinction des termes"non représentationd’enfant",

"soustractioninternationaled’enfant" ou "déplacementillicite d’enfant".

La deuxième pageétablit les deuxsituations quipeuventse présenter. Lapremièreest

celle danslaquellelapersonneestmariéeouenconcubinageavecpartage del’autorité parentale.

La brochure rappelle alors la procédure à employer("main courante",déclaration à labrigade

desmineursdu Tribunal d’Instance,oppositionàsortieduterritoire "en urgence"auprès des

services dela préfecture,choix d’un avocat,demandede l’aide juridictionnelle).La deuxième

est celle dans laquellela personne est séparée,en instancede divorce, divorcée, oumère

d’enfantnaturel (choix d’un avocatpourporterplainteauprès du procureur de laRépubliqueet

auprès du doyen des jugesd’instruction duTribunal d’Instancedu domicile,possibilitéde se

porter partie civile).

La troisièmepagetraite du franchissement de frontière.Elle incite à l’action préventive

encas de crainted’un franchissementdefrontièreenexpliquantlesdémarchesà accomplir.Elle

dit quellessontles mesures d’urgencequi s’imposent après l’enlèvement.

2.3. Etude sur les femmes âgées étrangères

Enjanvier 1997,le Service central Droits desFemmesdu ministèrede l’Emploi etde la

solidaritéa demandéauBRRJI de réaliserune analysedessituationsjuridiqueset socialesdes

femmes âgées étrangèresenrégion PACA.

Il ressort decette étudeque les prestationssociales susceptibles d’êtreverséesaux

ressortissantes étrangères âgéesrévèlentunegrandecomplexité. Ellessont eneffet situées au

confluentdes lois nationales, des directiveseuropéenneset des décisionsjuridictionnelles
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nationales, communautaires ainsi quedes instruments diplomatiques bilatéraux ou

multilatéraux.

L’étude met en évidence deuxgrandspoints. Tout d’abord laprééminencedu droit

communautairerésolumentégalitaire à l’égard de la protection sociale des immigréset

particulièrementdes femmes âgées(article 119duTraitédeRome).Ensuite lesinsuffisancesdu

textedeloi RESEDA(loi relativeà l’entréeet auséjour des étrangerset au droit d’asile) adopté

par le parlementle 8 avril 1998(J.Odu 11mai 1998) :oppositiontoujoursmaldéfinieentre

assuranceet assistance,persistancedissimulée de la réciprocité selon les nationalités,

insuffisante légitimationduprincipe d’égalitédetraitemententrenationauxet étrangerset entre

femmeset hommes. Letexte ne prévoit pas demodifier deuxarticlesdu code deSécurité

socialequi imposentuneconditiondenationalitépourl’accèsaux prestationsnon contributives

vieillesseetinvalidité.Peut-êtrefaudra-t-ilattendre les décrets d’application ?

Cetteétudeva être publiéesousformed’article.

2.4. La vitrine du BRRJI, outil de développement de ses activités

Le BRRJI dispose decertainsmoyens pour sefaire connaîtreet ainsi continuer à

développer ses activités.

Il s’agit,tout d’abord du siteWebBRRJI qui permet d’interpellerle BRRJI parcourrier

électronique : brji@eureka-fr.com. Le BRRJI estainsi hébergésur le serveur del’Association

pourla conceptionet l’intégrationdel’informatique(ACII) www.Eureka-fr.com/brrjidepuis

septembre1997.Dansunpremiertemps,il s’estagi de présenter leBRRJI, sesobjectifs, son

champd’interventionet sonmodedefonctionnementainsique quelquesexemplesde questions

traitées.

La responsable envisage aujourd’hui[septembre1998] de passer àunenouvellephase

pourla miseaupoint d’un siteWeb"Femmes PACA"avecla participationde la Délégation

régionaleaux Droitsdes femmeset desCIDF de la région PACA. Le site doitêtre alimenté

régulièrementet il convient detrouverdesmoyens spécifiqueshumainset techniquesà ceprojet

afin dele pérenniser.La question ad’ailleursétéétudiéeen 1998.

Au- delàde la vitrine virtuelle quereprésentel’accèsau Web, desprojets, colloques,

journéeset autresForumsconstituentautantdevitrinesoffertesauBRRJI pour son expression.

Le BRRJI esttantôt participanttantôtpartenaire.

Les participationsextérieures duBRRJIsont actuellementau nombredequatre :

_ Dansle cadred’un programmeeuropéenportant sur "l’amélioration desservices
aux minoritésethniques",le BRRJI participeavecd’autres associationset institutions,
au projet menépar la ville deMarseille et confié à l’Institut de Gérontologiesocialesur
"L’accès aux services demaintien à domicile des immigrés âgés" etplus
particulièrement sur levolet "accès auxdroits"

_ Le BRRJI était présentàNice, lorsducolloquedu 18au 21 juin 1997"Femmeset
migrations en Méditerranée" organisépar l’Institut européendes Hautes Etudes
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Internationales de Nice et par le centreNord/Sud du Conseil de l’Europe. Sa
responsable est intervenuedansl’atelier juridique.

_ A la demande des partenairesassociatifs etinstitutionnels départementaux duBRRJI,
des journées d’informationsur "l’émergence desfemmes et l’ascendanceinternationale
dans lespolitiques d’immigrationen Franceet en Europe" ontété organisées durant
l’année1998, dans lesdifférents départements de la régionPACA.

_  T ro i s journées d’échangesinternationauxse sontdéroulées dans le cadre dela
Commission Permanente duForum International Femmes Méditerranée- réseau
UNESCO, les 19, 20et 21 février 1997. Le BRRJIétait invité à intervenirlors dela
troisième journée sur lethème "Coopérationentre lesdeux rives etparité entre lesdeux
sexes" pourfairepart de son expérience.

A côté decetteparticipationextérieure, le BRRJI a entreprisune action departenariat

dansunedouble direction.

_ Dansle cadre dupartenariatavec laMaisonde l’Etranger, le CIDIMet leCIFIM, un
réseau documentairerégional a été mis en placequi s’est doublé de laparticipationà
l’organisation dupremier Forum sur les Centres de documentation spécialisée sur
l’immigration le 8 décembre 1997 à lamaisondel’Etranger.

Mady Vetter, responsable duBRRJI aaniméla premièretableronde sur les sources
d’information sur l’immigrationet l’intégration.

_ La collaborationinterrégionale(PACA, Languedoc-Roussillon, Rhône-Alpes)devrait
prochainementse mettreen place avec des correspondantes duBRRJI dans les deux
autresrégions dusud est.

Ces troisrégions constituenten effet un espacemigratoire très diversifié : territoire à
forte implantation de populations européennes duNord, attirées par leclimat et le
dynamisme économiqueet intellectuel, zone depénétration traditionnellede populations
venant d’Europe du sud, et ouverture sur lesrivesde la Méditerranée.

L’activité du BRRJI s’est poursuivieen 1998autour des orientations affirméesdans les

précédents rapports(décembre1996,juin 1997et janvier 1998). Elle peut être définie de

manière synthétiqueenquatrepoints :

_ Faire connaître le BRRJIet accroître le volumeet la diversité des questions traitées.

_ Consacrer la compétence du BRRJI.

_ Offrir un service de qualitéaupublic parl’intermédiairedes CIDFet associationsintéressées

par ces questions.

_ Traiterunthème particulièrement sensibleet synthétiser lesinformationssousforme d’étude

argumentée à l’intention des ministères concernés.
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3. CONTENU DES QUESTIONS TRAITEES PAR LE B R R J I

L’examen des différentesquestions traitéesfait apparaîtreune continuitéthématiquedéjà

évoquée.Il paraîtopportun,en guisede propos conclusif, derelater le détail de ces questions

qui composent la réalitéquotidiennedel’activité du BRRJI.

_ Contestationauprès du TASSd’un refus des prestationsfamiliales en faveur dela
nièce de la requérante, qui afait l’objet d’un "recueil légal" (kafala) de droit algérien
au profit de la requérante. Le TASS a fait droit à la demandeenpremière instance.

_ Difficulté pourl’enregistrementd’unmariage civil Française / Portugais.

_ Conditions dedivorce d’un coupleEspagnole / Français

_ Conditions dedivorced’un couple Française /Américain dont l’enfant a la double
nationalité + résidence aux Etats-Uniset abandon de famille.

_ Conditions dedivorced’un coupleItalienne/ Québécoisrésident auQuébec+ Biens
mobilierset immobiliers.

_ Conditions dedivorced’un couple Algérienne / Tunisien.

_ Conditions dedivorced’un couple Française / Turc -résidence en France de lamère
- un enfant.

_ Conditions dedivorced’un couple Française / Français -résidence du marien Israël.

_ Conditionsdivorce couple Française /Italien -résidence enItalie.

_ Conditions divorce couple Russe/Français -violences.

_ MariagesforcésenAlgérieet auMaroc(certainessituationsavec sévices)- conditions
de divorce en"urgence".

_ Conditions dedemande d’exsequatur pour unjugementde divorceobtenu enAlgérie
par uncoupleMarocaine/ Algérien - résidence de lamère etdupèreen France -enfants
enAlgérie.

_ Procédure derecouvrementde pension alimentaire mère française mariéeau
Mexique.

_ Procédure derecouvrementde pensionalimentairemèrefrançaised’un enfant - ex-
mari résident en Sicile.

_ Procédure derecouvrementde pension alimentaire -couplealgérienavec enfants-
divorceprononcéen France.

_ Procédurepour reconnaître la disparition d’un mari marin"absent" depuis 22ans.

_ Difficulté d’une jeunefille turquede 19ans avecsafamille.

_ Enfantsd’un couple Française/ Italien retenusen Sicile -procédure de divorceen
cours.

_ Informations surla transcription d’unjugement de divorce (couples marocains)

_ Reconnaissance d’un enfantnaturel - Belgique - Allemagne -Pays-Bas.
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_ Légitimation parmariage d’un enfant de parents Algérienne /Tunisien.

_ Demanded’information sur lapossibilitéd’une reconnaissanceanticipéeen Algérie
d’un enfant naturel dont le père serait français.

_ Conditions de lareconnaissance d’unenfantnaturel -mère algérienne résidenteen
France etpère algérien, résident en Tunisie.

_ Procédure d’adoptiond’unjeunemajeur algérien par uncoupleFrançaise / Algérien.

_ Naturejuridique d’unfoetus.

_ Information sur laprocédure de regroupementfamilial pour un couple Coréenne /
Chinois.

_ Information sur laprocédure de regroupementfamilial pour uncouple Comorienne /
Français.

_ Information sur laprocédure de regroupementfamilial pour un enfantrecueilli par
unefemmealgérienne(kafala).

_ CoupleGhanéenne / Français,naturalisationde l’épouse.

_ Futur couple Française / Philippin.Difficulté pour obtenir unvisa delong séjouren
vue d’un mariageenFrance.

_ Futur couple Colombienne / Français.Difficulté pour obtenir VSL en vue dumariage
enFrance. Informations surlesconditionsde forme d’unmariage enColombie.

_ Conditions d’entrée en France d’un Ivoirien et d’un Marocain mariés à des
Françaises.

_ Difficulté pour faire venir la mère âgéed’une Française handicapée mariée à un
Français harki.

_ Information sur la prolongation du visa détenu par un jeune Marocain,donneur de
greffepour son frère hospitalisé en France

_ Information surla demande d’untitre de séjour pour une épouse singapourienne
(ayantunecarte de résidente américaine)d’un Français -nouvelle résidenceenFrance.

_ Ukrainienneen zone derétentionet participationau démentèlementd’un réseau de
prostitution.Elle craint poursavie en cas de retourforcé(article 3CEDH).

_ Artistesrusses menacés -déboutés du droit d’asile.

_ Demande d’un interprète de mongolpour couplede Mongolie demandeurd’asile.

_ Possibilité dedélivranced’un titre de séjour après mise enliberté provisoire d’une
ressortissante polonaise résidenteenBelgique, sans titre de séjour

_ Conditionsd’extraditiond’uneUrugayennedemandée par l’Allemagne.

_ Condition de refus d’untitre de séjour à des ressortissantes européennes (Italienne,
Espagnole).

_ Perte de titre de séjourd’une ressortissanteallemanderésidenteen foyer, sans
document personnel.

La documentation Française : "Les Populations d’origine maghrébine et comorienne de Marseille : rapport de recherche  / Ministère de la Justice, Mission de recherche Droit et Justice ; 

CNRS-IREMAM,  Institut de recherches et d’études sur le monde arabe et musulman ; sous la direction de Françoise Lorcerie ; Slaheddine Bariki, François Bruschi."



_ Validité enFranced’unecarte de résidentdélivréeenItalie à un ressortissantalgérien
avantl’entrée de l’Italie dans l’espace Schengen.

_ Information sur la loisuccessorale guinéenne -contactavecl’ambassade.

_ Héritier français d’unparentitalien qui a rédigé sontestamentau Maroc.Difficultés
fiscales.

_ Successionimpossible pourles enfantsnaturelsd’un couple Française/Algérien.

_ Conditions desuccession debien situés en Croatie.

_ Conditionsd’ouverture des droits sociauxpour desressortissants belges dépourvus
de titre de séjour.

_ Situation dupersonnel employé par des services consulaires(ayant une carte de
résident privilégié)dansleur accès aux droits sociaux en France.

_ Impossibilité d’accès à desstagesrémunérés professionnelspour des ressortissants
européensnon actifs.

_ Ressortissantenon européenneayant suivi une formation de sage-femme à
Marseille: nonaccès àla fonction publique hospitalière française.

_ Ouverture dedroitsaux prestationsnoncontributives pour femmes âgées étrangères

_ Condition dedélivrancepar les autorités allemandes d’unlivret de famille à une
ressortissante allemande, mèrecélibataire.

_ Possibilité IVGpourjeunesfemmesen situationirrégulière ?rappelde la notionde
soins"d’urgence".

_ Demandes detexteseuropéenset d’arrêts de la Cour de Justice des Communautés
Européennes.

_ Demandes descopies de textes de conventionsbilatéralesFrance / Pologne,France /
Tunisie, France / Maroc, France/Côted’Ivoire, France /Togo, etd’accords européens
(U.E/Pologne).

_ Demandesd’information sur lesconditionsd’applicationde la circulairedu 24juin
1997.

_ Demandes dulisting documentation BRRJI.
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Chapitre VI

LA MEDIATION JURIDIQUE ASSOCIATIVE

Le besoind’unestructure souple polyvalented’information et d’accompagnement

juridique desétrangers s’est fait sentir de longue date à Marseille. Lacréation

expérimentale de la Maison del’Etranger, il y a vingt-cinq ans, voulait répondre à ce

besoin. Maisl’expérience nes’estpas consolidée, on va levoir: la Maison de l’Etranger

connaît aujourd’huiune grave crise de son projet.D’autresorganisations interviennent

avecprofessionnalisme, mais defaçon plus spécialisée, -convenant en somme à des

individus qui ontdes repèressocio-culturels suffisantsen France, qui nesont pas pris

dans desimbroglios juridiques trop complexeset savent découper leurs affaires selon la

spécialisation du dispositif auquel ilss’adressent.

Cettelacune fait le succès desécrivains publicsde Marseille-centre,dont nous

traiteronsauchapitre suivant.

Auparavant,présentons brièvement lesquelques associations quireçoivent des

aides publiques du FASet des collectivités locales ou territorialespour prodiguer, en

sus de leur actionsocialespécifique, des informations juridiquesou une orientation

dansdivers dossiers ayant une composante juridique. Quelles sont-elles ? Et quelles

actions conduisent-elles ?

1. La Maison de l’Étranger

C’est le lieu le plus ancien.Ouverte en 1974 parPaulDijoud, alorssecrétaire

d’Etat à l’Immigration, elle fait partie duréseaunational d’accueil. Jusqu’en 1983-84,

elle concentrait divers guichets : ANPE, DDISS,CAF, CPAM, servicede traduction et

d’interprétariat, etc. Le service de policechargé des titres de séjourcommuniquait avec

la Maison de l’Étranger, et du personnel Maison de l’Étranger faisait le lienavec les

intéressés.

En 1980 alieu unepremière alerte :une affaire de trafic decartes deséjour est

découverte et le serviceest isoléde laMaisonde l’Étranger. Quelquesannéesplus tard,

une seconde affaireimplique du personneld’accueil Maison de l’Étranger, une

interprète agréée auprèsdes tribunaux, et des agents duservice desÉtrangers : le

service estéloigné définitivement.
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Dans lemême temps, les guichetsdes divers services quittentl’un après l’autre

les locaux de la Maison de l’Étranger. La directionde la Maison et le FAS maintiennent

simplement un service accueil quifournit des informations et une aide juridique,

notamment pour les dossiers de Fondsnational de Solidarité ou de nationalité.

Parallèlement la Maison de l’Étranger a édité desbrochures d’informations

juridiques pour le grand-public.

2. Inter-service Migrants

Cette association nationale dispose d’une antenne àMarseille : ISM

Méditérranée. Sa spécialité est la traductiondepuis leslanguesd’origine des immigrés.

Elle est agréée auprèsde diverses administrations, notammentles cours de justice,pour

ses traductions de documentsen unevingtaine de langues. Un service d’interprétariat

agréé et d’interprétariat par téléphone lui permetaussi de jouer lesintermédiaires vis-à-

vis des particuliers.

Grâce à un récent accord avec le bureau deposte Colbert,bureau ducentre ville

qui reçoit leplus d’étrangers, ISM estaussi venu remplacer l’ancien "écrivainpublic"

de la poste. Un nouveau service esten cours d’élaboration : l’accompagnement

physiqueauprès des administrations depersonnes en difficultés.C’est jusqu’ici un

besoinqui n’est à peu près pas couvert par le systèmepublic ou parapublic.

ISM est financée par le FAS. Ses servicessontpayants (voir annexe).

3. Conseil pour l’Egalité des chances (CEC) et Union des Familles Musulmanes
(UFM)

Les deux associationsoccupent le mêmelieu, emploient lemême personnel e t

rendent les mêmes services.L’épouse du président duCEC, Noredine Hagoug, est

présidente de l’UFM.Tous deux ont étécandidats (malheureux)aux dernières

municipales sur les listes Gaudin. LaVille subventionne leurs activités associatives.

Les deux associationsinterviennent essentiellement surles problèmessociaux,

domaine dont Noredine Hagoug est familier, puisquec’est un cadre del’ANPE en

position de détachement. Ellesagissentauprès desassistantes sociales, ducentre

communal d’action sociale ou de la DDISS,aident les petitesassociations àmonter

leurs dossiers pour obtenir les subventions dela mairie, aident pour postuler aux

emplois aidés à la municipalité. Cette aideest gratuite. Seulecondition, le demandeur

doit s’inscrire ouêtre inscrit sur les listesélectorales.Indirectement, cela revient à

encouragerlesnaturalisations, pour lesquelleslesdeuxassociations interviennentaussi.
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Elles relaientainsi en milieu immigré maghrébin les intérêts de la majorité

municipale. Mais elles ont aussil’appui, au titre de lapolitique "d’intégration", d’une

personnalitécomme Pierre-Patrick Kaltenbach, conseiller à laCour des comptes et

ancien président du FAS.Grâce à lui,l’UFM est membre depuis 1998 de l’Union des

familles deFrance.

4. L’Association de soutien à la médiation et aux antennes juridiques (ASMAJ).

Cette association, dont lesiège est à laMaison de l’Avocat, assure des

permanences juridiques dans unedizaine de centres sociaux,essentiellementdans les

quartiers défavorisés à forte proportion immigrée. Le service est gratuit et confidentiel.

Il est assuré par une équipe composée d’avocats, d’un médiateur etd’un travailleur

social de l’Association d’aide aux victimesd’actes de délinquance.L’association reçoit

sans rendez-vous.

Le service de consultationjuridique fournit des renseignementsdansdifférents

domaines du droit : droit de la famille,droit dutravail, droit immobilier, droit bancaire,

droit administratif,droit pénal et droit des victimesd’agression.

Le service demédiation consiste à "rapprocher des personnes qui ont un litige

entre ellespour trouver unesolution d’apaisement". Il vise à résoudre rapidement et

sans procédure judiciaire des conflits"qui s’aggravent souvent parce que les gens ne

communiquentpas".Il intervient à la demande des personnes qui lesouhaitent, ou sur

convocation du procureur de laRépublique,saisi d’une plainte. Selon un dispositif

désormaisassezrépanduenFrance, lemédiateur écoute les différentspoints de vue et

tente d’établir la communication pour trouver une solution qui satisfasse au mieux les

intérêts de chacun. L’accord intervenuest formalisé par un procès verbal de médiation.

5. Le militantisme juridique de quelques organisations

Quelques organisations ont oupeuvent développerdans certaines circonstances

une actionjuridique militante. C’est le cas, par exemple, du centre social de Belsunce

(Porte d’Aix, dans le centreimmigré de Marseille) qui a mis sur pied unservice

d’information et de soutien juridique.

Son action la plus notoiredansce domaine estl’organisation du"groupe des

femmes algériennes".Dans ce cas, lecentre social s’estappuyé sur lesassistantes

sociales du secteur, des avocats membres del’Association pour lerespect des droits

fondamentaux desimmigrés, et des travailleurssocciaux, pour obtenir destitres de
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séjour à des femmes algériennesayant desenfants nés en France, en négociantavec la

préfecture.

Un autreexemple est celui de la CFDT, qui a ouvert depuisun an une "maison

du droit" dans le mêmequartier, avec des permanencesjuridiques en direction des

populationsétrangèresendifficultés. Mais ces permanencessont peunombreuses.

Conclusion

Ces associations financées sur fonds publicspour jouer unrôle d’intermédiaire

juridique ouadministratif rendentdesservices de qualité.Là où elless’implantent,elles

sont très sollicitées,mais elles sontloin de suffire auxbesoinsd’intermédiation des

usagers.

Il y avait à la posteColbertun écrivain public qui fonctionnaitdans leslocaux

de la postesans faire partie du personnel de La Poste.Il en vint à "vendre" sa charge à

quelqu’und’autre sans quele directeur dubureaude poste nes’enémeuve. Cedirecteur

ayant étédéplacé, ISM mit à profit l’arrivée d’unnouveau directeur pourconclure une

conventionet placer là un de ses membres.L’écrivain public partit unpeuplus loin.

L’anecdoteest révélatrice desrapports de coexistence instable quiprévalent

entre lesinstitutions publiques (commeLa Poste), lesassociations reconnues qui

remplissent des missions de service public et qui ont vocation à se développer (comme

ISM), et les intermédiaires privés dépourvus de titres et quin’exercentleurs talents que

danslesespaces de besoins mal satisfaits par les précédentes.
Ce ne sont pourtantpasde simples charlatans, comme on va le voir à présent.
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Chapitre VII

DES CONSEILS DEPROXIMITÉ:
ÉCRIVAINS PUBLICS ET COMPTABLES POLYVALENTS

PRESENTATION

Poursuivant dans cettepartie de notrerapportl’étude des médiateursauxquels

ont recours lesimmigrés pour connaître leurs droits et dénouer leurs problèmes, il nous

a semblé intéressant de ne pas ignorer ceuxqu’on peut nommer des conseils polyvalents

de proximité. Qu’onles appelle"écrivainspublics" ou "comptables", ils ne sont certes

pas des juristes patentés,mais ils saventdébrouiller lesdossiers ou faire avancer les

affaires.C’esten effet leur compétence pratique qui leurassure uneclientèle.

Quel genred’affairestraitent-ils ? Comment procèdent-ils ? Lebut de ce chapitre

est de cerner ces questions.

Nous avonstissé au fil des annéesdes liens de confianceavec plusieurs de ces

personnes.Nous connaissonsleur histoire, ellesconnaissent lanôtre. Cette

connaissance préalablenous a permis deleur présentersans fardnotre recherche, et

d’obtenir les consentements dont nousavions besoin.Dans une desofficines, nous

avons pu prendre place pendant lesdifférents jours de lasemaine, pour y observer

directementles interactions entreclients etconseil. De plus, nous avons eu des

entretienscentrés sur notre questionnementavec plusieurs de cesintermédiaires,

entretiensque nousavonsrecoupésaveclesdires de certains de leurs clients, endehors

de leur présence.L’un d’entre euxn’a pas accepté de nousparler de son action, mais

certains de ses clientsl’ont fait.

L’étude qui suit s’appuie principalement surl’activité de deux officines, qui

interviennent sur des dossiersdifférents et accueillent chacune de nombreuxclients.

1. L’ECRIVAIN PUBLIC

Ce ne sont pas lesmoyens d’informationjuridique ni mêmeles moyensd’action

accessibles aux immigrés qui manquent sur la place de Marseille.Nous l’avons vu, ils

sont variés. Maisles immigrésdansl’incertitude deleurs droits passent beaucoup de

temps à se renseigneren faisant le tour des structures. Ils ne trouvent pas forcément

dans lamédiation associative le styled’accueilqui leurdonne le sentimentd’être arrivés

au bout deleurs peines,d’êtrecompris.
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Au bout du compte, leur quête conduit fréquemment lesplus démunischez les

écrivains publics. Là, ilspensentqu’ils peuvent obtenir satisfaction grâce à la ténacité et

à la compréhension de l’intermédiaire. Et defait, celui-ci sait parfois faire avancer les

dossiers,enjouant detouteunepallette d’interventions.

Une dizaine d’écrivains publics ontpignon sur rue,principalement encentre

ville. Qu’ils aient leurpropre boutique ou qu’ils soient installésdans desbars, leur

niveau scolaire estinégal. Il atteint rarement lebaccalauréat en français.Leurs

interventionssontparfois à la limite de la légalité. S’y mêlent leurs réseauxpersonnels

dans diversesadministrations, un sens du lobbying et une propension à émettre des

lettres recommandées. Leurefficacité estvariable...

Dalila B. est l’un de ces écrivains publics. Elles’est donné le titre de"conseil

administratif etsocial" lorsqu’elles’estinstallée, il y a une dizaine d’années.Auparavant

femme deménage, elle asuivi descoursd’alphabétisation jusqu’au niveau"certificat

d’études". Grâce àl’aide de soncompagnon,patron de restaurant à Belsunce, elle a pu

obtenir de la mairie ce petitmagasin à la rued’Aix.

Elle a appris sur le tas les méandres de l’administration locale. Ses interventions

portent sur des domainesdivers. Elles sonttous azimuts. L’essentielpour elle, c’est de

prouver au client qu’elle ades réponses etdes réseaux quifonctionnent. Cela va du

simple coup de fil ou de lasimple lettre, à laconfection d’undossier assezcomplexe

pour lasécurité sociale, la caissede retraite ou lacaisse d’allocations familiales.

Elle travaille au coup par coup et ne conserve aucune archive.

Son réseau va de l’inspecteur des R.G au guichetier de laCAF. Elles les a

connus au restaurant de son compagnon.

Elle est réputéepour avoirdébrouillé desaffaires assezcompliquées ou des

situations impossibles,notamment des problèmes de titres de séjours.Bien situéelors

des tournées des éluspendant les campagnesélectorales,elle n’hésite pas àinterpeller

les candidats puis les élus pour attirerleur attention sur les affaires dramatiquesqu’elle

traite. Les candidats sont toujours contents de lui faire des promesses plus oumoins

vagues, mais qui renforcent la position de DalilaB. devant ses clients.

Pour pouvoir comprendre samanière de travailler, il afallu stationner pendant

plusieurs jours dans sonbureau. L’écoute des doléances estinstructive, autant que les

réponses decettemédiatriced’un genre particulier.

C’est la seule femme qui officie publiquement,ce qui, dans son cas, semble être

un avantage. Ellesreçoit des retraités célibataires et des femmes isolées, généralement

illettrés et parlantun français approximatif. Ils trouvent auprès deDalila B. écoute,

encouragements etcompréhension. Dalila B. ne dit jamais "non" ou"c’est impossible",

quitte à faire marcher leclient pendant quelquessemaines. Il lui arrive dedonner des

coups de fil "bidon", à lamanièred’un médecin quiadministrerait un placebo. Par

contre, lorsqu’ellea au bout dufil quelqu’un de la préfecture oude la mairie, elle met
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l’écoute collective. Elle frappe directement les lettres, sans brouillon, sur sa petite

machine.

Les tableauxrécapitulatifs montrent que lesgens recourent auxservices de

Dalila B. lorsqu’ils doivent s’adresser aux autorités françaises ou algériennes,

essentiellement pour prouver leuridentité ou leur droit au séjour, ou bienvis-à-vis des

services sociaux, pour réclamer des versementsd’allocations ou d’indemnitésde droit

commun. Dalila B.traite aussi des litiges avec leslogeurs, ou avecles services fiscaux.

En revanche, ellen’intervientpas, saufexception, en matièrecommerciale.

Comme on peut le voir à traversles deux dossiers enannexe, écrits pourplaider

la cause terriblementcompliquée de son propre frère, elle a développé un savoir-faire

rhétorique et une intelligence del’administration et dudroit assez remarquables pour

une femme sansinstruction.

Interventions par courrier (lettres et dossiers):
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Interventions téléphoniques:

L’ouverture de la boutique sefait le matin vers 8 heures par un "employé" qui

distribue des ticketsaux premiersarrivés.Dalila B. commence ses audiences vers 9

heures jusqu’à midi trente puis de 14heuresjusqu’à 19 heures.

Les clients se sententcomme au pays. Malgré la promiscuité du lieu, lefond sert

de salle d’attente avec unpetit carré pour laprière. Leschoses ne se font pas dans la

discrétion car le bureau n’est passéparé dureste. Tout lemonde entend tout. Deplus,

pour montrer son savoirfaire, Dalila B. parle fort et n’hésite pas àprendre àtémoin ses

clients lesplus fidèles.

C’est aussi unlieu d’échange et de convivialité où gâteaux,pains maison et

produits du terroir offerts à DalilaB. sont aussitôt redistribués aux personnes présentes.

On retrouve lesmêmes problèmes,parfois les mêmes clientscheztrois autres

écrivains publics,au marché du Soleil, au marché aux Puces etdans un bar de la rue

d’Aix. Aucun d’eux n’a acceptéun stationnement comme celui effectuéchezDalila B.

De même, il est difficile de connaître leur"volumed’affaires" ou lenombre de leurs

clients par jour. On a pu constater que les clients ne se bousculent pas commechez

Dalila B.

Si Dalila B. n’a aucuntarif défini (on lui donne entre 10 et 100 francs, le plus

souvent 50 francs), ses collègues ont défini leur tarif : 20 francspour la lectured’un

courrieret 50 francs pourl’écriture d’une simplelettre ;100 à 500 francs le dossier.

2. LE "COMPTABLE POLYVALENT"

Les "comptablespolyvalents"ont uneexpérience en comptabilité ou un diplôme

(CAP ou BEP) de comptable. Ils se sont associés à des apporteurs d’affaires ou de

clientèle qui,enmême temps,investissentdansun bureauet jouentde leurs relations.
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Le flot des petitscommerçants constitue l’essentiel de leur clientèle. Ils tiennent

la comptabilité commerciale, prodiguent des conseilsfiscaux, tiennent à jour les

différents livres,effectuent les diversesdéclarations et servent d’intermédiairesavec

l’URSSAF ou des avocats.

Le bureau de Lounèset Joseph est un deceux qui ont lameilleure assise à

Marseille.Lounès est un ancienofficier de la gendarmeriealgérienne qui a quitté

l’Algérie pour Marseilleen 1986. Ils’estalors associé àJoseph, un anciencommerçant

juif originaire d’Algérie et a ouvertavec lui un"cabinet" de comptabilité. Lesdeux se

chargent de rameuter le client et d’effectuer lesdémarchesdiversesauprès de

l’URSSAF, desImpôts,etc. Ils emploient un jeunecomptablealgérien qui se charge de

la comptabilitéproprement dite. Il fait letour des commerçants etle travail s’effectue le

plus souvent chezle client.

Les paiementss’effectuent sous formed’abonnement de service, entre 800et

3000 francs parmois, avecdessupplémentspour les interventions ponctuelles. En

1997, lebureaucomptaitprès decinqcents abonnements.

Le rôle de l’ex-gendarme va cependant au-delà.Avec sesréseaux algériens, il

fait le lien avecl’Algérie, plus particulièrement saville et sa région. Ainsi, il joueles

agents immobiliers pour ceux qui,en Algérie, veulentacheter desbiens ici etceuxqui,

ici, revendent des fonds de commerce oudes immeubles. Lepaiement s’effectuepartie

en francs, partie endinarsalgériens. L’ex-gendarmepeutaussi jouer les banquiers,

notammentpour lesplus pratiquants, qui refusent lariba, l’intérêt usuraire interditen

Islam1.

Depuis deuxans, des Algériens ayanttravaillé en France etétant rentrés

définitivement depuis longtemps,obtiennentgain decauselorsqu’ils font desdemandes

aux Caisses de retraitefrançaises.Lors de ses multiples voyages enAlgérie, Lounès

récupèredonc les demandespour les traiter ici. Apartir de ceréseau etd’autres, il

disposed’un réseau de change parallèle.

Lounès et Joseph sontaussi desintermédiaires commerciaux.Leur réseau

commercial va du grossiste juif enbazar, électro-ménager ou voitures jusqu’aux

trabendistes en passant parles transitaireset les passeurs de véhicules. Agissant souvent

comme mandataires, ilsécument aussi les salles desventes de larégion, à l’affût de

matériel professionnel(matériel de boulangerie, derestaurant, photocopieurs) ou de

véhicules demoins detrois ans (destinés àla revente en Algérie).

Lounès se charge de faciliter les relationsavec ladouane et l’administration

algériennespour lesexportateurs, tandis que que Joseph s’occupe des administrations

locales, desavocatset des tribunaux de commerce ici.
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3. LE VA-ET-VIENT DES AFFAIRES

Proche del’économie informelle, ce milieu est marquépar la fluidité qui tient à

la recherche incessante de meilleures niches ou de meilleures opportunités.

Ainsi, le jeune comptable de Lounès et Joseph les a quittés fin 1997avecdeux

cents deleurs abonnés. Avec son"butin", il s’est mis encheville avec un expert

comptable pour le compte duquel il rameute de plus gros commerçants...

Autre figure del’intermédiationjuridique informelle,Maître M. est unavocat

franco-algérien qui s’est convertidepuis saretraite en homme d’affaires polyvalent. Il

fréquente lessalles des ventes pour l’achat d’immeubles qu’il revend.Spécialisédans

les fonds de commerce,notamment les hôtelsgarnis, il sertd’intermédiaire aux

Algériens qui investissentdans des commerces pour obtenir des cartes deséjour en

catégorie "commerçant"2. Il lui arrive de jouer les banquiers (de dépôt) discrets. La

comptabilité est effectuée par sa fille. Ilprodigue aussi des conseils juridiques etfait

jouer sesréseaux. En 1998, il a ouvert une agence de voyage au nom de ses enfants en

plein marché des Capucins.

Ces opérateurs se font parfois prendrelorsqu’ils franchissent la frontière de la

légalité. Voici en exemple pour terminerl’histoire de Nasser, un Égyptien qui n’a

jamais terminé son diplômed’expertcomptable. Comme comptable, il s’est lancédans

les affairesen s’associant à des commerçants auxquels il promettait une augmentation

fulgurante de leur chiffre d’affaires par des montages de holding. Sadernière

association avec un boucheralgérienen viandehalal s’est malfinie pourtous lesdeux.

A la suite de lafaillite organiséed’unesociété de commercede viande en gros, ils se

sontretrouvés en prison. Le commerçant a dû payer une caution dedeuxmillions de

francs pour lui et un million defrancs pourNasser. Fin1998, ils sont toujourssous

contrôle judiciaire mais continuent à travaillerdansun commerce de droguerie-bazar

dont il ont confié la gérance au frère du commerçant venu d’Oran.C’estaussi ce dernier

qui tient la première boucherie...

CONCLUSION

Les médiateursinformels -écrivains publics, "comptables" -attirent les plus

démunis culturellement par leur proximité, par le fait qu’ils parlent la même langue et

par leur dynamisme.
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Leur savoir-faire consiste à jouerla solidarité etle service rendu à un prixbien

moindre queles honorairesd’avocatset lestarifs des traducteurs.Sans oublier queleurs

clients lespréfèrent auxavocats justement parce qu’ils sontinformels et queleur

fréquentation n’engage pas à grand chose, que les prix se discutent et que des

arrangements sont toujours possibles.

Mais pourcetteraisonaussi, desdésespérés, à larecherche del’efficacité à tout

prix, se retrouvent parfoisclients captifs de cesintermédiaires,notamment - chez les

écrivains publics - pourles questionsde séjour.
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Malpasse
Bd Bouge prolongé
13013 Marseille

Le 25/07/1998

OBJET : Suite à appel téléphonique.

Monsieur,

Je vous remercie par avance de lire la lettre
jusqu’à la fin et surtout de tenir compte de la teneur de celle-
ci car sans cela, vous ne pourriez comprendre ma démarche.
Je me permet de vous exposer la situation ci-dessous en vous
priant surtout de bien vouloir tenir compte de tous les éléments
et indications fournis.
Cela n’est pas un roman de Zola mais le fait de préciser les
détails éclairera beaucoup de choses.

Nous avions en vain, demandé à faire valoir certaines doléances
mais, pris dans un système que nous ne comprenons pas et surtout
dans un engrenage qui dure depuis des années, on nous répond que
le courrier a été réexpédié auprès d’un autre service avec une
fin de non-recevoir.
On ne comprend plus rien à une politique qui nous donne l’impression
d’être les otages du système mais malheureusement certaines
personnes le paient très cher ; Tout cela à cause du manque de
coordination.

Nous sommes une famille de ressortissants français d’origine
algérienne. on père est venu en France à l’époque de la guerre
d’Allemagne, il était alors de nationalité française.
Il a été un bon français lorsqu’il portait l’uniforme mais par la
suite, il est devenu un mauvais émigré.
Mon père est venu en Françe et y est resté, puis il a fait venir
sa femme avec qui il s’était marié en 1948 en Algérie. Elle l’a
rejoint en 1950 avec leur premier bébé né en Algérie lorsque
celui-ci avait à peine un mois.
Il a travaillé aux tuilleries ; Il n’y avait pas de machine et
les ouvriers devaient rentrer dans les lieux de séchage au four.
A l’époque, il n’y avait pas tant de mise en fonction de la
mèdecine du travail, d’ailleurs beaucoup d’ouvriers sont morts de
tuberculose ou de pneumonie.
Mon père a attrapé la tuberculose et a failli mourir puis il a
été mis en invalidité avec une petite rente.
Il a eu 11 enfants dont 2 sont décédés majeurs, français et sont
enterrés à Marseille.
Notre père est analphabète mais il nous a toujours inculqué le
respect de la vie, des gens et des choses. Tout ce qu’on ne
voulait pas pour soi, il ne le fallait pas pour les autres et
comme on voulait être respectés, il fallait respecter les autres.
La religion musulmane est une religion de respect, d’hygiène de
vie et de dialogue qui dicte de respecter les autres religions,
les différentes couleurs de peau, d’une manière générale la Vie
quelle qu’elle soit.
Nous avons toujours vécu avec des personnes de diverses nationalités
et religions et tout cela en parfait accord, avec dialogue,
tolérence, ...
J’ai été effectivement scolarisée à une époque mais en tant que
fille arabe, j’étais au fond de la classe, mal habillée ; Nous
étions comme des indigents, au fond de la classe, d’avance mis à
l’index. On ne pensait pas nous laisser faire des études supérieures
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et le seul diplôme qu’on nous ait permis de présenter était le
certificat d’études.
J’ai souvenance d’une période où l’on distribuait des biscuits
dans les écoles et où j’avais toujours le dernier paquet qui
était en miettes. Mais que faire ? Des gens nous faisaient payer
la guerre d’Algérie à une époque malgré que nous étions résidents
en France, que nos grand-parents ainsi que nos arrières et arrières
arrières grand-parents s’étaient battus pour la France et que des
oncles étaient partis se battre en Algérie, celle-ci n’étant pas
encore indépendante.
Nous étions dans la masse, pris en otages entre la France et les
français ; Nous nous trouvions de fait residant en France où la
population nous créait des problèmes comme si nous étions respon-
sables de la guerre.
Mon frère Saïd est né en 1956 à Marseille. Nés avant 1962, nous
avons été français puis après 1962, sans explication, on nous a
demandé de choisir. La majorité était à 21 ans et il fallait que
nous demandions un titre de séjour dès l’âge de 16 ans et cela
sans expliquer à mon père les conséquences que cela pouvait avoir
en cas de délit car à 21 ans, on pouvait avoir la possibilité de
demander la nationalité française.
Sans faire de politique, du seul fait que nous étions étrangers,
nous n’avions droit à aucun avantage social malgré ce que pensait
la population de l’époque, les médias.
Nous avons subi beaucoup de méchanceté. Il n’y avait pas de
famille magrébine dans les villes et les musulmans français
rapatriés d’Algérie se trouvaient à part dans des régions bien
définies.
Nous n’avons jamais demandé la charité et avons vecu avec ce que
nous avions.
Un frère et une de nos soeurs ont été enterrés à Marseille à
l’âge de 34 et 30 ans respectivement.
Il a fallu se battre pendant 8 ans pour pouvoir avoir un emplacement
décent qui s’est trouvé être en fait une terre commune, et par la
suite des quinzénaires (perpétuité et ossuaires), et on a pu
avoir quelques quinzénaires.
On nous a toujours dit que la religion musulmane est la deuxième
religion de France, mais c’est la seule qui ne peut honorer ses
morts correctement et avec dignité entre autres choses.
Je suis comme beaucoup une citoyenne ayant été à l’école française
où on apprenait la morale et l’instruction civique.
Mes parents étant nés en Algérie/colonie française, malgré la loi
sur l’instruction obligatoire pour tous les départements français
qui n’était pas tellement appliquée, ils n’ont donc pas pu s’ins-
truire. Il y a encore beaucoup de français qui ne savent pas lire
ni écrire.

On nous a expliqué que pour tout dossier administratif : nationalité,
résidence, ..., il y avait plusieurs personnes dans les services
qui jugeaient ou donnaient avis suivant leurs opinions propres,
mais également en fonction de leurs opinions politiques, leur
religion, ...
La loi est alors appliquée sans tenir compte de l’individualité
du cas traité ; Il y a beaucoup de problèmes de coordination
entre certains services publics et la population.
Il n’y a plus d’éducateurs de rue ou d’assistantessociales qui
se déplacent à domicile pour voir de ses yeux ce qu’il en est
quant aux besoins réèls des uns et des autres en vue de déterminer
les interventions et les aides appropriées.
L’assistante sociale juge au vu des éléments et des familles pour
attribuer une aide dans les normes légales.
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Dans le temps, c’est elle qui allait récolter au domicile des
intéressés les informations qui lui manquaient mais maintenant,
c’est la personne qui prend rendez-vous et l’assistante sociale
évalue l’aide à apporter d’après les documents que la personne
elle-même a apportés, sans approfondir ses recherches (voiture,
bijoux, ...).
Maintenant, tout le monde crée des associations dans son propre
intérêt et la population n’en tire pas de réel bénéfice. Il ne
faut pas oublier que la personne qui a de la dignité refuse de
demander la charité et que les vraies associations humanitaires
ne sont pas nombreuses.
D’ailleurs, elles se comptent rapidement car la plupart du temps,
tout le monde est beau et gentil et semble oublier le but de
certaines associations dites "à but non-lucratif".
Il ne faut pas mettre tous les maux sur le dos de l’immigration
car depuis 50 ans, j’entends toujours cette réflexion ; On est
intégrés, réintégrés, et si cela continue on sera désintégrés.

Il y a eu les régularisations de 1981 qui ont amenées un apport
d’’émigrés qui n’ont absoluement pas la manière de vivre des
anciens émigrés. Ceux-ci ont leur femme et leurs enfants et des
habitudes surtout qui ne leur permettent pas de s’implanter dans
la vie européenne ; Ils ne peuvent pas vivre autrement qu’avec un
pied en France et l’autre en Algérie où ils ont conservés des
biens et un logement.
D’autre part, un autre problème s’est créé avec les visas, par un
change parallèle d’argent qui fait que pour 1000Fr français on
peut obtenir 160 fois plus en dinars. Ce qui crée une polémique
pour le travail, le commerce, ...etc.
Que veulent ces nouveaux riches qui ont attrapé le vice de l’argent
facile pour acheter des commerces et bénéficier de titres de
séjour et en fin de compte la nationalité française également?
Quels sont ces réfugiés (la femme d’un côté et le mari de l’autre)
qui, après régularisation administrative partent en congé en
belle voiture et qui n’ont plus peur de se faire tuer ?
Ils bénéficient en plus d’une priorité au logement, au travail, à
un stage et à l’aide sociale.
Que vont devenir tous ces petits citoyens français dans 20 ans ?
Déboussolés et sans repère !
Sans compter les régularisations par mariage ou même de gens qui
reconnaissent des enfants en vue de régulariser leur situation
sans penser à plus tard (problèmes liés à la cosanguinité).

Nous ne comprenons donc pas le fait que Saïd né en France de
parents français ait été la victime de la première double peine ;
Il a eu une condamnation avec surcis et malgré cela il a été
expulsé, ce qui a déclenché l’affaire du camp d’Arenc.
D’ailleurs, les journaux de l’époque en ont parlé et il y a eu 2
livres de faits en ce sens. Saïd n’a jamais été avisé d’un surcis
quelconque. Pendant des années il a réintégré le territoire
français à plusieurs reprises puis était réexpulsé en Algérie où
nous n’avons aucun bien ni aucun lien familial, ce qui peut être
contrôlé. En Algérie, on le rejette car pour eux il est français,
d’autant plus qu’il ne comprend ni ne parle la langue arabe.
Il a fui une fois par le Maroc où il a été martyrisé à l’époque
des problèmes entre la France, l’Algérie, le Maroc : Il a même
eu un copain de misère qui est mort en route.
A chaque fois qu’on lui reprochait les fautes sur son casier
judiciaire (infractions), il ne pouvait pas se défendre.
Il s’est marié avec une "amie" qu’il avait depuis plusieurs
années mais celle-ci a divorçé en déclarant qu’il avait disparu
alors qu’elle savait très bien où il était.
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Elle lui a fait porter la responsabilité de plusieurs délits
alors qu’il n’était même pas sur le territoire français. Elle a
également porté plainte contre lui et cela sans motif réèl.
D’ailleurs, plusieurs pétitions ont été faites par nos voisins
pour qu’on ne croit pas qu’il martyrisait les enfants du premier
mariage de sa conjointe, qui était en réalité pour elle le quatrième.
Tout cela a été fait par cette femme pour se couvrir du fait
qu’elle s’était rendue plusieurs fois en Algérie pendant que Saîd
était expulsé.
Il se trouvait en prison lorsqu’elle a fait faire un certificat
de concubinage (établi en Algérie) avec son propre cousin à lui
afin de lui faire obtenir un titre de séjour pour qu’il vienne en
France. Lorsque son mari se retrouvait expulsé en Algérie, elle
le rejoignait sur place et vivait avec lui
Saïd a passé une misère noire ... A sa naissance, il avait des
rhumatismes articulaires qui ont nécéssité des soins pendant son
enfance, il a également souffert de problèmes cardiaques et est
sujet à des troubles d’ordre psychiatrique qui ne le rendent pas
dangereux mais on peut dire qu’il a une naïveté certaine.
Il a toujours été suivi en psychiatrie et a eu même une mise sous
tutelle tentée du fait de ses problèmes.
On a demandé pour lui la nationalité française mais on n’a jamais
reçu de réponse et qui plus est, son dossier a disparu dans le
transfert d’un service à un autre (preuve à l’appui). Il a fallu
des années pour lui faire obtenir une abrogation. Chaque loi a
changé ses chances ainsi que chaque gouvernement nouveau comme
chaque nouvelle politique.

Nous avons perdu un frère qui avait sombré dans la drogue (cela
du fait que suite a une agression, il avait subi une transfusion
après intervention chirurgicale, avec du sang contaminé. Il est
décédé après avoir absorbé une dose de drogue trafiquée. Il avait
eu son bac en prison puis avait passé une licence de droit ; Il
travaillait au port autonome.
D’ailleurs l’hôpital a écrit après sa mort, en 1992, pour lui
demander s’il voulait engager des poursuites contre l’Etat du
fait de sa contamination par transfusion sanguine pratiquée à
l’hôpital.
On ne s’est jamais soucié du problème des gens qui vivent richement
de la drogue, qui achètent des biens au nom d’un tiers ou dans un
autre département et qui ont soi-disant une activité salariée.
Ceux-là ne se font jamais prendre surtout lorsqu’ils batissent
chez eux.
Les autres se prennent des coups et meurent à la fin d’une vie de
misère et de souffrances.

Saïd a subi 2 agressions très graves. Il a failli mourir et a
perdu l’usage de son bras gauche alors qu’il était gaucher. Son
agresseur a été condamné et suite à des menaces, nous avons
préféré ne pas pousuivre l’affaire.
Il a toujours travaillé et fait ses études (plombier et horloger/
bijoutier) en France où il n’a jamais dépassé une durée légale
qui justifiait de ne pas le faire bénéficier de ses droits.
Au cours de son errance, il a connu les drogues. Il a été arrêté
dans son logement en 1996, a été jugé et condamné mais le juge ne
l’a pas expulsé du territoire. Il se trouvait en traitement
médical à l’hopital militaire et le jour de son arrestation, il
devait subir une injection lorsqu’il a été arrêté.
L’appartement de ses parents et le sien ont été mis à sac ;
Tout a été cassé, d’ailleurs l’huissier lui-même est resté sidéré
vû l’état des lieux : la police avait fait une perquisition. Son
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Son petit frère a été pris dans l’appartement de ses parents d’où
ils ont également emportés de nombreuses choses appartenant aux
parents et aux autes membres de la famille. A ce jour, aucun des
objets qu’ils ont emportés n’a été rendu malgré les preuves que
l’on a fournies (bijoux de famille, argent, ils ont même emporté
le téléphone portable de ma soeur,...).
Saïd, par contre, a été trouvé en possession de drogue, de bijoux
et d’une petite somme d’argent qui lui appartenait. Là aussi, il
ne nous a pas été permis de prouver quoi que ce soit, jusqu’à ce
jour il est en détention.
Il a été plaçé en garde à vue et n’a pas pu joindre d’avocat sur
le moment.
Il a failli mourir à cause de l’interruption brutale de son
traitement personnel associée à l’administration de doses médicamen-
teuses qui ne lui correspondaient pas. Nous en avons été informés
par la famille d’un autre détenu ; C’est durant cette période
qu’un autre détenu est décédé dans sa cellule, juste à côté de
celle de Saïd.
Il n’a pas voulu parler de sa garde à vue, mais il a reconnu tout
ce qu’on lui a dit par peur, et à cause du manque qui le torturait.
Par la suite, il s’est rétracté en expliquant les raisons de ses
aveux mais, malgré cela, il est toujours en centre de détention.
La police a pu voir le train de vie de chacun des membres de
notre famille et vérifier surtout celui de Saïd, sans voiture, ni
logement ...
C’est toute la famille qui l’aide. Il avait gardé de l’argent, un
peu d’argent qu’il avait reçu à une période de maladie. Il voulait
se marier et avait juste récupéré l’appartement de son frère
décédé. Personne n’a tenu compte de toutes ces informations.
Depuis des années, nous sommes en relation avec le clergé ;
Monseigneur ETCHEGARAIL avait même pour habitude de passer directe-
ment à la maison. Les médailles pieuses et autres petites breloques
relatives à la vierge Marie qui semblaient d’après les policiers
ne rien avoir à faire chez des musulmans nous avaient été offertes
au gré des longues correspondances que nous échangions depuis des
années avec des soeurs, des curés et même l’archevêque. Ce qui
prouve actuellement que nous avons un certain respect pour cette
religion qui n’est pas la nôtre : nous avons reçu des "petits
cadeaux" à l’effigie de le Vierge, des anges, etc...
Depuis des années, un prêtre se bat pour aider Saïd. Mais il lui
est difficile de se faire entendre. Il est vrai qu’il ne doit pas
être inscrit sur le fichier de Saïd que ça n’est pas lui qui a
commis les délits qui lui sont reprochés mais il a aujourd’hui 42
ans ; Il a perdu toute une vie. Pour quelle raison certains dans
des cas similaires sont régularisés et pas d’autres ?

J’attire votre attention sur le fait que Saïd n’a jamais profité
de son mariage avec une française pour demander la nationalité
française comme le font beaucoup d’autres qui ne cherchent
qu’à se couvrir.
Dernièrement, on lui a fait savoir qu’il se trouvait encore être
l’objet d’un arrété d’expulsion.
Or, il ne l’est pas et même lorsqu’il a demandé, suite à une
abrogation, à bénéficier d’un titre de séjour, il y a eu des
problèmes pour qu’il soit régularisé :
- Premièrement, on oublie d’inscrire qu’il est né à Marseille.
Il se trouve que suite à un rendez-vous après l’abrogation, il
aurait dû avoir une carte valable pour 10 ans si on considère les
justificatifs fournis. Mais ils ont demandé à ce que la date
donne l’autorisation de travailler, la DDT ayant refusé, il a
fallu de nouveau l’intervention du médiateur de la république. Ce
dernier a d’ailleurs été très surpris du nombre de problèmes
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rencontrés dans ce dossier.*
Pendant plusieurs années, il n’a bénéficié que de récépissés et à
chaque rendez-vous, on lui donnait des délais de 6 mois ; Lorsqu’il
prenait la carte d’un an, elle était périmée.
On lui fait changer de catégorie en tant que visiteur sachant
très bien qu’il n’aura aucun droit et cela sans raison.
De nouvelle bataille, on lui redonne un rendez-vous pour 6 mois
plus tard ; Il rentre en prison en décembre 1996. Le préfet est
averti mais nous n’obtenons pas de réponse.
Il était en règle pour son séjour.
Au bout de 2 ans, nous n’avons toujours pas de réponse ; On a
refait 2 demandes restées également sans suite.
Tout ceci laisse à supposer que l’on veut absoluement faire
valoir à Saïd ... des problèmes. Serait-ce dû à la polémique qui
a suivie l’affaire du camp d’Arenc, tous les livres écrits, ...?
Malgré tout l’argent qu’il a fallu donner aux avocats qui exigeaient
une certaine somme avant tout contact, et toutes les procédures
qui devenaient illogiques vues les pièces fournies.
Personne n’a vu les effors ni le fait qu’il travaillait et qu’il
n’a jamais quitté sa famille. D’autres personnes qui avaient
commis des faits beaucoup plus graves ont eu une carte pour 10
ans.
C’est à ne plus que penser.
C’est à ne plus savoir quoi penser.
Nous nous sommes endettés et le comble est qu’on a refusé à Saïd
une liberté médicale ou conditionnelle du fait qu’il serait
expulsable.
On a fait un recours avec le même avocat, il s’est avéré que,
dans le jugement de la cour de cassation en vue d’une liberté
conditionnelle, qu’à l’intérieur des Baumettes un détenu aurait
accusé Saïd d’être un dealer. Puis on nous a dit que c’était une
erreur du greffe. Lorsqu’on a demandé des explications à l’avocat,
il a répondu qu’il ferait le nécessaire dans les temps !
Mais une autre personne m’a dit que cela serait enregistré dans
le dossier de Saïd et que par conséquent ça lui porterait forcément
préjudice.
Je ne veux pas vous dire toutes les sommes que nous avons remises.
Nous n’avons plus d’argent et plus personne pour nous en prêter ;
Il est difficile pour un pauvre de se battre, de faire entendre
sa voix tandis que le temps passe. Et on tombe dans un circuit
fermé qui semble ne pas avoir de fin.
J’attire votre attention sur le fait qu’à la suite de la déclaration
d’un quidam, disant que Saïd se trouvait chez ses parents à
l’époque où il était expulsé, la police a cassé la porte ainsi
que l’intérieur de l’appartement de mes parents. Il a fallu
l’intervention de la police des polices car les premiers étaient
allés jusqu’à menacer mes parents avec des armes alors qu’ils se
trouvaient seuls avec eux dans le logement. D’autant plus que
nous ayant pas crus ils avaient cassé la porte avec un burin.
Nous avons toujours la peur au ventre à cause de ce qui pourrait
se passer, et qu’il y ait un "accident", qu’on le dise dangereux
et qu’on le tue.
Que pouvons-nous faire ?
Comment faire entendre notre voix ?
Il semblerait que cela ne soit pas une situation unique mais que
cela arrive aussi à d’autres familles.
Comment échapper à l’expulsion ?
Nous sommes tous français et où va aller Saïd ?
Il ne peut pas rentrer en Algérie, vû ce qui s’y passe, il va se
tuer. Là-bas, les gens tentent de fuir par tous les moyens.
D’ailleurs, ils viennent se réfugier en France, font leurs papiers et
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retournent en Algérie pour les congés.
Plusieurs personnes ont écrit au consulat d’Algérie pour faire
valoir que Saïd n’était pas expulsable ; Il semblerait qu’en cas
d’expulsion, il faut que la personne dépende d’un consulat et que
ce consulat accepte de recevoir l’expulsé dans son pays d’origine.
Il y a même eu des courriers qui ont été expédiés directement à
la préfecture et au juge.
Que devons-nous penser et où nous adresser pour être enfin entendus ?
Pourtant, vous avez régularisé des gens pour moins que ça.

En vous remerciant par avance surtout d’une réponse, nous tenons
à votre disposition toutes les preuves de ce que nous avançons.
Tous mes autres frères et soeurs sont de nationalité française et
se font un devoir de voter comme tout citoyen.
Les députés ne répondent même pas à nos lettres et ils sont
invisibles ; Par contre, lorsqu’il a fallu rassembler des gens
pour le vôte même s’ils n’étaient pas français, ils sont bons.
Respectueusement merci.
Nous voudrions bien que lorsqu’on prépare des textes de lois, des
compte-rendus soient faits et non pas des présentations de statis-
tiques par des personnes qui n’ont jamais connu le petit peuple.
On n’a jamais vu d’agent de mairie ou de préfecture, ou de procureur
de la République qui s’appelle Mohamed ou Fatima ou alors ils
sont trop rares.
Il faut même que l’on se batte pour nos morts.
Sommes-nous bien des français vis à vis de la France nous, les
premiers colons émigrés ?
Bien respectueusement à vous en espérant que nous serons entendus
du préfet.
D’après la personne qui s’occupe de Saïd, une demande d’expulsion
a été émise. Cela nous a été confirmé par l’agent social du
centre de détention des Baumettes qui aurait fait valoir le
nécessaire auprès de la responsable de la section expulsion a la
préfecture des B-D-R : Mme Christine JUE. (Saïd a déja eu une
condamnation très forte par rapport à son délit et le juge a lui-
même confirmé qu’aucune interdiction de séjour sur le territoire
français n’avait été émise.)
En détention provisoire depuis 1996, Saïd a été transféré après
sa condamnation dans un autre centre de détention. Ce que nous ne
comprenons pas, c’est que l’expulsion aurait été demandée ?! ...,
par le préfet?!...., le directeur du centre de détention ? !...
alors que Saïd n’a pas fini sa peine et qu’il n’a pas été condamné
à 5 ans ni plus pour être d’office expulsé. Il est né en France,
y a toujours vécu avec toute son unique famille qui est d’ailleurs
de nationalité française.
Il n a jamais, malgré les nombreuses expulsions émises à son
encontre à chaque retour sur le territoire français pour infraction à
la législation sur le séjour ...etc, baissé les bras.
On peut dire de faits que l’abrogation de son arrêté d’expulsion
n’a jamais été réellement appliquée.
Respectueusement et dans l’espoir que vous compreniez la situation
de tous ces gens-là.
Il est quand même aberrant de toujours s’entendre dire encore à
la troisième génération, qu’il faille s’intégrer ou réintégrer...
...

Recevez Monsieur, mes salutations les
plus respectueuses.

P.S. : J’attire votre attention sur le fait que les propos ci-
tenus n’engagent que moi.
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Marseille le 19/09/1998

Monsieur, Madame,

Je suis au regret de devoir contester la teneur de votre
réponse concernant ma demande d’intervention.
En effet, j’aurais bien voulu que vous lisiez la lettre dont une
nouvelle copie est jointe et dans laquelle il apparait clairement
le bien fondé de notre requète.
Egalement, je vous ai fait valoir que j’avais des preuves officielles
confirmant ce que j’avançais dans ma lettre :
1/ Saïd n’a pas été expulsé mais seulement le préfet des Bouches-
du-Rhône demande son expulsion.
2/ Lorsqu’il a été condamné, le juge a notifié qu’aucun arrêté
d’expulsion n’était délivré à son encontre.
3/ Lorsque Saïd a été jugé pour une demande de mise en liberté,
il y a eu une faute dans l’enregistrement du jugement, fait
reconnu par le greffe, et il semblerait qu’il aurait fallu faire
quelque chose...
4/ Entre temps, il a été jugé et, malgré les preuves contre les
faits reprochés, Saîd a eu une forte condamnation pour des délits ;
Mais on nous a demandé de ne pas faire appel car il aurait risqué
une plus forte condamnation, signifiant que l’on n’acceptait pas
l’avis du juge.
Il a été plusieurs fois agressé et a perdu l’usage de son bras
gauche alors qu’il est gaucher. Il avait des éléments prouvant la
provenance de son argent et de ses bijoux ; d’ailleurs, à la vue
de ces derniers, on peut évaluer leur date d’achat et de plus, le
mont-de-piété pouvait confirmer qu’ils avaient été gagés à plusieurs
reprises.
5/ Il y avait possibilité de faire une enquête financière ou
autre concernant son propre train de vie et celui de sa famille ;
nous n’avons pas de bien et vivons dans l’ensemble chichement.
6/ Il a été prouvé également que Saîd était sous (traitement)
traitement médical avec le jour de son arrestation un soin en
urgence d’entretien.
7/ Saîd se trouvait en cours de mise sous tutelle pas pour sa
méchanceté mais pour des problèmes psychiatriques.
8/ D’accord il se drogue mais a-t-on vu les raisons de cette
situation ? Il est un pauvre toxicomane qui va à sa perte car tôt
ou tard, drogue douce ou dure, la personne arrive à une déchéance
physique qui, même sans être HIV le mène à la mort.
9/ Saïd paie le fait d’avoir été le premier condamné à la double
peine il y a des années où il est paru dans les journaux et dans
des livres. A l’époque, il n’avait jamais su qu’il se touvait en
surcis d’expulsion. Lorsqu’on est en surcis d’expulsion, on doit
voir régulièrement soit un contrôleur judiciaire soit la police
ou les gendarmes mais rien de tout cela ; il a été expulsé pendant
des années, des années et il a fait la navette expulsion, retour,
expulsion... En Algérie, il n’avait et n’a toujours pas ni famille
ni argent. Nous avons une soeur et un frère enterrés à Saint-
Pierre, pensez-vous que l’on ait voulu gardé leur corps en France
si ça n’est pas pour y rester ?
A chaque fois, il y a eu refus d’abrogation de l’arrêté d’expulsion
du fait qu’il était en France ; en dernier lieu il a pu avoir une
abrogation de cette expulsion.
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10/ Après maintes démarches en vue de l’abrogation, il aurait dû
bénéficier de ses droits au titre de séjour puisqu’il n’a jamais
dépassé les délais légaux en France, pour être enregistré comme
nouvel émigré.
11/ Lorsqu’enfin le préfet lui fait savoir qu’il peut bénéficier
d’un titre de séjour, on lui fait valoir un refus de la part de
DDTE
12/ De nouveau : démarches et intervention du médiateur pour
l’attribution d’une carte de séjour provisoire d’un an pour un
salarié ; entre-temps, il a eu des récépissés valables 6 mois, de
simples rendez-vous.
13/ Nouvelle bataille pour que l’employeur le garde car avec un
récépissé, il n’est pas évident qu’il ait une carte permanente.
14/ On s’aperçoit qu’il n’est jamais apparu dans le dossier de
Saïd qu’il est né en France, qu’il n’a jamais quitté le territoire
plus de six mois, puis qu’il revenait pour être réexpulsé dès
qu’il se faisait prendre.
15/ Avec ou sans papiers et malgré son état de santé, il a toujours
travaillé.
16/ Après la deuxième carte de séjour, on lui a attribué sans
explication une carte de séjour en tant que visiteur, ce qui ne
lui permet aucune activité. Nous n’avons toujours pas eu d’explica-
tion relative à cette erreur.
17/ Son dossier de nationalité française est égaré une première
fois avec de nombreux autres dossiers lors d’un changement de
service, cela a été publié dans les journaux ; la seconde fois,
il n’a pas eu de suite...
18/ Le problème est qu’à l’époque où Saïd était mineur, on proposait
aux enfants magrébins de faire un récépissé de séjour, en attente
de leur majorité pour la nationalité française. Mais cela sans
expliquer aux gens qu’ils devenaient automatiquement algériens et
qu’en cas de délit, ils n’auraient plus la possibilité d’obtenir
la nationalité française (majorité a 21 ans, à l’époque).
19/ Toute la famille est française avec des emplois bien établis,
vivant dans les normes légales de la législation comme tout
citoyen français.
Donc nous avons demandé au premier magistrat de France, le ministre
de la justice, que la décision du juge : à savoir qu’il n’y avait
pas d’expulsion, soit maintenue ; il y a toujours un magistrat
auprès des commissions d’expulsion.
Comment imaginez-vous un enfant né et résidant en France depuis
45 ans, qui est expédié en Algérie alors qu’il ne sait même pas
parler l’arabe et qu’il n’a, de surcroît, aucune famille là-bas.
Son père a même fait son service militaire sous les drapeaux
français.
On fait pourtant des régularisations par mariage ou par droit du
sol à des parents d’enfants français etc...
Il serait bon, avec tout le respect que je vous dois, que vous
lisiez cette lettre intégralement.
Saïd se trouve actuellement dans un centre de détention où il
travaille.
20/ Comment fait-on pour prendre le temps de juger en fonction
des documents et de la loi du moment car à chaque changement de
gouvernement, les lois changent ? ce qui explique les problèmes
de Saïd qui a mis tant de temps à faire valoir ses droits.
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Je ne critique ni la loi, ni son application, ni la société mais
il y a trop peu de temps pour étudier, juger ou appliquer.
Il est quand même aberrant que l’on soit ainsi tributaire des
changements de lois à chaque nouveau gouvernement.
Et il semblerait que suivant l’opinion de la personne qui juge
surtout les éléments déja établis dans le dossier précédent, on
suive l’affaire sans trop approfondir...
Respectueusement.
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Chapitre VIII

LES COMORIENS DE MARSEILLE FACE AU DROIT

PRESENTATION DE L’ENQUETE

La population comorienne deMarseille formeunecommunauté soudéeautour de

quelques notablesreligieux, et elle est fortement orientée vers le pays d’origine, en raison

notamment del’importanceque conserve sur le statut des hommesici l’effectuationd’un

rituel qui ne peutse célébrer que là-bas : le "grand mariage"1.

Il n’estpas facile de trouverdes membres de cette communauté qui soient debons

informateurs,bienau fait des coutumes,et enmême temps prêts à s’engageren confiance

dans un vraidialogueavec lerelai d’un interprète. Enpremierlieu, il a fallu beaucoup de

rencontres et de recoupementspour percevoir lastructurede la communautéici. Nous

avons pu progresser grâce àl’entremised’un voyagistealgérienqui a depuis des années

l’exclusivitédes voyages aériens entre Marseille et les Comores et qui est respectédans la

communauté2.

Les militants associatifs : Plus de150 associationscomoriennesont étécrééesen

France. Unevingtaine se sont regroupéespuis intégréesdans la fédédération des

associations comoriennes (la Fécom). Leurs objectifssont multiples :représentation,

faute d’un consulat comorien à Marseille,encadrementpour les électionsici et aux

Comores,commerce parallèle, soutiendans lesdémarches administratives ouplus

simplement mise sur orbite de leaderslocauxen vued’électionslocales (auxComores).

Les plusen vue desmilitants associatifstiennentun discourspoliticien plus ou moins

rôdé. Ils animent desémissions deradio. Nous neles avons passollicitéspour cette

enquête, considérant que le rôle de porte-parole dont ils sesont investis risquait d’induire

des biais difficiles à repérer.

Les "leaders" municipaux : ils tirent leur importancepour la communautédeleur

position d’interface avec la mairie.On dit à Marseille qu’ils échangent des sacs de riz

contre des voix. Ils sont defait en périodeélectorale permanente,incitant les membres de
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la communautéà s’inscrire sur les listesélectorales3, s’assurant que lesgens votent,

obtenant des petitsemplois,etc.

Les notables religieux et leurs fidèles : Ce sontcesnotablesqui formentl’autorité

centralede la communauté. Ilscumulentpouvoir religieux, autorité morale et pouvoir

juridique. A la faveur du Ramadhan, nousavons purencontrerune petite assemblée de

Comoriens pratiquants avecles deux principaux imams.L’imam leur avaitdemandé de

rester après la prière deTarawih (vers 22 h.),dansl’appartement "mosquée"comorienne

de cette grande cité. Unetrentainede personnes(tous des hommes)sontrestésdans ces

conditions. Leurâgemoyenétaitd’une quarantaine d’années. L’échange a eulieu avec

l’assistanced’un traducteur, membre de l’assemblée.

Des jeunes filles militantes des droits de la femme : Nous avonseu aussiune

rencontre avec des jeunes Comoriennes de 18 à 30ans, militantes de l’association

Femmes Afrique Méditerranée(FAM).

Autres informateurs : Diverses personnes présentées par le voyagiste algérien.

C’est au cours du débat réunissant denombreuxhommes autour desimams que

nous avons recueilli le plus d’informations, recoupées afin d’obtenir des réponses

cohérenteset consensuelles à nosquestions.Il n’est pas rareen effet que les réponses

données à des questions posées parquelqu’und’extérieurau groupe soient partielles.Il

est difficile aussi de repérercorrectementle statutd’un interlocuteur, safonction dans la

communauté.La rencontre avec lesjeunesfemmes de FAM nous apermis derecouper

encoreet de compléter nos informations pour aboutir à un constat satisfaisant.

Nous présenteronsd’abord untableaude lapopulationcomorienne de Marseille.

Puisnous exposerons les principales normesfamilialescomoriennes susceptiblesd’avoir

une incidence juridiqueenFrance. Enfin, nous décrirons lafaçon dont les Comoriens de

Marseillegèrentlapluralité normative.

1. LA POPULATION COMORIENNE DE MARSEILLE: ASPECTS SOCIO-

DEMOGRAPHIQUES

Marseillecompteentre50 et 70 000 Comoriens4. Après l’assassinatdu jeune

Ibrahim Ali 5, Jean-MarieLe Pena parléde 80 000,reprochant augouvernementde ne
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pas s’être aperçu de l’importance de ce chiffrequi fait de Marseille la premièreville

comorienne du monde, avant Moroni, lacapitale del’archipel6.

Quoiqu’il en soit, il estimpossible d’obtenir unchiffre sûr. D’une part, en effet,

l’île de Mayotte,toujours française,apparaît commeune véritableplaque toumante du

trafic de papiers d’identitéfrançais7. D’autrepart, l’état-civil est pour lemoins aléatoire

dans lestrois autres îles. Làaussi, descircuitspermettentdes échangesd’identité ou la

multiplication dunombre de membresd’une même famille.L’opérationestfacilitéepar la

ressemblance entre les patronymes et les prénoms.C’estainsiqu’un trafic defaux extraits

de naissance, où des jeunes qui dépassentvisiblement les 20 ans se fontpasserpour

mineurs, permet diversregroupementsfamiliaux et des modifications dans lacomposition

des familles.

Les travailleurs sociaux, les établissements scolaires,lesguichetiersdes mairies et

divers servicesadministratifs reconnaissent leur impuissancetout en avouant "se douter

de quelquechose"8.

Les Comoriens deMarseille sont pauvres,et recourentpour vivre aux aides

sociales.Beaucoup de jeunes adultes portentmallette,ont une allure moderne, sedisent

"étudiants". Mais le tauxd’activité apparaît très faible.Un certainnombre sont CESdans

des associationset autres institutions. Unevingtainesontemployés à lamairie comme

chauffeurs, balayeurs. Il y a très peu de commerçantsdans cette population

(comparativement auxAfricains ou aux Maghrébins, a fortiori aux Asiatiques). Les

femmessontplus fréquemment actives queles hommes, elles font des ménages ou

détiennent des emplois précaires. Cemeilleur taux d’activité s’explique par leur besoin

d’autonomieen raison des chargesfamiliales (voir plus loin), ainsi que par la diversité

des emplois auxquels elles peuvent prétendre (aide à domicile).

Les Comoriens vivent concentrésdans desîlots du centre dégradé de Marseille,et

dans quelques grandescités des quartiers Nord.Dans l’une d’entre elles vit une

composantemoins défavorisée dela communauté,originaire de Mayotte et dont les

hommestravaillent dansla marine.9 Son imamentretientune certainerivalité avec les

imamscomoriensd’autresquartiers.
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2. LA POPULATION COMORIENNE DE MARSEILLE: NORMES

COUTUMIERES A INCIDENCE JURIDIQUE

La communautécomorienneest trèsliée à son paysd’origine. Les coutumes

restent vivacesdansles étapesessentiellesde la vie, malgréune évolutionrécentedes

jeunes vers plus de "modernité"10.

Le passage d’un monde àl’autreest difficilepour tous lesComoriens. Issusd’une

sociétérurale et "holiste", ils doivent s’adapter àune vie urbaine, individualiste,en

situationminoritaire.Pour la femme,l’exil est rendu plus douloureux car il s’effectue

souvent àl’occasiondu mariage. Lafemme passeainsi brutalementdu statut de fille à

celui de femmeet de mère,et de celui de jeune mariée trèsentourée(considéréecommele

capitalfamilial)à lagestionquotidienned’unefamille "diminuée et isolée".

La ligne de fracture passeentre lesgénérations. Lesplus anciensen France

(hommesd’âge mûr) s’arrangentpour faire le voyageune fois par an. Ilsconservent

comme objectif le grand mariage, source de notabilité. Les plus jeunes cherchent à

profiter de certaines coutumes, comme lemariageet le divorce,mais ilscherchentaussi à

s’intégrer. Pour le moment, cette intégration se fait aux dépens de valeurs

communautaires perçues comme archaïques. Pour autant,lesjeunesn’ont pasles moyens

de prendre leurautonomie par rapport à la communauté.Dans cette évolution, les

femmes, qui conservent lepremier rôledans leséquilibres familiaux, ont pris àMarseille

une longueurd’avance11.

2.1. Noms et prénoms

Généralement d’origine arabeen référenceau Coranou à des compagnons du

prophète, rarement d’origine africaine,les prénomssont proposéstraditionnellementpar

le muallimu (enseignantdu Coran) quieffectueauparavantle thèmeastral du nouveau-né.

La listequ’il propose est sensée avoir uneinfluencebénéfiquesur l’enfantet sur son

avenir. AuxComores, lepèrechoisit en fonction des aïeux.En situationd’exil, il arrive

de plusen plus souvent àla mèrede choisir.L’enfant reçoiten fait deux prénomsdont

l’un reste secretpour protéger sonidentité et éviter que des mauvais esprits nes’en

prennent à lui. Aprèsunegrave maladie,il arriveaumaladeguéri de prendre son prénom
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secretpour conjurer le sort.Ici, il n’est pas rared’ores et déjà de rencontrer aussi des

prénoms français dansla troisième génération, ouencoredes prénoms issusde séries

télévisées.

Le nom de famillepose desdifficultés. Les Comoriens le formenten associantau

prénom del’enfant le prénom du père,ce qui permetde définir la paternitédans un

système matrilinéaire.Mais avecce système, on confonden France les nomset les

prénoms. L’administration,en appliquant sespropres critères,auraen outre du mal à

distinguer lafille de l’épouse.L’état-civil français atendanceaujourd’hui à prendre le

dessus. Il fixe un nom defamille d’une génération à l’autre,sans que cesoit toujours le

prénom du père.

Autre élémentde complication,l’emploi de surnoms est courant. Il estimpoli

d’appeller un adultepar son prénom.Même si la tendancegénérale est d’allervers le

prénomenFranceaudépens de la référence parentale, iln’endemeure pas moinsqu’il est

difficile de se retrouver lorsqu’on ne connaît pasbiencette communauté.

2.2. La femme mère

Aux Comores,la fille est considérée commeun capital familial. Le statut de la

femme estentièrement déterminé par safonctionde reproductrice. Le passage dustatutde

fille à celuid’épouseet plusencore à celui demèreconsitue un changement fondamental.

La mère est entouréeet choyée dès avant lanaissancedu premierenfant.L’accouchement

obéit à tout uncérémonial familial. Les filles sont mariées trèsjeunes. Elles restent

rarement célibataires aprèsundivorce car lecélibatdes femmes estmal vu par la société.

Il leur arrive de partagerleur épouxavecd’autres co-épouses.

Le changement destatutde la femmepasse par unchangement d’appellationen

société. Aux Comores,le nom est fonction de l’ascendance jusqu’àl’acquisition du statut

de parent où il devientfonctionde la descendance.On ajoutele prénom du père ou dela

mère àmwana (enfant),puis leprénomdel’enfant aîné àma (mère).

Dansl’exil, l’isolement, la grossessemédicaliséeet l’accouchement enclinique

changent la situation. SiAux Comores,les familles desept enfants et plussont larègle,

ici cettemoyenne sesitue entre trois et cinqenfants. Les jeunesgénérations àMarseille

adoptent de plusen plus le comportementinverse des aînées : mariagestardifs,

contraception... Lesappellatifs familiaux changentégalement :Mdzaze (maman)et

mbaba (papa)ont tendanceàdisparaîtreauprofit demaman etpapa.

2.3. La fille aînée, pivot de la famille

Même si legarçon est généralementplus gâté, la naissanced’une fille reste

désirée. Lafamille comorienne,c’est "d’abord la fille", dit-on.Elle transmet le lignage.
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L’aînéehéritedu manyahouli, la propriétéindiviseet inaliénabledu lignagematernelqui

se transmetuniquementpar les femmes à toutesles autres dumême lignage.Elle

conditionnel’avenir dela famillecarsanselle lesbiens familiaux se perdent.

L’arrivée dansfamille d’une fille est doncprimordiale pour la continuité et la

reproduction dustatut social. Il arrive que l’on recoure àl’adoption d’une fille,

généralementuneniècematernelle, pourpallier l’absenced’une fille.

La naissance d’unefille entraînede grands soucis.Il faut lui construire une

maison pour le grand mariage.Contrairementau garçonqui est responsable de sa"dot",

celle de la fille est à la charge detoute la famille. Sanscompter la sauvegarde de sa

virginité, symbole de l’honneurfamilial. Il revient à la fille de respecter, de faire respecter

et de transmettrelestraditions. C’estelle qui honore la famille par le grand mariage.

Devenue grand-mère,elle élèverases petits-enfantsen attendantque leurs parents

aient ramasséassezd’économies pour lesamener enFrance.

En France comme aux Comores, la fille aînée estgénéralementpromise à laanda,

mariage coutumier forcé.En attendant,elle subit un contrôletatillon de lapart de toutela

famille, surtout du grand frère. Son éducation sera plus sévère et la préparera aumariage,

qui représente l’honneur familial.Au pays, elle peut êtrereclusedès l’âge de sept ans

pour ne pasêtre vue parles hommesavant son mariage.Elle ne peut poursuivre sa

scolarité. L’ignorance,dans son cas, estconsidéréecommefacteur d’obéissance. A

Marseille, même si elle n’est pasreclusecomme aupays,unefille promise à ce genre de

mariage subitnéanmoinsune pressionfamiliale que ses soeurs ne connaîtrontpas.Mais

c’est aussielle qui prendra la succession de sa mère.

2.4. Le mariage comorien.

Le mariage comorien est une allianceentre familles aux fortes implications

sociales.

Aux Comores,une fois mariés, les deux épouxdemeurentdans l’orbite de la

famille delafemme,car le mari habitechez sa femme. L’épouse quitte ledomicilede sa

mère pour s’installer dans unemaison construite par sesparents, sur unterrain

appartenant à sa famillematernelle.

A Marseille, le coupleestquasimentautonomedans sonHLM. Il est le noyau de

la cellule familiale composéegénéralementdu père, de la mère, des enfants et de un ou

plusieurs membresdes familles des parents.

Mais ce noyau nedemeurepas stable.Au bout de quelquesannées de vieen

commun,la femmedevient l’axe principal de la famille.Il arrive souventque dans un

foyer, tous les enfants soient dela mêmemère mais pas du même père. Comme aux

Comores,l’instabilité conjugaleoblige l’homme à quitterle domicile conjugalavec ses
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seulseffets personnels12. S’il se marie à nouveau, il y ades chances que ce soitavecune

autre femmechef defamille monoparentale.Avec les mariagessuccessifs,la femme

demeure la garante de lastabilitéfamiliale.

Il existe deux catégories de mariages : legrandmariage et le petitmariage.

2.5. Le petit mariage

AppeléAqd an-nikeh (ou manadaho), c’est un contrat conclu entre les familles,

avecbénédiction. La demande sefait par lefutur époux auprès du père ou du tuteur de la

jeune fille. Pour le premier mariaged’une fille, son assentiment est sensé avoirété

demandé. En fait,ellene maîtrise sondestinqu’à partir dudeuxièmemariage.

Le petit mariages’apparentepour sa forme(nonpour ses effets)à ce qu’étaienten

France lesfiançaillesdanslesfamillesbourgeoises du XIXème siècle. Cérémonie privée,

elle met en présence unimam, deuxtémoinset lesreprésentants desdeux familles. Sans

ce cadre légal conforme àla chari’a musulmane,l’union d’un hommeet d’une femme

tombedans lazina’ ou fornicationqui est un pêché.

L’imam13 vérifie que les deuxfuturs épouxremplissentbien les conditions du

mariageselonla chari’a. Il attire l’attention sur le respect de la morale, fait une mise en

gardecontre le divorceet les conditions du divorceavantde bénir les présents par une

fatiha14. La majorité matrimoniale religieuseest de 15 ans pour les garçons et de 12 ans

pour les filles.

La cérémonie estsimple.Elle alieu audomicilede la famille de la jeune fille. Cette

dernière n’assiste pasdirectementà la fatiha qui ne rassemble que des hommes.Elle

donne sonconsentement via un intermédiaire, en restantdans une autre pièce dela

maison.

Dans lamesure où il n’exige pas de grands fraiset qu’il estconforme à la religion,

le petit mariage est le plus pratiqué. Il estpréféréaux unions libres,irrémédiablement

rejetées. Les jeunes générations s’y conforment aumoins pour laforme surtout s’ils

veulent continuer debénéficierdu soutien de la communauté.

Cependant lepetit mariage demeureune étape. Le grandmariage demeure

l’objectif social le plusrecherché etpourlequeltous les sacrifices serontfaits.
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2.6. Le grand mariage

Il est célébréaupays exclusivement, avecdeux à trois centsinvités pour lesdeux

familles. C’est une cérémoniepublique avec un spectacle consistant à reproduire des

gestes du Prophète selon laSunna, la "Mawlida".L’époux y donne lemahr (dot)15 à son

beau père.

Les invités font le déplacement mêmes’ils habitent loin, car il s’agit de confirmer

aux yeux tous lemariagede la jeune fille. Il s’agit de fairesavoir "àl’ensemblede la

communauté que cette femme est mariée". Uniquedansunevie, il nefaut pas le rater car

il engage de la communauté villageoise.Union exclusivementendogame, il nepeutavoir

lieu que dans le villagematernel etconstitue un système d’échangeet de redistribution.Il

assure lareconnaissance sociale, produitnotabilité et respect etassuremieux que

n’importe quelle autremanifestationl’intégrationdans le groupe dont il constitue le pivot

institutionnelprincipalet dont il régit le fonctionnement.

Il ne peut être célébré pendant le moissacrédu Ramadan, le mois du pèlerinage, ni

le mois de la naissance du prophète. Enfait, les grandesvacances constituentl’occasion

idéalepourcetypedemanifestation.

Occasion de montrer à tous son ascension, c’est un moment de fastes

ostentatoires. D’où les sacrificesqui en fontunrêvesinonun mythe.

Les implications du grandmariagesuiventles Comoriensdans leur exil.Moment

affectif indélébilede laviecollective,il continueà être un enjeupour lesexilés, bienque

les valeurs individualistes dela sociétéd’accueil soient largementcontradictoiresavec

celles contenuesdans legrand mariage. Le poids decetteinstitution sur la communauté en

exil estdès lors paradoxal. La communauté le confirme comme un passage obligé enétant

une desprincipalessources, sinonla principale, de son financement. Enmêmetemps,

sansqu’ils le rejettent, les jeunesle contestentde plusenplus.

Il demande plusieurs années depréparation,avec ce quecela suppose de sacrifices

pour les deux familles. Recherche duconjoint adéquatet tractationssontmenées parles

femmes.Au bout, lamuwafaqa (l’accord)est considérée commel’engagementéquivalant

fiançailles.

Les cérémoniesconcernentessentiellementles hommes.Elles constituentun

véritable parcours initiatiquepour l’époux.Le grandmariage luipermeten effet de passer

du groupe des hommesinaccomplissocialement,wanamji, à celui des hommesmûrs,

wadruwasima, lesgensdu pouvoir local.

A Marseille, unecérémonie estorganiséetout un week end. Elle annonce la

cérémoniequi auralieu auxComores. La cérémonie moderne où les époux sont habillés à

l’occidentaleet sacrifientau traditionnelcortègede voitures, alieu le samedi.Elle se
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terminele soir par unesoiréedansante, mais lanourriture servie esttraditionnelle.Le

dimanche est consacré à lafêtetraditionnelle.La mawlida a lieu le matinet seterminepar

une prière masculine et collective.Le repas est alorsservi aux hommes, quilaissent

ensuite la place aux femmes qui danseronttout l’après-midi. Le clou des festivités alieu

enfin d’après-midi lorsque l’épouse rejoint les femmespour s’exposer sur uncanapéoù

son mari vient la retrouver. Chaqueparticipant défile alors devant lecouple pour lui offrir

des bijoux (de la part des proches) etde l’argent (de lapart desautres),avantde caresser

le visage de la mariée. Lesbijoux offerts parl’époux sontprésentés en fin de cérémonie.

Aux Comores, la fête dureraneuf jours.Elle commence le vendredi après laprière

et se terminele dimanche suivant.L’annonce proprementdite sefait à lafin d’une grande

cérémonie religieuse qui rassembleles plusgrands notables de larégion, voirede l’île.

Deux jours auparavant, descortèges de femmesdansantes, parfois suivis de

cortèges masculins sillonnent le villagepour annoncerles festivités.

Le samedi soir, au coursd’une soirée musicale, onchanteles qualités desdeux

familles. De l’argent est collecté.Il est remis à la famille de la mariée.

Le dimanche, lemari entre dans la maison nuptiale. Unezifafa (cortège)

accompagne lemari à sa futuredemeure,c’est-à-direcelle de sa femme, construite et

décorée àcette occasion.Il n’en sortiraquepour la prière du vendredi.Il met soncostume

de fierté, long manteaunoir brodé d’or(commeles ancienssultans)et un turban. Il est

entouré de son oncle maternel, de sonpèreet des notablesvêtus de la même manière. Ses

soeurs font partie de ce groupe tandisquel’épouseet la mèrel’attendentdans lachambre

nuptiale. Lecortègeporte le trousseau sur des plateaux. Entête du cortège, onpeut

admirer l’ipankono (lot de bijoux) posé surun coussin noir qui est salué par des

youyous. C’est le cadeauprincipal de l’époux à son épouse.Il seraoffert à l’admiration

généraledurant toutes lesfestivitésaudomicile nuptial.

A l’arrivée du cortège,les notables procèdentà uneévocationgénéalogiquepuis

récitentla fatiha. L’époux entre enfindanssanouvellemaisonoù il remet lemahari (mahr

ou "dot" selon lachari’a musulmane) quidoit être important. Desfemmes,chargées des

cérémonies, lui lavent les pieds avantqu’il rejoigne la mariée quil’attend dansla chambre

nuptiale. Ces intendantes se chargent de la gestion générale de la fêteet du confort des

deux deuxépoux. Elles les massent, leur servent des boissons fortifianteset conseilleront

l’épouse.

L’union est alors saluée par des youyous et des chants.Les troispremiersjours de

fête se terminent par un repasoffert aux notablessuivi par des dansesmasculines

guerrières. Desboeufssont sacrifiés par le père de l’épouseet celui de l’époux.

Du lundi audimanche(dernierjour), le nouveaumariéreçoit lors dequatrerepas

quotidiens servis aprèslesprières des groupes de notables, auxquels on offrira unrepas

plus oumoins luxueux selon leurrang. Lesixième jour est consacré à une cérémonie

religieuse,keso, après laquelle on offre de la viande et des pâtisseriesqui seront
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emportées. C’est aussile jour dela consommation du mariage,msalmia, après laquelleon

expose la chemiseensanglantée, preuve de la virginité de l’épouse. Cette dernière se verra

offrir des bijoux par safamille et son mari lui passe unebagueau doigt symbole de

respect,hishma.

A ce fastedéjàbien lourd, on ajoutéle dernier jour, unefête féminine oùsont

réunies lesgroupes proches dela mèrede l’épouseet de la sour dumari. Elle alieu

dans lesalon de l’épouse. Cettedernière metune robeblancheà l’occidentale.Sa belle

soeur lui retire levoile et lui remet un péculeimportant. Les autres femmes présentes

suivent.

Traditionnellement,au cours du dernier jour, legendre offre à sesbeauxparents

des cadeaux,généralement des valises pleines de vêtements, del’or ou desboeufs.

3. LA POPULATION COMORIENNE DE MARSEILLE : GESTION DE LA

PLURALITE NORMATIVE EN FRANCE

Le petit mariageet le grand mariage, qui nesont pasenregistrés légalement,

continuent à structurer la communauté,laquellereste presquecomplètementendogameet

régie par lacoutume. La vie dansla société françaiseet l’acculturation des jeunes

générations setraduisentpourtant par unvécu juridique différent.L’imam Kassimcite

l’exempled’un mariage civil de deux Comoriensen France sanspetit ni grand mariage :

les deuxfamilles restées aux Comores ont refusé dereconnaîtrece mariage.Il a fallu

l’intervention des imams auprès de cesfamilles pour qu’elles acceptent cettesituation,

nonsansavoirréussi à imposerlepetit mariage coutumier, six mois plustard16.

Cette anecdoteéclaire à la fois sur lesmodalités des conflitsentre les deux

systèmes normatifs,et sur le rôlequetiennent lesimams comoriens dans leur solution. La

centralitédes imams dans lacommunauté émigrée faitd’euxdesmédiateursprivilégiésen

matière familiale entre les membresde cette communauté,les familles restées aux

Comores, et, le caséchéant,les autoritésdu pays (etl’ambassadeà Paris).Il n’est fait

appel à la justice française que parutilitarisme,pour obtenir des aides ouindemnitésdans

lesmatières relevant dudroitde lafamille ou dudroitdu travail17.

Quels sontlesprincipaux problèmesque pose lapluralitédes systèmes normatifs

enmatière de droit de la famille ?
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3.1. Polygamie

Les mariages polygamiquessont fréquents auxComoresconformément aux

traditions religieuses musulmanes. Ilssontrares en situationd’exil, essentiellementpour

des raisons de coût.

Certains Comoriens, cependant,font le petit mariage ici etun grand mariage là-bas

avec une femmedifférente. Sousla pression des familles,l’homme mariéici avecune

femme d’un villagedifférent dusien, seraamené à faire legrandmariageau paysavec

une femme de son village. Le devoir de lapremièreépouse consiste alors àl’aider en

travaillantici et enfaisant des économies, pour qu’il puisseréaliser le grandmariage. Les

raisons invoquées vont de l’honneur des famillesà la peurd’être abandonnée parle mari,

en passant par le faitqu’ellesn’ont pas lechoix.

Néanmoinsce genre de situation,induit par l’émigration, entraînedes conflitset

se termine souvent par le divorce. C’est que le grandmariageest pourl’ensemble dela

communauté unvéritablesystèmed’échanges (avec investissements,dettes, etc...) dont

chaquemembre peut espérer des bénéfices.

L’imam Kassim nous dit refusersystématiquementde marier quelqu’un qui est

déjà marié (tout sesait dansla communauté). Il expliqueau demandeurqu’en France,

c’est interdit, y compris pour ceux qui ontlaissé leur épouse auxComores.

Fauted’un registrecommun,l’imam a pris l’initiative depuis 1995 d’écrire à

l’ambassade comorienne à Parispour témoignerdes mariagesqu’il célèbre(il n’y a pas

d’archives, pas designature des époux,et les intéressés nereçoiventaucunpapier). Ses

lettres sontreconnues par l’ambassade.Mais jusqu’à présent,faute d’une convention

franco-comorienne,l’ambassaden’a pas donnésuite à la demande del’imam d’écrire aux

mairies àpropos de cesmariages(qui n’ont donc pas de valeur légale en France).Il

reconnaît qued’autres imams comorienscélèbrentdes mariages bi- ou polygames,en

appliquant lachari’a18.

3.2. Les mariages mixtes

L’imam Kassim accepte de célébrerlesmariages mixtes à condition que le conjoint

non-musulman se soitconverti et soit pratiquantdepuis au moins unan19.

Un problème soulevé concerne les funérailles duconjointmusulmanengagédans

un mariageavec unnon-musulman. Latoiletterituelle peutse faire pour lemusulman qui

a épousé unefemme non-musulmane et qui nel’est pas devenue. Par contre,la
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musulmane qui a épouséun non-musulman quin’a pas embrassél’islam ne pourra pas

bénéficierde la toiletterituelle lors desondécès.

3.3. Le "divorce"

A Marseillecommeaux Comores règnel’instabilité conjugale. L’hommecomme

la femmeconnaîtraplusieurs unions danssa vie. Ledivorce n’est pas vécucommeun

échec, même lorsqu’il entraîne des difficultés, particulièrementpourl’épouse-mère.

Conformément à lachari’a, le mariageest rompu par répudiation de l’épouse par

son mari20.

Aux Comores, la femme etlesenfants sont pris en chargepar sesparents.Ici, elle

doit se débrouiller alorsqu’elle pouvaitêtre économiquementdépendante de son mari.

C’estcequi amène de nombreusesComoriennesà travailler.

L’imam peut intervenir pour raisonner le mari en vue de reprendrela vie

commune.

Dans le cas duremariaged’une femme "divorcée",l’imam intervientau moment

dupetit mariagepour valider le divorce et autoriser leremariagede la femme,commele

stipule lachari’a. L’imam confirme surpreuve,souvent des témoignages. Lemari, lui,

n’est soumis ni àl’obligation de la idda (délai), ni à celle de prendreen charge ses

enfants.

Enfin, dans le casd’un "faux mariage",c’est-à-direlorsque le mari disparaît après

le petit mariage, ousi le mariagen’a pasété conclu devantl’imam, l’imam intervient après

quatre ans pour confirmerque le délai d’attenteest terminé.Il "libère" la femmepour

qu’elle puisse se remarier21.

3.4. Adoption, recueil et renvoi d’enfant

Les imams,dontla parole faitfoi et vaut juridiquement, ne sont pas favorables à la

kafala (adoptionnonplénière) etvoientd’un trèsmauvais oeill’adoptionprononcéepar le

juge civil. Aussi, la premièredemeure l’exception,tandis quela seconde est inconnue

dansles pratiques comoriennes. Lebesoin ne s’en faitd’ailleurs pas sentir, avec la

solidarité familialeagissante.

En revanche, de nombreuses familles émigrées ramènent enFrance desenfants ou

desjeunes, souvent de leur familleélargie. L’éducationest leprincipal avantageannoncé

pourlesparentsaupays. Quant auxfamilles"receveuses", elles augmententleursrevenus

en encaissant les allocations familiales (cf. chapitre 2, dossier 88).
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Les imamss’opposentà ce genre de pratiques maisenvain. Pourtant,il n’est pas

rare que des problèmes surviennent.L’enfant, unefois à Marseille, peutrejetersa famille

"adoptive" en la dénonçant auprès dela communautédansle meilleur des cas, -et à la

policedans lepire.Ou la famille peut mettre le jeune à la rue.Dans ceslitiges, les preuves

sont difficiles àétablir pour les services français, les situationssont souventinextricables

à l’enquêtesociale. En 1995, deuxgarçonset unefille ont ainsi dénoncé leur situation.

On a repêché lecorpsd’un des garçons à la mer. Les imams essaient delutter mais la

coutume reste très forte.

Pour l’imam et ses ouailles,les enfants comoriens nés en France ont moins de

problèmes que ceuxnés aux Comores.

Par ailleurs,il arrive que des parents renvoient des adolescents aux Comores de

force, lorsqu’ils s’aperçoiventqu’ils sont incapablesde maîtriser unesituation22. "Ils

préfèrentrenvoyerl’apprenti voyou pour le dresser que de le voir enprison, ce qui est la

honte suprême", commente un informateur.

3.5. Autres domaines du droit

Les Comoriensfont difficilementappelauxjuridictions françaises. Dèslors que le

litige est interne à la communauté, ilspréfèrentrégler leurs différendsen son sein, par

notables ouimamsinterposés. Et ils ontpeude litiges externes, ce qui va de pair avec le

fait qu’ils sontfaiblement insérés sur le marchédu travail.

Nous avonsrencontrédanscetteenquêteun seul cas où il a été faitappelà la

justice française. Une salariée syndiquéelicenciée s’estadressée aux Prud’hommes.Elle

s’estprésentéeavecun représentant syndical et non un avocat23.

CONCLUSION

La communautécomoriennereste profondémentattachéeà ses coutumes. Les

adultes d’aujourd’huipréfèrenttout régleren interne. Ce sont lesimams qui assurent

l’essentiel de larégulationjuridique et des solutions contentieuses. Cela se faitselon la

chari’a et la coutume, sans recours àl’écrit, sur la base du témoignageet de

l’interconnaissance. C’estnotammentle cas en matière familiale, y compris pour le

divorce, qui n’estjamais judiciarisé. Les Comoriens deMarseille sont donctrès peu

intégrésdans lesystème juridique français. Ilsnejudiciarisent que descatégoriesprécises

de problèmes, comme des demandes d’aide qui ne peuvent êtredirectementsatisfaites par
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les services sociaux (auxquels ilsrecourentbeaucoup) ou, le cas échéant, deslitiges

relevant du droit du travail. Dans leur cas, leconcept de dualisme juridique aune

pertinence qu’il n’a pouraucuneautrepopulationdeMarseille(à l’exceptionpeut-êtredes

Gitans).
Les imams,souventplus lettrés,tententavec plus oumoins desuccès delutter

contrecertainespratiques coutumières.Mais le poids du pays estfort sur le vécu de la

communauté à Marseille,et les plusâgésvivent entre eux.Pratiquant un islamdoux,sans

voiles ni agressivité, ils ont réussi à aménager une mosquéecomorienne24, et à être

fortement présentsdansdeuxautres25. S’ils sontvisiblement lesplus pratiquantspour ce

qui est dela prièreou lesfêtes, ils nesont pas lespremiers à sacrifierle mouton.Leur

priorité demeure levoyage au payspour lequel ils fontd’énormes sacrifices eu égard au

prix. S’ils sontassezintégrésdansle système politiquemunicipal, c’estcollectivement,

selonune "tradition" marseillaisequi remonte à l’entre-deuxguerres, par lebiais de

petits leaders quifont commercede leur entregent26. Les nombreuses associations

ethniques servent surtouten période électorale.

Ils ne vivent pas pourautant en ghetto. L’habitatcollectif permet des

rapprochementsplus qu’une appropriation exclusive de territoiresurbains. Ils font

confiance aux services publics,leurs enfantssont scolarisés, certainssont étudiants.

L’effet de génération estd’ailleurssensibledans cette population. La jeunegénérationest

encline àl’action collective detypemoderne. Elleparticipeà des groupes de musique, ou

s’organiseen associations, débutd’une modernitécitoyenne. Pour le moment,cette

tendancea réussi, mêmesi c’est avec difficulté, à se fédérerdans la fédération

comorienne (Fécom).
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Chapitre IX

ASPECTS JURIDIQUES DE LA BILATÉRALITÉ CULTURELLE:
DEUX CONVENTIONS FRANCO-ALGÉRIENNES

PRESENTATION

Cherchant à cernerdanscetteétudeles rapports audroit des populationsimmigréesou

issues del’immigration de Marseille, nousn’avonsconsidéré jusqu’ici que l’espace français.

Nous ne savons pas sil’acculturation quenous avonsnotée chez les Maghrébins d’origine,en

particulier, sedouble d’uneconnaissance comparable, ou différente, de l’ordrenormatif du

pays d’origine, etcomment setraduit subjectivementet pratiquementla bilatéralité de leurs

expériences en tant quetelle. Certes, nousl’avons vu, les Maghrébins deMarseille recourent

moins auxtribunaux despaysd’origine qu’aux tribunaux français, mais c’est là une question

d’usage, non decompétence cognitive, et celane concernequ’unefractionde leurexpérience

juridique.

De fait, labilatéralitédes Franco-maghrébinsn’est pas douteuse,elle se manifestetant

en France qu’auMaghrebpar des modalités extrêmement variables de miseenconnexion des

espaces nationaux,au planéconomique,au plan culturel, au plan politique même. Jusqu’à

récemment,cettecapacitéqu’ont les individus d’intégrerdans un seul espace des espaces

nationaux disjointsn’était pas reconnue en droit.Or ceci a généré,en certainsdomaines, des

tensions telles qu’elles ont fini par faire changer le droit.Dansl’intérêt biencompris desEtats et

de leurs ressortissants,les autoritéspolitiques sesontrésolues à transiger, elles ontconsenti

certaines exceptions àleur ordre public.Autrementdit, elles ont donné unecertainetraduction

juridique à labilatéralitédes vies desémigrés/immigrés1.

C’est ce qu’ontfait notammentla France et l’Algérie,dans deux dossiersdélicats :

l’acquittementdes obligationsmilitaires des jeunesissus del’immigration, et les droits des

parents de couples mixtes séparés à l’égard deleursenfants.

Dans laconceptionfrançaise découlantde l’article 23 del’anciencode de lanationalité

française2, les jeunesimmigrés algériens dela secondegénérationsont devenusfrançais après

1963 parle jeu du doublejus soli ; ils sonten effet nésen Franced’un parentqui y est lui-

mêmené. Dansla conceptionalgérienne, ces jeunessont algériensdans lamesure où ils
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comptent deux ascendants enligne paternellenés en Algérie et dereligion musulmane,la charge

de la preuve contraire devant êtreapportéepar l’intéressé.L’allégeancedu nationalenvers son

pays a uncaractère quasi-perpétuel et lalibérationde celien n’est possible que pardécret.Elle

ne peutrésulter -contrairement àce qui sepasse dansnotrepays - dumanqued’usage, d’une

naturalisation, oud’un établissement prolongé àl’étranger"3. Cette règle jouelorsquel’enfant

est issu d’un mariagemixte : la France, quiprévoit la transmissionjure sanguinis de leur

nationalitépar lesfemmes françaises,créeinévitablementdes cas de doublenationalitélorsque

l’enfant est issu d’unmariage mixte avec un Algérien, puisque celui-ci transmet la sienne de son

côté. Tant la France que l’Algériesontdonc en droitd’exercerleursouveraineté sur cesdoubles

ressortissants,cettedoubleprétentionétatiqueconduisant à une opposition dontl’individu va

constituer l’enjeu.

C’est pourquoinoustermineronscerapport par l’analyse desdeuxconventions qui ont

voulu apporterunesolution à cetteopposition,enprenanten compte juridiquement labilatéralité

franco-algériennede fait : l’accord du 11 octobre 1983relatif aux obligations de service

nationalet la convention du 21juin 1988relativeauxenfants issus de couples mixtes séparés

franco-algériens.

I. L’ACCORD DU 11 OCTOBRE 1983 RELATIF AUX OBLIGATIONS DE SERVICE

NATIONAL: LA REGULATION DES CONSEQUENCES DE LA DOUBLE

NATIONALITE FRANCO-ALGERIENNE

L’accord du 11octobre1983permetaudouble-nationalfranco-algériende désignerla

France oul’Algérie commepays danslequel il effectuerases obligationsmilitaires (1.1.).

L’accord emporte certaines conséquences àl’égard des jeunes gens concernés et ducaractère

patriotique du service national (1.2.).

1.1. L’accord du 11 octobre 1983

L’accord institueunsystèmede libre choixeffectuépar lesjeunes gens franco-algériens

dontil faut décrire le fonctionnement.

1.1.1. Le système du"libre choix"

La question des obligationsmilitaires du double-nationalconcerneaussi bien les

rapports de l’individu et del’État queles rapportsentreles États. Leproblèmedes obligations

militaires du double-national reçoit untraitementen droit international, neserait-ceque pour
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tenter d’aboutirpar voie deconvention àplus desécuritéet ainsi normaliser lasituationdes

individus et les rapportsentre les souverainetés nationales.De nombreux accordsbipartiteslient

la Franceavecd’autres États, constituantainsi unimportant réseau enfaveur des binationaux :

la première conventionfrançaisemoderne de cetypeestcelledu 4 octobre1917,conclueavec

la Grande-Bretagne.De façon générale, ces conventionsmettent en place trois types de

systèmes : le système de l’équivalence, dela résidence etdu libre choix.

Le système de l’équivalence permetau double-nationald’êtreréputéavoir satisfaitaux

obligations militairesdans les deux pays dèslors qu’il les aaccomplies dansl’un d’eux4. Le

système de la résidence seréfèreà larésidencepourdéterminer l’armée danslaquelledoit servir

le double-national. Lorsque ledouble-national ne résidedansaucun desÉtatsil a la facultéde

choisir l’une desdeuxarmées5. Le système du libre choix investit le binationalde lafacultéde

choisir l’arméedanslaquelle il désire servir. Il se double de ladispenseautomatiquedans

l’autre pays, exprimée ou non, oud’unedéclarationd’équivalence6.

Les trois systèmesgénéralement désignésdans les conventionspossèdent descaractères

communs : ilsconviennent de n’affecter en rien la possession desdeux nationalités (ils

aboutissentdonc àentretenirle cumul denationalités enfaisant disparaître soninconvénient

majeur pourl’individu : l’imposition d’un double service militaire). Ils concernentl’ensemble

des obligationsmilitaires et non pas l’accomplissement effectif du"passage sous les

drapeaux" : lesobligations militairessont définies par la loi interne de chaquepays et

s’étendent en principe du recensement à la date delibérationdéfinitive.

Ces trois types de systèmesn’emportent pas les mêmes avantages à l’égard de

l’individu. Le sytème de l’équivalence,en dépit de sonaspectpragmatique,apparaîtainsipeu

respectueux de l’individu. D’une part, ilintervient après l’accomplissementdu service

national : lepays dont lalégislation établit la conscription laplus précocesera favorisé(le

binationalestrétrospectivementréputé avoir satisfait à ses obligations). En conséquence, les

États nesont pas sur unpiedd’égalité par rapport à l’individu que tousdeuxréclament : ce type

de convention n’envisage pas simultanémentlesdeux obligationsmilitaires mais leréglementa

posteriori du cumul de ces obligations.D’autre part la volonté del’individu est bafouée :il

n’est pas autorisé à donner sa préférence pourl’une de sesdeux patries.

Le système de la résidence proposeune solution objective.Il ne confère pas à

l’autonomie de la volontéle rôle essentielmêmesi celle-cipeutêtre présumée enraison dela

liberté d’établissement. Toutefois cette liberté d’établissement estbien souvent fictiveeuégard à

des considérations d’ordre économique, politique ou familial. Ce système apparaît alors revêtir

uncaractère discriminatoire, conforté par le librechoix offert lorsque larésidence dubinational
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estfixée dans unÉtattiers. Il proposeune solution automatiquelà où l’affinité culturelle, le

désir departagerquelque choseavec le paysdanslequel il ne réside paspeuventpousser

l’individu à en décider autrement.

Le système du libre choix proposeune solution decaractèresubjectif.Il intervient par

anticipation en laissant à l’appelé une liberté de décision pleineet entière. Il propose au

binational de réfléchir sur les enjeuxen présence,de valoriser son servicemilitaire. Ce système

permetainsià l’individu de se positionner à l’égard de ses Étatsetd’y forgersonidentité.

Quel que soitle type deconventionsadoptées,il faut mettreen évidencela dissociation

existanteentre la solutionau conflit derecrutementet la solution au conflit de nationalité. Le

conflit de recrutement,tranchépar voiebilatéraleet conventionnelle, nesauraitautoriser unÉtat

à tirer unilatéralementparti decette situationpour trancher leconflit de nationalité.En d’autres

termes, un État ne saurait invoquer lechoix de l’accomplissementdu servicenational surle

territoiredel’autrepartie à laconventionpourretirer sa nationalité audouble-national7.

Une fois le système du librechoix mis en valeur, il convient de se concentrer sur

l’accord du 11octobre 1983.

1.1.2. Le dispositif misen place par l’accord du 11 octobre 1983

Les raisons qui ont poussé lesgouvernementsfrançaisetalgérien àconclure l’accorddu

11octobre1983sont liées àl’état desrelationsdiplomatiques franco-algérienneset à la situation

juridique des jeunes Franco-algériens.En margede l’accord de 1983 ontété discutés des

dossiers plusdélicats (transfert de fonds des"pied-noirs",restitutiondes archives algériennes

se trouvant en France). "Cetaccord concrétisele nouveaucours desrelations franco-

algériennes. Unepage douloureuse avaitétédifficilementtournée, mais il reste encore beaucoup

de contentieux.Les visitesque se sont renduesles deux chefsd’États en 1981 et 1983 ont

permis de transcender lesméfiances mutuelles héritéesdes conflitset antagonismespassés.

Ainsi, sansoublier les années douloureuses vécuespar les deux peuples,lesprésidentsChadli

et Mitterrandont engagé Français etAlgérienssurune voie nouvelle,celle d’une coopération

majeureet mutuellementprofitable"8. Aussi le désir " d e renforcer lesrelationsd’amitié et

d’étroitecoopérationentre les deux États", énoncédans lepréambulede l’accord, nesaurait-il

être interprétécommeunesimple clause destyle.

La situation juridique desjeunes Franco-algériensréclamait de mêmeunesolution : sile

codefrançaisdu service national (articleL. 37etL. 38 de laloi du 10juin 1971)permettaitde
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dispenseren France uncertainsnombre dejeunesFranco-algériens résidant en Algérie,ce

n’était là qu’un palliatif temporaireà des cas d’espèce peunombreux. "C’estainsi que le

nombre des jeunesgens franco-algériens susceptibles d’être appelés parl’autorité militaire

française pourraitêtred’environ 8 000 parclassed’âge de1985 à 1990,et près de 10 000 à

partir de 1990.De même,il semble que le nombre de jeunes doubles-nationaux franco-algériens

ayant effectué leur service national en France aucours de ces troisdernières années soitproche

de 3 000.[..] Aucunestatistiquen’a pu êtreobtenuesur la situationmilitaire actuelledes

"doubles-nationaux"auregard du servicenationalalgérien."9 L’accord de 1983 concernait,lors

desaconclusion 300 000 jeunes français d’originealgériennenés en Francedepuis 1963,fils

d’ancien harkis ou d’immigrés.L’Assemblée Populaire Nationale Algérienne aautorisé la

ratification de l’accordle 20mai 1984.

L’accorddu 11octobre1983 estcomposéde 9 articles, 3 annexeset d’un échangede

lettres. La procédure établie parcet accord,mettanten oeuvre le principedu libre choix, est

simple. Tout d’abordest prévue uneréciprocitétotale (article 1 del’accord) : lesjeunesgens

ayant satisfait aux obligations de servicemilitaire dansl’"un des deuxÉtatssont considérés

comme ayant satisfait aux obligationsmilitaires de l’autre État". Uncertificat attestantles

services accomplis est délivré par lesautoritésde l’État concerné (article3 de la convention).

Les personnesayant satisfait à leurs obligationsavant l’entrée en vigueur de laconvention

doivent justifier de leursituationà l’égard de l’autre État (article5 de l’accord). Le libre choix

résulted’une déclaration individuellede caractèreirrévocable(article 2 de l’accord) qui est

établie soit lors durecensement, soitlors del’appel (l’âge limite de l’appel s’etend enAlgérieà

30 ans ;l’article 7 du code du servicenationalfrançaisdispose :"Nul ne peutêtre appeléau

service actifs’il a atteintou dépassél’âge de 29ans"10). Cette déclaration, remplie devantles

autorités de l’Étatdans lequel le binational a décidé d’effectuer son servicemilitaire, est

obligatoirementcommuniquée à l’autreÉtat.La commission des Affaires étrangères du Sénat a

relevé quecettedisposition(l’alinéa2 del’article 2) donneen fait aux autoritésalgériennesla

possibilité de recenser les famillesalgériennes musulmanes quisont venuess’établiren France.

La faculté de recensementofferteà l’Étatalgériendemeurecependantlimitée à la mesure oùles

intéressés effectuentréellementla déclarationd’option : les fichiers durecrutementfrançais,

alimentés par ceux del’état civil, pouvant ignorer la seconde nationalité, ne sauraient se baser

sur la consonnance patronymique (enapplicationde la loi "Informatique et libertés" interdisant

de faire référence à lareligion ou à l’ethnie des individus recensés) et nesont donc pas en

position de rappeler à leurdevoirles éventuels défaillants.

L’article 7 prévoit queles difficultés d’interprétationet d’applicationde l’accord seront

réglées par voie diplomatique ou par lavoie d’une consultation directe entre lesautorités

compétentes des deux États.
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L’article 4 del’accord stipuleque"les dispositions duprésentaccordn’affectentpasla

nationalité des personnes auxquelles elles s’appliquent, ni leurs conditions de séjour et d’emploi

dansl’un ou l’autre État".

L’accord, dont ledélaiderévocationest de six mois(article9) et qui n’aborde pas le

chapitre des réserves, est complété par un échange de lettres(article6) précisant notammentles

conditions d’établissementet d’exploitationde ladéclarationd’option et indiquant que le régime

de reports, des exemptions etdispenses11 applicables est celui del’État choisi. L’échange de

lettres fait apparaître quelesjeunesgens désirant accomplir leur servicemilitaire sur leterritoire

de l’Étatdanslequel ils ne résident pas, doivent se rendre devant la représentation consulaire de

cet État. Les frais de voyagesont à lacharge de l’État au profit duquel ils ontsouscrit la

déclaration.

L’adoption du projet de loi autorisant l’approbationde cetaccorda connu quelques

difficultés : le Sénatl’a rejetéle 27 juin 1984,alors quel’AssembléeNationalel’avait adopté

sans débat le 30 mai1984. Ila finalementétésuccessivementadopté après discussion le 28juin

1984par l’AssembléeNationaleet le 29juin 1984 par le Sénat. LeSénatavait principalement

fondée saréticenceà adopterle projet sur l’absencede référence auterme "double-national"

dansl’accordet sur lapossibilitéderecensementofferte à l’État algérien.

1.2. L’application et la portée de l’accord du 11 octobre 1983

L’accord entraîne un choixdifficile à fairepour leFranco-algérien.L’accomplissement

du servicenational traduitparfois un tiraillementdu double-nationalentre ses deuxcultures.

D’autrepart l’accorddu 11 octobre 1983met en valeur la question dupatriotismedes doubles-

nationaux.

1.2.1. Effet de la conventionauprès des jeunes concernés

Il fautprêterattentionà la répartitiondes choixeffectuéspar lesFranco-algériens. Une

premièredifficulté surgit en ce qui concernel’obligation de recensementà 17 ans dans les

mairies. Le rapport Biville indiqueque le tiers des jeunes Français d’origine maghrébine,les

deux-tiers à Marseille, se dispense decetteformalité, tandis que la moyennepour l’ensemble

des jeunesfrançais est passé de 21 %en 1987 à 15 % en 1989. Inscrits d’office, ces

négligents ne peuvent plusbénéficierde reports d’incorporation ; mais il n’est pas certain que

tous soient retrouvés.
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D’autre part, le choix du paysdans lequel les Franco-algériens demandent àservir

n’implique pas que le service sera accompli.En Algérie, le taux d’incorporation n’est que de

15 % par classe d’âge.Les doubles-nationauxdésirant effectuerleur service en Algérie auraient

a priori peu de chance de remplireffectivementleur obligations. Toutefoiscetteconstatation

reste ànuancer12.

Les déclarations d’options en faveurde l’Algérie ontnettementprogressé en nombre de

1984 à 1987 (pour 1987,ce choix constituait45 % de laressource13). A partir de 1988, la

tendance s’est inversée.On peut suggérerque les événements qui secouentl’Algérie y sont

pour quelquechose14. Le choix en faveur del’Algérie paraîtcompromis. Leservicemilitaire

algérienapparaîtplus rigoureux :durée de 24 mois,ramenéeà 18 mois le 1er janvier1990

(contre 10 mois enFrance auxquels vients’ajouter la perspective d’un serviceessentiellement

civil à l’horizon 2002 suite à la réformedécidée par le présidentChirac), formation

"idéologique" (endoctrinement) dispensée par des "officiers politiques".

Le choix s’avèredonc difficile à opérer pour le jeune homme qui nedispose

généralement d’aucun référent militaire familial en France(sauf pour les jeunes fils deharkis) :

le père a très bien pu avoir des sympathiespour le FLN au moment de la guerre d’Algérie (orla

déclarationd’option peut être souscrite par lepèreavantla majorité du garçon, voireconseillée

au jeune homme par les servicesconsulairesalgériens)15. A cet égardle rapportBiville note "le

désir de nepasêtre confronté à des choix douloureux". Cela s’exprime par la préférencepour

l’acquisition automatique de lanationalitéfrançaise, le fait de nepas dévoilerleur double

nationalitéaux autorités françaiseset de ne pas se faire recenseren mairie (ce qui entraîne

l’incorporation d’office) : à chaque fois, iln’y a pas de choix à faire.

Mais le choix en faveur de laFrancene signifie paspour autantun servicemilitaire

"paisible". LesFranco-algériensdoivent faire face àune crise identitaire "marquée, peu ou

prou, parl’appartenancesimultanéeà deux cultures :celle des parents, avec le respect dela

religion, de ses prescriptions, de sesinterdits, avecl’allégeanceà la famille,aux coutumeset

aux valeursancestrales ;cellede la sociétéfrançaiseoù ils sont nés (à 96 %), ontgrandi et

dont ils sontimprégnésgrâce àl’école"16. A cettecrise identitairevient se mêler le désir de

reconnaissancesociale :"certains d’entreeux présententle servicenational commeun devoir
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civique et une obligation moralequ’il incombe à chaquecitoyen de remplir"17. La crise

identitaireparaît alors surmontéepar lavolonté d’intégrationà lasociétéfrançaise. Encore faut-

il que l’arméetienne comptede la spécificitéculturelledes jeunesappelés :"Trop souvent

l’encadrementveutdévelopperl’intérêtdu jeunepourl’arméeou du moins la luifaire respecter

enrecourant à des références qui ne lui sont pas accessibles carfondamentalementopposées à

son mode de pensée habituelle"18.
Les Franco-algériens de confessionmusulmanesontpréoccupés par leur alimentation.

Ils s’estiment victimes de discriminationslorsqu’onleur sert des barquettes"casher" ou que les

interdits afférents auporc ne sontpasrespectés19. Le problème se pose de manière crucialepour

le jeûne du Ramadanpeu compatibleavec certainsexercicesmilitaires ou la célébrationde

certaines fêtesreligieuses.Commele rappellele rapport Biville, "l’adhésion supposepour

l’immense majoritédesappelés, enl’absenced’une menaceextérieureprécise etpuissante, un

minimum de satisfactionpersonnelle"20. La doublecitoyennetédu Franco-algérien setraduit

ainsidanslesfaitsvis-à-visdel’autoritémilitaire lors del’accomplissement du service national,

témoignant "du désir profondd’être considérécomme des Français à part entièretout en

conservant leuridentitépropreet leursdifférences" : "Je veuxêtre traité comme lesautres" et

"qu’on reconnaisse maspécificitéculturelle"21. On peutsupposerque, lorqu’il effectue son

servicemilitaire en Algérie, le double-nationalémet desrevendicationsidentiques à l’égard de

sa "spécificitéculturelle" française. Le GénéralFaivre note, àcet égard, les avantages que

comporte le système du libre choixinstituépar l’accord de 1983 :"Souhaitée par les autorités

algériennes, la possibilité de réinsertion,si elle était suivie d’effet, constitueraitun résultat

positif, enparticulier pourlesjeunesqui se sententmarginalisés ou exclus. Onéviteraitainsi de

les incorporerdansl’arméefrançaiseoù ils poseraient des difficultés de commandement. En

même temps, ils apporteraientuneaideaudeveloppement.L’accord permetauxjeunes Français

d’origine algérienne de se rendreen Algérie sans yêtre inquiétés.L’expériencedu séjouren

Algérie serait égalementbénéfique,dansla mesure où, ouvrant lesyeux sur lesdifficultés

démographiques,économiqueset politiques dans lesquellesse débat cepays, lesjeunes

perdraientunepartie de leursillusionssurleur patried’origine"22.

Si le principe du libre choix permet au double-national d’exercer sapréférence

patriotiqueenversl’un de ses deux États, il soulève alors la question desrelations entrele

servicenational etla citoyenneté.

1.2.2. La portée de l’accord de 1983 à l’égard de l’idée du citoyen-soldat
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L’accord du 11octobre1983a vu lejour pourpallier unedifficulté particulièrenéede la

décolonisation. En effet, à partir de 1981 estapparueunegénération de garçons nés en France

après l’indépendance, de parents nés sur leterritoirefrançais à l’époquemaisayantoptépour la

nationalitéalgérienne.L’Algérie et la Francelesconsidèrent comme assujettis.Pour laFrance

cette questionrevêtaitune importancecroissante, puisque les prospections réalisées pour les

classes 1990-1995indiquaientque les Franco-algériensreprésenteraientau moins 60 % des

effectifsd’origine maghrébineincorporables. Sil’accord de 1983représenteunesolutionà ce

problème d’envergure,il n’en pose pas moinsla questionde laplacequ’il accordeàl’idée du

citoyen-soldat.

L’idée du citoyen-soldatest rattachéeau conceptd’État-nation. Ce concept,issu du

19ème siècle, se caractériseselonRaymond Aronpar "laparticipationde tous les gouvernés à

l’État, sousla double forme de laconscriptionet du suffrageuniversel"23. Dans ce sensle

GénéralMaurice Faivre estime que"l’armée est le creuset de laNation [..] et que l’on est

citoyenà part entièrelorsquel’on a accomplison devoir desoldat". L’idée du citoyen-soldat,

reposant surcelle de la nationalitéméritante,estaccréditéepar certainsarticlesdu code du

servicenational24. L’évolution sémantique du servicemilitaire en "servicenational" permet

ausside l’indiquer. Ce service comporte doncune éducation civiquequi fait reposer le"moral"

des troupes sur l’assentimentculturelet l’adhésionà la causenationale. Ceci exclutlogiquement

la participation des étrangersau servicenational ou bien la constitution d’une armée de

mercenaires25.

L’idée du citoyen-soldatestune spécificitétraditionnellefrançaise qui consiste à partir

des années 1870 à associerétroitement l’accessionà la citoyennetéà l’acquisition d’un certain

savoir fairemilitaire26. Elle traduit ainsi, après la chute dusecond Empire, uncontratpolitique

et socialqui se cristallisesousla formedu modèlerépublicain. Ce modèle, qui s’imposedans

les années 1900,repose sur le pacifisme,le refus dunationalismechauvinet sur lavolontéde

défense nationale. SelonJeanJaurès,l’idée est de s’appuyer sur une ressource de jeunes

hommes instruits, motivés, désireux dedéfendreles valeursrépublicainesqui ont pris racine

pendantla révolutionde 1789.La défensede la patrien’est donc pas encontradiction avecla

sauvegarde des valeurs universelles ; l’unen’est mêmepas concevablesansl’autre. Jaurès

l’illustre parl’exempledelabatailledeValmy (20septembre1792)remportée grâceau concours

de paysans-citoyens spontanément mobilisés : cette aide, qui n’a certes pasété décisiveau

momentde la bataillede Valmy, n’en confèrepasmoins à l’idée du citoyen-soldatun statut

mythique, conforté par la littérature surle "soldat del’an II". Le mythe n’est pasnouveaupour
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autant : Aristote vantait déjà les méritesdu soldatcapablede se transformeren paysan-

producteuretderejoindreainsila classedescitoyens.

La victoire de 1918 estvenueenracinerchezles Français laconvictionque seulela

mobilisationtotaledescitoyensavaitpermisde terrasser l’adversaire, donnantnaissanceà une

véritable idéologie de laconscriptionqui perduretout au long du XXème siècle.

Le libre choix conféréaux Franco-algériensdansl’accord de 1983 poseproblème à

l’idéal du citoyen-soldat. Lorque laFranceest le pays choisi,cela confortel’idée d’une

adhésioncitoyennneà la Nation.Dans lecascontraire,desaccusationsde traîtrisepeuventêtre

proférées à l’encontre du double-national. Ces accusations ne sont, en fait,plus dutout fondées

encette fin du XXème siècle. En effet,différentsfacteurssontapparusqui ontpousséà la mise

en oeuvredécidéepar le présidentChirac d’un servicecivil généralisé et du "rendez-vous

citoyen". Tout d’abord, les exemples detotalitarismesqui jalonnentle XXème siècleont montré

clairementque le système pouvaitêtreperverti, tandis quel’armée de métierconstituéeen

Angleterrecontinue de servirla démocratie.Ensuite,la guerrea perdu soncaractère"héroïque"

en devenantauprès del’opinion publique un instrumentpolitique aux mains de l’État.Le

sentimentd’appartenance citoyenne empruntedésormais d’autrescanauxmoinspolitiques et

pluscivils : le travail, le logement, laprotectionsociale.

A l’égard des Franco-algériens,l’idée du soldat-citoyenappelle un réajustementdes

conditionsd’accomplissementdu servicenational afin de provoquerune adhésionpleine et

entière. Leministèrede la Défensea ainsiprogressivementmis en oeuvre seizemesuresdans

les armées à partir de 1991. Cesmesuresprennenten comptela religion musulmane(sallede

prière, respectdes prescriptionsalimentaires),le citoyen-soldat(lettre de recommandation

délivréeaux jeunesméritants)et l’appartenance culturelle(formation des sous-officiers surla

culture etl’histoire des peuples duMaghreb).

La perspectived’un serviceessentiellementcivil à l’horizon 2002 est unpoint positif à

l’égard des Franco-algériensetdesdoubles-nationauxengénéral :elleparaîts’inscriredans les

orientationsprônéesau sein duConseilde l’Europe. Eneffet la recommandation841 (1978)

relative aux migrants dela deuxièmegénérationrecommandaitdéjà, dans sonpoint 12, au

ComitédesMinistres"d’étudier lesproblèmesdes migrants dela deuxièmegénérationface à

leursobligations militaires,et l’opportunitéd’une formulederemplacementtellequ’un service

civil auprès de lacommunautédu pays d’accueil".Enfin, la toute récenteconventionsur la

nationalitéde 1997,établiepar lesorganesdu Conseilde l’Europe,consacrel’article 22 du

chapître VII(Obligations militaires en cas de pluralité de nationalités) à la question du "service

civil de remplacement".Aux termesde cetarticle, le servicecivil accomplidans unÉtat partie

équivautà l’accomplissementdes obligationsmilitaires dans l’autre État partie (article 22,

paragraphe a) ; Demême, lorsquel’État de résidencehabituelle ne prévoit pas de service

militaire obligatoire,les individus sont considérés comme ayantsatisfait au servicemilitaire

obligatoireprévudansl’autreÉtatpartie(article22, paragrapheb).
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2. LA CONVENTION DU 21 JUIN 1988 RELATIVE AUX ENFANTS ISSUS DE

COUPLES MIXTES SEPARES FRANCO-ALGERIENS:

L’AFFIRMATION DE LA DOUBLE APPARTENANCE SOCIO-CULTURELLE

Afin de lutter contre les enlèvementsd’enfants de couples franco-algériens,la

conventiondu 21juin 1988 permet lemaintienou lerétablissemntdes liensentrel’enfant et ses

deux parents séparés denationalités différentes(2.1.). Cetteconventions’inscrit dans lecadre

d’une considérationet d’uneprotectioninternationaledel’enfantet des couples mixtes (2.2.).

2.1. La convention du 21juin 1988

La convention du 21juin 1988 aétémiseen placeafin de luttercontrelesenlèvements

d’enfants. Elleproposeainsi un systèmeoriginal qui instaure leprincipede lalibre circulation

de l’enfantissudu couplefranco-algérien.

2.1.1. Les enlèvements d’enfants franco-algériens

L’enlèvement d’enfants relève, àpremièrevue,d’un conflit entre individus. Ceci esten

partieinexactence qui concernelesmariages mixtes.Commel’écrit Albert Memmi, "lemariage

mixte est un effort desalut individueldansun conflit de groupes :loin d’esquiver ledrame

collectif, il oblige à vivre de plus prèsle déchirementdes groupesqui fait irruption dansle

coupleet jusquedansl’individu" 27.

Il faut sur ce point rappelerl’ampleur du phénomèneavant que ne surviennela

conventionde 1988.Comme l’affirme Edwige Avice, "si le problème des déplacements

d’enfants entre la Franceet l’Algérie n’a pasd’équivalentdansaucun autrepays, c’estbien sûr

aussiparce que les relationsentre les deux pays n’ont pas d’équivalent non plus : pas

d’équivalent sur le plan del’Histoire ; pasd’équivalentsur le planhumain,du fait de la double

nationalitéde nombre de noscompatrioteset dela présencesur notre sol d’unecommunauté

algérienne forte de 700 000personnes."28

Le sort des enfants de couplesfranco-algériensest doncdevenuun véritableproblème

de société. Phénomènerévélateurdesdéplacementsillicites d’enfants àl’étranger, il n’a cessé

de prendre de l’ampleur depuislesannées 1970."Leprocessus estgénéralementle suivant : un

conflit surgit à l’intérieur d’uncouple ; le parentmenacéde perdrel’autorité parentaleva

chercher refugeet amène son ou ses enfantsdans un paystiers (généralementdans son pays

d’origine lorqu’il s’agit d’un étranger oud’un binational)considéré à tort ou àraisoncomme un
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sanctuaire"29. L’état civil des enfants déplacésou retenus révèle uneproportion de 60 %

d’enfants légitimes et de 40 % d’enfants naturels. Ilssontissus presque tous de couplesmixtes

et dansuneproportionégalede garçonset de filles. En 1988, 123 dossiers dedéplacements

d’enfants issus decouplesmixtes franco-algériens étaienttraités par leministèrede laJustice

française,représentantun nombrede 249 enfants. Cecontentieuxportait,pendantla décennie

1970, surun nombre de 3 000 enfants déplacés.La résolutionde ces cassemblaitalors

compromisepuisque les législationset les juridictions des deuxÉtats campaientsur des

positions contraires :"Auparavant,eneffet, dans 100 % des cas, on donnait le droit de garde à

la mèrefrançaise, mais, quandil avait lieu en Algérie ou quand, à lasuite d’unenlèvement

d’enfant,il y avaitjugementenAlgérie,le droit degarde était donnéaupère"30.

Cettesituation va entraîner deux types deconflits indissociables : un conflit sur lagarde

de l’enfant ; unconflit sur le droit de visite. Des solutions d’uneefficacité relative furent

avancéesen droit internefrançais.Ainsi le droit pénal institue le délit de non-représentation

d’enfant qui s’est avérépeu dissuasif àl’égard de l’ancien conjoint algérien. Sur unplan

administratif, leministèredesRelationsextérieuresa rappelé quela loi françaiseest seule

compétentepour régir le droit de gardeen territoire français.L’article 228-2 du code civil,

prévoyant ledroit devisite international,ne pose pas les conditionsd’exercice auxquellesce

droit est subordonné.Son application laisseune grandelattitude au juge pour refuser ou

conditionnerà l’excès le droit de visiteen raison de lacrainted’un enlèvement(localisationdu

droit de visite, contrôleauxfrontières,dépôtdestitresde transport,dépôt temporaire des pièces

d’identité ou de passeport, etc.).

L’intervention de la cour de Cassationpar l’arrêt du 3 février 1982 (affaire Alami-

Cavin)31 a confirméune décisionqui avaità la fois suppriméle droit d’accueil à l’étrangeret

soumis ledroit de visiteen Franceà une limitation territoriale.La cour deCassationreleva à

cetteoccasionl’absenced’entraidejudiciaireentredeuxÉtatscommeélémentd’appréciationdu

risque sérieuxd’abus dudroit de visite.

La seulesolution pour untribunal françaisou algérienétait, avantl’entréeen vigueur de

la convention de 1988,d’obtenir l’ exsequatur32 de son jugementdans l’autre pays. Or

l’ exequatur est subordonné,entreces deux pays, à saconformité à l’ordre public del’État

requis.Elle a ainsipeu de chance d’aboutiren raison des divergences delégislation."D’où

l’apparitiond’un nouveaustatut,celuidel’orphelin juridique de père ou demèreétrangerprivé

de ses liensavec l’un de ses parents,voire avecles deux lorsque l’auteur dudéplacement

revient enFrance après avoir confié,dans l’État de refuge,l’enfant à un membre de la

famille"33.
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2.1.2. Le dispositif mis enplace par la convention du 21 juin 1988

Le principede la conventiondu 21juin 1988aétéposédèsle 3 octobre 1980 par un

échange de lettresentrelesdeuxgouvernements,jettant lesbases d’unecoopération enmatière

de droit de gardeet de visite.De 1981 à 1984,la partiealgériennea refusé deconclureune

conventionparcequ’elle souhaitaitd’abord queson Codede laFamille soit effectif : ce futle

cas le 9juin 198434. De 1984 à 1987, l’Algérieaglobalisél’ensembledes problèmesrencontrés

avec la France (gazalgérien,racisme en France, avoirs françaisen Algérie), faisantdépendrela

solution d’unecatégoriede litiges duréglementd’une autrecatégoriede litiges. Ledialogue

avec l’Algérie fut interrompu jusqu’enmars 1988, et, àla faveur d’unevisite de Georgina

Dufoix en Algérie le 19 juin, il trouva un dénouementaussi heureuxet inattendu que

médiatique35.

La loi du 12juillet 1988autorisantl’approbationde la convention franco-algériennea

révéléun fort consensus surla question : leSénatl’a adoptéeaprèsdiscussion le 6 juillet ;

l’Assemblée Nationale le 7 juillet. La ratification de la convention a été autorisée par

l’AssembléePopulaireNationaleAlgériennele 30 juin 1988.L’Algérie a aussifait entendresa

détermination :le président Chadli déclara, àpropos desrelations avec la France, que "la

dimension humaine de ces relations leurconfèreune densité particulière". S’il n’annonçaaucun

changement dela position de l’État algérien à l’égard d’uneéventuellereconnaissance des

doubles-nationaux franco-algériens,il reconnutnéanmoins que "le devoir del’État algérienest

ausside faciliter les conditions devie et d’épanouissementde cettegénération, là oùelle se

trouve"36.

"Les négociateursont parfaitementidentifié l’intérêt de l’enfant de couples franco-

algériensenprenantencompte sa doubleappartenance culturelle.L’enfant doit se sentir chezlui

chezses deuxparentsséparés,et doit pouvoir librementcirculer entre ses deux pays.Il est

maintenant bien établi qu’unedes causes del’enlèvementd’enfants résidedansla crainted’une

privationde relation avecl’enfantou tout simplementdansl’absenceréelle decelle-ci"37.

A cette fin, la convention du 21 juin 1988, dont lesquatorze articles portent

exclusivement sur les enfantsissus de couplesmixtes franco-algériens séparés,institue une

coopération judiciaireet administrativeenmatièrede gardedansson chapîtreIer (articles1 à 4),

intitulé "Dispositions générales". Latechniquedesautoritéscentralesa étéretenueà l’article 1

qui désigne, pourcette fonction,lesministèresde la Justice desdeux pays. Leurintervention,

gratuite, est destinée à permettrel’exercicedudroit de visite et le retour del’enfant à l’issue de
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cedroit (article2).La protectionconsulaireestorganiséeparl’article 4-1 et 2 dela convention :

"Lesmesures deprotectionjudiciaire ouadministrativesontprises par chacun desdeuxÉtatset

portées à laconnaissancede l’autreparl’intermédiaredu consulatcompétent"38.

L’article 12meten placeunecoopération transitoirepar la création d’une commission

paritairechargéederégler les cas en suspens. Sonmandatexpire unan après soninstallation

(article 12-2).Cettecommission, saisie par les parentsendifficulté, émet des avis motivés sur

le droit de gardeet de visite (article 12-3). L’avis, non contraignant,permet aux parents

intéressés desaisir le juge compétentpourqu’il modifie "sa décision conformementaux

dispositionsde la présenteconvention" (article12-4)39.

L’article 5 institueunerègledecompétenceunique. "Est considéréecommecompétente

la juridiction du lieu du domicileconjugalentenducommelieu de vie familiale commune".Il

s’agitdu lieu où lesparentset les enfantsont vécupour la dernièrefois, avant que l’un nequitte

le domicileconjugal"40. Ce mode derattachementesttrèsfavorable aux mères françaises restées

enFrance.Lorsque lajuridiction compétentestatuesur la garde,elle "attribue un droit de visite,

y compris transfrontière, àl’autre parent" (article 6-2). Toutefois,l’article 6-3 institue une

exception : "En cas decirconstancesexceptionnellesmettantdirectementen danger lasanté

physique oumoraledel’enfant, lejuge adaptelesmodalitésd’exercice de ce droitenconformité

avecl’intérêt del’enfant"41. La cour de Cassation,dans lepremier arrêtqu’elle a rendu à propos

dela convention du 21 juin 1988, aaffirmé le caractèrespécifiquede cettedisposition :elle a

cassél’arrêt de la cour d’Appel qui n’a pascaractériséles circonstancesexceptionnellesqui

auraientpujustifier uneexceptionaudroit devisite transfrontière.Les motifs del’article 228du

code civilrestentvalables, àl’exclusiondu risqued’enlèvementvers l’étrangerque la cour de

Cassation avaitadmisle 3 février 1982. "Lanotion de "circonstancesexceptionnelles" devient
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alors trèsproche de celle utilisée dansl’article 375 du codecivil en matièred’assistance

éducative"42.

Le droit devisiteestentourédegaranties: il en estainsi de l’exercicedu droit devisite

(article 6-1)et du retour effectif de l’enfant àl’issuede cedroit (article8-2). Ainsi le titulairedu

droit de visitepeut,lorsque leparent gardienrefuse delui remettrel’enfant, saisirle procureur

de la République territorialementcompétentpourqu’il le poursuivepénalement. Lesarticles8 à

11 de la convention instituentunereconnaissanceet un exequatur simplifié des dispositions du

jugementinitial ayantaccordé le droit de visite transfrontière. Ces mesures "nepeuventêtre

refusées,et ce nonobstant toute décision rendue ouaction exercéerelativementà la garde de

l’enfant" (article8-1). L’article 10 poursuiten prévoyantque cettedécision"estrendueavec

exécution provisoirenonobstantl’exercicede tout droit derecours" : "Cesdécisions sont des

actesd’une efficacitésubstantielle,c’est-à-direne nécessitantpas uneprocédured’exequatur

mais seulement passibled’un contrôlea posteriori"43.

Les personnes soumises à la conventionsontlesconjoints franco-algériens séparés : les

deux époux doiventêtre de nationalitésdifférentes (on peut supposer quela convention

s’applique aussilorsquel’un des époux ou les deuxsontfranco-algériens)44. La séparation rend

la convention applicable dès lors qu’unjugementastatuésur lagardedes enfants (article 6-2 de

la convention).Aussiseuls les enfantslégitimessont visés par la convention. Lanationalitéde

l’enfant est évoquéedansl’article 4 qui s’applique "au mineur ressortissantexclusif de l’un des

deuxÉtats". Pourtant la plupart de ces enfants sontbinationaux: si le père est algérien,l’enfant

aura lanationalitéalgérienne(article6-1 du code dela nationalitéalgérienne45) ; si la mèreest

française,l’enfant sera français(article 18 du code civil) ; sila mère est algérienne,l’enfant

sera français (article6-2-3 du code algérien :la mère netransmetpas lanationalité)saufs’il naît

sur le sol algérienet y réside jusqu’à sa majorité.

2.2. La convention du 21juin 1988 face aux autres instruments internationaux

concernant l’enfant et les couples mixtes

La conventionfranco-algériennede 1988metenoeuvrele principe de lalibre circulation

de l’enfant.Il convientd’examiner si ceprincipeesten tout point conforme à la convention des

Nations-Unies surles droits de l’enfant.D’autre part, il convientde s’interroger sur les

développements donnés à la question descouplesmixteset de leurs enfants parle Conseil de

l’Europe,organisationinternationaledont laFrancefait partie.
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2.2.1. La question de la compatibilité de la convention du 21 juin 1988 avec

celle du 20 novembre 1989 relative aux droits de l’enfant

La conventionrelativesaux droits del’enfant a été adoptéepar l’AssembléeGénérale

des Nations-Unies paracclamation le20 novembre1989. L’adoption de cette convention

témoignedel’évolution desmentalitésà l’égardde lapersonnejuridique de l’enfant."L’enfant,

peu à peu, dans lasociétéet au plan du droit, estperçu commeune entité autonome[...]

Progressivementla notion de l’intérêt de l’enfant se dessine et s’impose à lafois dans les

domaines législatifs etjudiciares"46.

Ainsi lecode dela famille algérien admetque ledroit de garde(hadâna) est un droit de

l’enfant : "C’est l’intérêt de celui-ciqui est prisencompte par lejuge"47. De même, à partir de

1975 (article 287 du codecivil français), la loi françaisea confirmé l’évolution de la

jurisprudenceselon laquelle l’intérêtdel’enfantest lecentredurapportfamilial.L’article 3 dela

conventionsur les droits del’enfant prévoitque "danstoutesles décisions quiconcernentles

enfants,[...] l’intérêt supérieurde l’enfantdoit êtreuneconsidérationprimordiale"48.

L’enfantbénéficiedonc d’uneprotectionparticulière :la responsabilité premièrede cette

protection incombeà la famille de l’enfant (préambule ;article 5 de la convention).En

"reconnaissantl’importancede lacoopérationinternationalepour l’améliorationdes conditions

devie des enfants",le préambulede la conventiondu 20novembre1989posela question de

l’enfant nonseulementdanssa dimensionfamilialemaisaussisociale.Il en résulteun transfert

partiel à l’État des fonctionsnormalementrempliespar la famille. Ce transfert bénéficieau

double lien familial : l’article 9-3 énonceainsi que "lesÉtats parties respectent ledroit de

l’enfant séparé de ses deux parents ou de l’un d’euxd’entretenir régulièrementdes relations

personnelleset descontactsdirectsavecses deux parents, sauf si cela estcontraireà l’intérêt

supérieur de l’enfant".

Le double lien familial se caractérisepar "l’importance des traditionset valeurs

culturellesde chaquepeuple dansla protectionet le développementharmonieux del’enfant"

dontle préambuletient "dûment compte".Aussi l’article 10indique-t-il qu"’un enfantdont les

parents résidentdans desÉtats différents a le droit d’entretenir, sauf circonstances

exceptionnelles49, desrelationspersonnelleset descontactsdirects réguliers avec ses deux

parents.A cettefin, [...] lesÉtatsparties respectentle droit qu’ont les enfants de quittertout

pays,y compris le leur,etde revenir dans leurpropre pays". Auxtermes del’article 1150, "les
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États parties prennent des mesurespour lutter contre lesdéplacementset les non-retours

d’enfantsà l’étranger.A cettefin, les États parties favorisent laconclusiond’accordsbilatéraux

ou multilatéraux ou l’adhésion aux accords existants". La Franceet l’Agérie apparaissents’être

conformées par avance àcettedisposition. Les deux pays se sont,en outre, conformésà

l’article 8 qui énonce que"les États parties s’engagentà respecterle droit de l’enfant de

préserver son identité".

Si la convention du 21juin 1988 paraît annoncersur bien des points lagrande

convention universellede 1989,elle échouenéanmoinsà prendreen comptel’ensembledes

enfants relevantd’uneunion franco-algérienne.Ainsi lesenfants naturels ou adoptés nepeuvent

pas réclamerl’application de cetteconvention. Lapartie françaisea fait, à ce propos, une

concessionà la partiealgériennequi ignore ces deux modes defiliation dans sondroit interne.

Pourtant le droitalgérienfait uneplaceà lareconnaissancedepaternitépuisque le code dela

famillealgérien,dans sonarticle40, énonce que "lafiliation estétabliepar lemariagevalide,la

reconnaissance depaternité,la preuve,le mariageapparentou viciéet tout mariageannuléaprès

consommation [...]".En revancheen vertu del’article 46 du code dela famille, l’adoptionest

interditepar lachariâ et la loi, mais le recueil légal, lakafala est admis(article 116)51. Dans la

convention, aussibien les expressions "domicileconjugal" et "conjoints séparés"que letitre

mêmed"’enfants issus decouplesmixtes" excluentces deuxtypesd’enfants. Or, onsait que

les enfants naturels issus decouplesmixtes représentent17 à 20 % des casd’enlèvements(le

problème à l’égard des enfants adoptésneseposepasenpratique)52.

La convention du 21 juin 1988 échoue, de même, àmettreen valeurla transformation

opéréeparl’article 5 de laconventionrelative aux droits de l’enfant :celle-cipasse duconcept

"d’autoritéparentale"(retenuà l’article 271-2 du codecivil français)à celui de"responsabilité

parentale".Cetteévolution sémantiquesoulignetrèsnettementque la fonctionparentaleest

certesunensemble de droits mais aussi de devoirs.Elle fait suite à laproclamationde l’intérêt

supérieur de l’enfant.Ainsi l’enfant, devenuune personnejuridique à part entière, peut

exprimerson avis surtoutequestionle concernant(article 12 dela conventionde1989),comme
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par exempledansle cadre d’uneprocédurede divorce, defiliation ou en matièred’assistance

éducative :la conventionde 1988aurait dû accueillir,par anticipation,ces dispositions,en

accordantuneplaceà la volonté"éclairée"del’enfant.

2.2.2. La convention du 21 juin 1988 s’inscrit dans les orientations prônées
par le Conseil de l’Europe enmatière de mariage mixte

L’objectif de la conventiondu 21 juin 1988 est demaintenirou derétablir unerelation

stableetdurableentrel’enfant etses deuxparentsdenationalitésdifférentes. Lamultiplication

des couples mixteset les difficultésqu’elleentraîne à l’égarddu sort reservé aux enfants en cas

de séparationa aussiété traitée au niveau du Conseil de l’Europe. Ce problèmeapparaît

d’ailleurscomme laprincipaleconséquenceduphénomènedesmigrationsinternationalessur la

cellulefamiliale.

Il apparaîtdès lorsintéressantde mesurerla solution apportée par la convention du 21

juin 1988 àl’aunedes différentsactes juridiques élaborésau sein duConseil de l’Europeen

matièrede couples mixtes.Celapeutpermettrededéterminers’il existedesélémentsfondateurs

d’une politiqueinternationaleà l’égarddescouplesmixtesqui sous-tendraientla convention du

21 juin 1988.

Il existeainsiun premierélémentperceptibleaussibien dans laconvention du 21 juin

1988qu’au sein du Conseil del’Europe : le principede l’égalitédes sexes.Dans la convention

du 21 juin 1988, ce principe estexprimépar l’absencede prérogatives réservées àl’un des

parentsau détrimentde l’autre.Deux résolutions duComité des ministres du Conseil de

l’Europe adoptéesle 27 mai1977avaientprécisécertains aspectsde ce principe : larésolution

(77)12 "concernantla nationalitédes conjoints de nationalités différentes"et la résolution

(77)13 "concernantla nationalitédes enfants nésdans lemariage".La résolution (77)12

propose d’unirlesconcepts d’égalité de sexeset d’unitéde lanationalitéausein de lafamille en

recommandantaux Étatsmembresde faciliter l’acquisition de leur nationalité au conjoint

étrangersansdistinction de sexe.La résolution (77)13poursuit en recommandantaux États

membresd’accorder leurnationalitéà l’enfant issu du couplemixte si le pèreou la mèrela

possède,tout enprévoyantunelégislationpermettantd’éviterle cumul denationalités.Les deux

résolutions se proposentainside réagirpar anticipationaux problèmes posés par lesmariages

mixtes : elles prescriventune unité denationalité ausein dela famille afin d’éviter un conflit

entre deuxlégislationsnationales.Cetteunitéest réalisée,auchoix, parla nationalitédu père ou

de la mère.En fin de compte,les résolutions(77) 12 et 13 consacrentle principe de l’égale

capacitédes conjoints à créeruneunitédenationalitéau seinde lafamille.

Un secondélémentparaît de même gouvernerle sort réservé aux conséquences du

phénomènemigratoire sur la famille : la nécessitéde conclure des accordsinternationaux

favorisant leséchangesinterculturels. Ainsi la recommandationR(84)9 du Comité des

ministres,adoptéele 20 mars 1984,propose unesolutionpragmatiqueen ce qui concernela
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"secondegénération de migrants". Le point II-F recommandenotammentune coopération entre

le paysd’origine et le paysd’accueilafin depermettre aumigrantde la secondegénérationde

maintenir des liensavecle paysd’originede sesparents.Cettecoopérationpeutavoir lieu sous

la forme d’accordbilatéralpermettantl’organisationde visites dupaysd’origine afin d’éclairer

un choix possible de résidenceentrele paysd’accueilet le pays d’origine.Enfin le point IV-b

recommande auxÉtatsmembres dereconnaître l’importancede l’éducationinterculturelle.Les

problèmes éducatifs posés par les enfants decouplesmigrantset les enfants decouples mixtes

se rejoignent : laconventiondu 21 juin 1988apparaîtainsi être le fruit d’une coopération

internationale destinée à favoriserl’éducationinterculturelledel’enfant.

Enfin un troisièmeélement apparaîtcentraldans lesproblèmes posés par les couples

mixtes. Il découle du principe del’égalité des sexes. Ils’agit de la question de lapluralité de

nationalités ausein de lafamille. C’estcettepluralité "familiale" de nationalitésqui a rendu

nécessairela convention du21 juin 1988.Il faut ici retracerl’évolution qui s’estopéréeau sein

du Conseil de l’Europe en lamatière.Le rapportSarlis"sur les problèmes de nationalité dans

les mariages mixtes"53 avait tout d’abord renduun avis négatifsur la question. En effet, aux

termes du rapport d’experten annexe n˚2,présentépar M. Huet,il avait été remarqué quela

doublenationalitépeut paralyserl’applicationdecertainesconventions concluesdansle cadre

du Conseil del’Europe54. Cettevision négativedes effets de lapluralité de nationalitéss’est

trouvée nuancée parla recommandation1081"relative aux problèmes de nationalité dans les

mariages mixtes" adoptéele 30 juin 1988 par l’Assemblée parlementairedu Conseil de

l’Europe. La recommandation considèreenpremierlieu qu’"il est souhaitableque chacun d’eux

(les conjoints de mariagesmixtes) ait le droit d’obtenirla nationalitéde l’autre sans perdrela

sienne" (point 5) et "que les enfants nés demariagesmixtes devraientaussiêtre en droit

d’acquériret de conserverla nationalitéde leurs deuxparents" (point 6). Le point 9 dela

recommandationrelèveque laplurinationaliténeformeque trèsexceptionnellementun obstacle

à l’application des conventions duConseil de l’Europe. Le point 11relève la nécessité

d’adopter un instrumentjuridique adaptéà la singularitédu phénomène. La question del’unité

denationalitéau sein dela famille s’estompedoncau profit de de lacoexistencede plusieurs

nationalitésexprimantjustementla nature mixte du rapport familial. Cette solution apparaît

d’ailleurscomme laconséquencelogiqueduprincipedel’égalitédes sexes.

C’est ainsi que le "deuxièmeprotocoleportant modification à la convention surla

réduction des cas depluralitéde nationalitéset sur lesobligationsmilitairesen cas depluralité

de nationalités", signé à Strasbourg le 2novembre 1993, prévoit la conservationde la

nationalité d’origine en cas d’acquisition d’une autrenationalité dans trois cas. Cette

conservationestlaisséeà lavolontédesÉtatset traduit un assouplissementdela conventiondu

6 mai 1963dont l’objectif est la réductiondes casde pluralité de nationalités.Les personnes
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concernéssont notammentles conjoints de nationalitésdifférenteset les mineurs dont les

parentssont denationalitésdifférentes55. Il devient enconséquenceévidentque lapluralitéde

nationalitésau sein de la famille est considérée commeun facteur destabilité et d’identité

suffisammentimportantpourjustifier une exceptionà laconventiondu 6 mai 1963.

Poursuivantle mouvementen faveurde la reconnaissancede la pluralitédenationalités

des couplesmixtes et de leurs enfants,l’article 14 de la conventioneuropéenne sur la

Nationalité du 14mai 1997admetdes "cas depluralité de nationalitésde plein droit". Le

paragraphe1 del’article 14 reconnaîtainsi qu"’un État doit permettre : a. aux enfantsayant

acquis automatiquementà la naissance des nationalitésdifférentes degardercesnationalités ;b .

à ses ressortissantsd’avoir une autre nationalitélorsquecette autrenationalitéest acquise

automatiquementpar mariage"56. Le paragraphe 94 du rapportexplicatif de la convention

précisequel’article 14trouveson originedans "leprincipede l’égalité desconjointsence qui

concernela transmissionde leurs nationalités respectives àleursenfants".

CONCLUSION

Les deuxconventions examinées autorisentà conclure à une évolution juridique libérale,

ménageantmieux l’intérêt des sujets,l’intérêt du droit, demêmeque celui bien compris des

États.Cetteévolution aétégénéréepar la nécessitéderéglerdes problèmespendants, dontla

multiplicationmettaitfinalementen péril, au-delàdes systèmes juridiques,l’autorité mêmedes

deux États. Ainsi,l’existencede facto, àgrandeéchelle, desituationsde doubleappartenance

culturelleet debilatéraliténationale,a-t-ellesuscitéun dialogueentre les deuxEtats dont les

relations étaient empoisonnées par ces dossiers(entreautres). Lessolutionscombinent de façon

nouvelleles exigencesdessouverainetésnationaleset labilatéralitéobjectivedes existences des

ressortissants.
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CONCLUSION GÉNÉRALE

Nous avonsconstruitce rapportautour de la notiond’acculturationjuridique des

immigrés, en cherchant àla cerner àl’aide d’un jeu d’enquêtes variées, quenous

pensions propres àmontrer l’extension,les dynamiqueset les limitesde l’appropriation

du droit français, la vitalité éventuellede droits étrangers ou religieux, les modes

d’articulation entre les ordresnormatifs concurrents.

Finalement,nous n’avons guère trouvé de variance dans le comportement

juridique de nos sujets.

Est-ceune question de point de départ ? Nous avonsprivilégié dans les deux

premiers chapitresles litigesjudiciaires, de sorte à avoir unebase de questionnement

sûre.Mais du coup, mêmela populationcomorienne, la seule denotreenquête àêtre

organisée encommunauté auto-réguléeà Marseille,apparaît"française". Lesdossiers

comoriens ducabinet d’avocatsprésententcertesdes situations litigieuses quenous

savons être enrelation avecles usagesfamiliaux typiques decettecommunauté, mais ce

ne sont pas desspécificités juridiques à proprement parler. C’est l’enquête

ethnographique qui nous renseigne ici, plus queles litigesjudiciaires,sur les dynamiques

d’opposition et d’adaptationque nouscherchons à repérer.L’assimilation judiciaire

semblepour le momentseprésenter chezles Comoriens deMarseille sansassimilation

juridique ni assimilationculturelle.Plus généralement,les dossiers ducabinetd’avocat

font apparaîtrecertainesparticularitéssociologiques(quenous avonstenté demettreen

exergueen les commentantrapidement), mais pas departicularitésjuridiques, nous

semble-t-il.

Est-ce unequestion de point de vue ? De l’espacemigratoiredanslequelcirculent

nos populations enquêtées, nousn’avonsvu que lecôtéfrançais. L’étude des litiges ou

autres pratiques juridiques quiimpliquent dans leurs pays d’origine des résidentsen

France serait importantepour repérer lepluralismejuridique. Les répudiations àMarseille

n’ont pas d’effetsjuridiques,ellesfont partiede la vietumultueusedes ménages. Maisil

en va autrementau Maroc. Commentcela est-il intégrédansle rapport des sujetsau

droit ? Unevision par tropunilatéralea pu nousfaire manquerd’observercequi passe

pour laprincipaleparticularitédes immigrés face au droit :l’expérienceimmigrée du droit

est - nécessairement -unrelativismeorientépar un sensaigude l’intérêt. Cecivautdans

tous les domaines, commente uninformateur.Ils cherchentsans cesse le"mieux disant"

sur leurs problèmes. Ils ne croientpasà lalettrede la loi, ni àsonunicité, ilscroientaux

droits ou opportunités que donnentles lois, aux margesde jeu qu’elles ménagent.Ils
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insistent."Ils font tout le tempsdespapiers.A la limite, c’est l’administrationqui s’est

adaptée à eux".

Dansnotreobservation,le sensinstrumentaldu droit n’entamepas laconfiance

dans lesinstitutionsjuridiques françaises. Destransactions amiablessedéroulentparfois

sousl’égide des consuls oud’autresautoritéslégitimesaux yeux de nos sujets(comme

certainsimams, - pastous). Mais ces transactionsne sont pas àproprementparler

juridiques : sauf chez les Comoriens, ellesdépendent peu du contrôle social

(communautaire)et n’ont pasdecaractèrecontraignant. Elles sont àl’initiative des sujets

et ne dépendentque deleur bon vouloir (tant celui des parties au conflit que des

médiateurs sollicités). Cestransactionsne sont pas un biaispour tournerle code français,

maiss’intègrentplutôt dansunrépertoirede conduites de règlement des conflits, qui est à

la disposition des sujetsn’ayant pas coupé lesponts avec lesinstitutions du groupe

d’origine, -soit despersonnessouventd’âgemûr, socialiséesen partie aupaysd’origine,

et surtout des hommes.Dansce répertoire, lestransactionspar médiationcommunautaire

font figure de mode desolution plus convivial, moins coûteux, moinslong, que les

décisions judiciaires françaises, maiselles nes’y opposentpas.

Nousavonsnoté,enfin, un effetde générationcumuléavecl’effet de la position

sociale. La confianceenlajustice estfortemêmechez les jeunes"paumés"condamnés au

pénal. Maisleurusage du droit esttypéet restreint.Il est diversifiéau contrairechez les

sujetsd’âgeintermédiaire,correctementinsérés professionnellement.
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